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Avant-propos

La politique du logement de la Confédération se trouve à un tournant. Au cours 
des dernières années, la situation politique et sociale a subi d’importants 
changements, les conditions du marché et le profil des besoins ont sensiblement 
évolué. La crise immobilière a laissé des traces profondes dans le système 
d’encouragement à la construction selon la LCAP et a conduit le Conseil fédéral 
à soumettre au Parlement un message consacré à l’adaptation de la loi et à la 
réduction des pertes financières concernées. Parallèlement, de plus en plus de 
voix s’élèvent pour remettre en question la nécessité de l’encouragement à la 
construction du logement en faisant valoir la relative détente régnant 
actuellement sur le marché du logement. Ceci alors que d’autres s’inquiètent 
des difficultés persistantes d’approvisionnement en logements pour les groupes 
de population financièrement et socialement défavorisés. En outre, la 
suppression de l’encouragement à la construction et à l’accession à la propriété 
de logements et ainsi l’abrogation de l’article 34 sexties de la Constitution 
fédérale sont en discussion dans le cadre du réexamen de la péréquation 
financière entre la Confédération et les cantons. Il appartiendrait alors aux 
cantons de décider si ils souhaitent perpétuer ces mesures d’encouragement et si 
oui par quels moyens. Enfin, des modifications du droit du bail sont également 
débattues à l’heure actuelle.

En regarde de l’évolution des conditions cadres et des difficultés engendrées par 
le système d’encouragement actuel, le Conseil fédéral a entrepris en 1997 un 
examen approfondi de sa politique en la matière en partant du principe que 
l’encouragement à la construction et à l’accession à la propriété de logements 
allait rester de la compétence de la Confédération. Dans une première étape, il a 
recueilli l’avis de la Commission fédérale pour la construction de logements. 
L’analyse de la Commission et ses recommandations pour la politique du 
logement future sont récapitulées dans le présent rapport. L’application, entière 
ou partielle, de la réorientation préconisée par la Commission dépend largement 
de la tournure que prendront les discussions sur la question de l’attribution de la 
compétence. De premiers indices devraient apparaître dans un délai d’un an 
après la clôture de la procédure de consultation sur la nouvelle péréquation 
financière.

Granges, avril 1999 Office fédérale du logement
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Résumé

Situation initiale
Les changements intervenus dans l’environnement économique et social 
ont également des effets sur le logement. La situation sur le marché a 
fortement changé et le système de l’encouragement de la construction de 
logements et de l’accession à la propriété actuellement en vigueur se voit 
confronté à d’importantes difficultés. Pour cette raison, dans son message 
du 19 février 1997 concernant les nouveaux crédits-cadre, le Conseil fé­
déral a chargé la Commission fédérale pour la construction de logements 
(CFCL) d’examiner de manière générale la politique d’encouragement 
menée par la Confédération. Pour réaliser cette étude, la Commission a 
été soutenue par un groupe d’experts et l’Office fédéral du logement 
(OFL). Les propositions de la Commission ont par ailleurs été discutées 
avec les représentants des cantons et avec un large public lors des "Jour­
nées du logement à Granges 1998". Le présent rapport a été approuvé par 
la CFCL lors de sa séance du 25 janvier 1999.

L’analyse de la situation actuelle sur le marché du logement et des ten­
dances de l’évolution ainsi que l’examen critique de la politique prati­
quée depuis près de 25 ans sur la base de la Loi fédérale encourageant la 
construction et l’accession à la propriété de logements (LCAP), ont cons­
titué la base du travail de la Commission. De ce travail ont été déduits les 
futurs besoins d’agir au niveau de la politique d’encouragement, de même 
que les objectifs, les conditions-cadre et les principes d’encouragement 
de la future politique. Ensuite, la Commission a formulé les mesures 
qu’elle considère comme appropriées pour atteindre les dits objectifs.
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Tendances de l’évolution sur le marché du logement
L’analyse de la situation actuelle sur le marché du logement et de ses 
marchés en amont ainsi que des tendances générales de l’évolution mon­
tre que la situation dans le secteur du logement s’est améliorée notable­
ment pour les demandeurs et que la gravité des problèmes tels que l’offre 
insuffisante, le retard dans la production de logements ou l’évolution des 
prix des terrains a diminué grâce à la détente des marchés.

Outre ces aspects positifs, la Commission a détecté des tendances incom­
patibles avec un approvisionnement approprié en logements ou problé­
matiques pour d’autres raisons. Les plus importants facteurs sont:

- la tendance à un accroissement des groupes à problèmes pour les­
quels l’approvisionnement en logements est insuffisant et/ou dont la 
capacité financière est trop faible en raison du chômage accru, de re­
venus stagnants et de l’augmentation des différences sociales;

- une charge locative élevée respectivement une forte densité 
d’occupation pour certains personnes et ménages ainsi que des dis­
criminations très diverses de certains groupes à risque;

- une proportion toujours très basse de ménages propriétaires de leur 
logement par rapport au niveau international;

- le besoin de rénovation dans certaines régions du pays, et notamment 
la qualité d’approvisionnement dans certains quartiers urbains comme 
conséquence de l’exode des villes centres, la concentration de grou­
pes à problèmes dans les villes et les difficultés financières de ces 
dernières.

Bien que le marché se soit détendu, la Commission pour la construction 
de logements est d’avis que les pouvoirs publics devront continuer à 
prendre des mesures au niveau de la politique du logement. Cela se justi­
fie non seulement parce que la garantie de l’approvisionnement en loge­
ments dans un sens plus strict est primordial, mais également en raison de 
l’importance des réflexions prééminentes de la politique sociale. Ainsi, p. 
ex. il ne faut pas oublier le rapport étroit entre les conditions d’habitat et 
les risques pour la santé/les chances de formation, le potentiel de l’habitat 
pour renforcer les réseaux des rapports sociaux et l’encouragement de 
l’appartenance sociale ou l’importance du logement dans la réalisation du 
développement économique et social à long terme.

IL
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Evaluation de l’instrument actuel de l’encouragement 
de la construction et de l’accession à la propriété de 
logements
Les mesures d’encouragement de la Confédération se basent aujourd’hui 
essentiellement sur la Loi fédérale encourageant la construction et 
1 accession à la propriété de logements (LCAP), entrée en vigueur en 
1974. Cette loi poursuit trois objectifs principaux:

- l’amélioration de la construction de logements;
- l’encouragement des maîtres d’ouvrage d’utilité publique et de leurs 

organisations faîtières;
- la simplification du financement et la réduction des charges liées aux 

logements locatifs et en propriété.

La Commission pour la construction de logements est d’avis que les ré­
sultats de l’encouragement de la construction et de l’accession à la pro­
priété de logements selon la LCAP ont été positifs pendant longtemps. 
Les évaluations faites au début des années quatre-vingt-dix ont elles aussi 
révélé que la LCAP était judicieuse du point de vue de la politique so­
ciale et de l’accession à la propriété. Au total, quelque ISO’OOO objets à 
prix avantageux ont bénéficié des mesures d’encouragement, dont environ 
un tiers sont des unités en propriété. Sur la base de la LCAP, la Confédé­
ration a pu contribuer largement à l’amélioration de la qualité dans le 
secteur du logement. Le système d’évaluation des logements (SEL) a fixé 
de nouveaux standards de qualité dans le secteur du logement et ceci pas 
seulement pour les objets ayant bénéficié de mesures d’encouragement. 
La recherche en matière d’habitat a permis de déclencher des impulsions 
pour la création de formes d’habitat innovatrices et pour des modifica­
tions des conditions-cadre légales. Enfin, la LCAP a renforcé la cons­
truction de logements d’utilité publique en tant que "troisième force", se 
situant entre les logements habités par leur propriétaire et les rapports de 
location conventionnels.

La situation économique toujours difficile et la crise immobilière ont 
progressivement fait apparaître les faiblesses de cet instrument d’encou­
ragement. La Confédération, en raison des aides au financement accor­
dées sur la base de la LCAP, s’est vue confrontée toujours plus fré­
quemment à des risques financiers et à des pertes. Cette évolution 
s’explique, d’une part, par le fait qu’il y a incompatibilité entre les diffé­
rentes mesures de la LCAP et la nouvelle situation économique et du 
marché du logement. D’autre part, l’augmentation du volume d’encou­
ragement dans une situation de crise ainsi que différents problèmes liés à 
l’exécution de la loi ont eu des effets négatifs.
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L’acquisition de terrains à titre préventif moyennant cautions, mesure qui 
a entre-temps été suspendue, s’est avérée être à grands risques. Dans le 
domaine des logements locatifs, le système des abaissements de base 
s’avère problématique. Lorsqu’elles ne peuvent plus être remboursées, les 
avances sur abaissements de base versées sous forme de prêts deviennent 
de véritables subventions, dont ne bénéficient pas les groupes cibles. Les 
hausses de loyer tous les deux ans, exigées par le système, ne peuvent 
plus être payées, lorsque les loyers des logements qui n’ont pas bénéficié 
de l’encouragement de la Confédération stagnent, voire baissent. Les lo­
gements vacants encouragés par la LCAP se louent de plus en plus diffi­
cilement, ce qui est à l’origine de "goulots d’étranglement de liquidité" et 
nécessite une aide étatique supplémentaire.

Conditions cadre, principes d’encouragement et 
objectifs de la future poiitique d’encouragement
L’analyse de la situation permet de déduire un certain nombre d’objectifs 
potentiels qui pourraient servir de base pour les mesures d’encoura­
gement. La CFCL est cependant consciente que, pour des raisons finan­
cières, tout ce qui serait souhaitable ne peut pas être réalisé. Par ailleurs, 
les objectifs d’encouragement potentiels ne doivent pas forcément être 
réalisés par la Confédération. Ainsi, la Commission a limité le catalogue 
des objectifs à l’aide des conditions-cadre et principes d’encouragement 
suivants:

- L’approvisionnement en logements incombe en premier lieu à 
l’économie privée, et le financement de la construction de logements 
relève essentiellement du marché privé des capitaux.

- Les dépenses inhérentes à l’encouragement doivent demeurer dans 
des limites acceptables.

- L’encouragement doit être efficace, transparent et le moins bureau­
cratique possible.

- La coordination et la collaboration de différents départements et unités 
administratives doivent être considérées avec beaucoup d’attention. 
Les tâches qui peuvent être remplies de manière plus satisfaisante ou 
plus judicieuse par d’autres instances doivent leur être déléguées.

- Le maintien et l’amélioration de la qualité de l’habitat et de la cons­
truction constituent une base importante de toutes les mesures 
d’encouragement. Par ailleurs, il convient d’observer que toutes les 
mesures auront des effets à long terme.



Résumé

La Commission a également envisagé la possibilité que l'encouragement 
se ferait exclusivement par le biais d'organisations privées telles que les 
organisations faîtières de la construction de logements d'utilité publique. 
Toutefois, cette proposition est restée minoritaire.

Sur la base de ces critères, la Commission pour la construction de loge­
ments a fixé cinq objectifs principaux dont la future politique d’encoura­
gement de la Confédération devrait tenir compte:

- garantir l’approvisionnement en logements des groupes financière­
ment et socialement défavorisés:

- faciliter l’acquisition de logements en propriété à prix favorable;
- rénover des logements et des ensembles d’habitations dans les cen­

tres urbains et les régions périphériques;
- renforcer les maîtres d’ouvrage et organisations de la construction de 

logements d’utilité publique;
- améliorer les bases fondamentales de connaissance et de décision.

Recommandations concernant les mesures de la future 
politique d’encouragement
La Commission a réparti en objectifs partiels une partie des cinq objectifs 
principaux et a formulé des mesures pour chacun d’entre eux. De manière 
générale, la CFCL est arrivée à la conclusion qu’une réorientation 
s’impose dans le domaine des mesures en raison, d’une part, de 
l’environnement économique et social modifié et, d’autre part, des nou­
veaux objectifs. L’actuel modèle de l’abaissement de base caractérisé par 
des avances remboursables, des loyers augmentés périodiquement et des 
contributions complémentaires à fond perdu, n’est plus approprié pour 
l’encouragement de la construction et de la rénovation de logements lo­
catifs à prix favorable. Par contre, dans le domaine de l’encouragement 
de l’accession à la propriété, les avances pour réduire la charge initiale et 
les cautions pour faciliter le financement par du capital étranger sont 
judicieux comme aide de départ.

Les mesures recommandées par la Commission pour la construction de 
logements sont différentes tant du point de vue des collectivités respon­
sables que de l’intensité. Ainsi, il peut s’agir d’activités informatives ou 
consultatives, en passant par des incitations jusqu’aux aides au finance­
ment et aux modifications de conditions-cadre juridiques. Les recom­
mandations s’adressent aussi bien à la Confédération qu’aux cantons et 
aux communes. Ensuite, en plus des mesures recommandées pour la 
politique du logement de la Confédération, sont mentionnées les possi-
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bilités d’agir d’autres départements fédéraux. Les recommandations aux 
cantons et aux communes figurent dans un tableau synoptique^

2*

Objectif: Approvisionnement en logements des 
personnes et ménages socialement et financièrement 
défavorisés 
1^" mesure

Pour satisfaire, dans le domaine de l’habitat, les besoins des groupes 
de demandeurs particuliers, il convient d’octroyer des aides liées aux 
objets sous forme de prêts à taux d’intérêt avantageux; dans des cas 
particuliers, des cautionnements devront compléter les mesures. Tous 
les maîtres d’ouvrage qui remplissent le mandat d’approvisionnement 
convenu avec eux et répercutent les réductions des taux d’intérêt sur 
leurs locataires devraient avoir droit à une telle assistance, 
mesure
Afin d’inciter les maîtres d’ouvrage à réaliser des objets innovateurs 
et de haute qualité, il convient de soutenir, par des prêts à taux 
d’intérêt favorable, des projets pilotes et de démonstration aptes à 
servir de modèle pour l’ensemble du secteur de la construction de lo­
gements. Par ailleurs, il faut prévoir, dans des cas isolés, une partici­
pation au capital des maîtres d’ouvrage faisant preuve d’un esprit in­
novateur dans ce domaine, 
mesure
La Confédération transmettra son savoir-faire aux cantons et commu­
nes qui paient des contributions aux loyers. Elle coordonnera et éva­
luera les aides liées à la personne, existantes ou nouvellement intro­
duites.
La Commission est d’avis que des loyers appropriés pour les ménages 
à faible revenu peuvent être le mieux garantis par des contributions 
aux loyers. La proposition du groupe d’experts préparant cette ques­
tion - à savoir l’introduction d’une aide liée à la personne avec un 
droit généralisé au niveau fédéral - n’est soutenue au sein de la CFCL 
que par les représentants des organisations de locataires. Pour res­
pecter le fédéralisme et pour des raisons organisationnelles et de la 
politique financière, la majorité des membres de la Commission pro­
posent de transmettre l’introduction de telles aides aux cantons et

3'

communes.
4® mesure

Il convient de soutenir les organisations qui mettent des logements à

1 voir annexe 8.1
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disposition des ménages à problèmes et les encadrent, par des contrats 
de prestation pouvant comprendre des prêts à taux d’intérêt favorable, 
des contributions aux charges d’exploitation et des partici-pations au 
capital.

Objectif: Encouragement de la propriété de logements 
à prix favorable
5* mesure

La Confédération encourage l’accession à la propriété par des arrière- 
cautionnements octroyés aux coopératives de cautionnement hypothé­
caire soutenant l’accession à la propriété de logements. Ces coopéra­
tives de cautionnement hypothécaire accordent des cautions pour fa­
ciliter le financement étranger et versent des avances en vue de ré­
duire les charges initiales. Par ailleurs, la Confédération renforce ces 
coopératives par une participation à leur capital et à leurs frais 
d’exploitation.
La Commission recommande enfin une modification du droit réel afin 
de faciliter la diffusion de formes mixtes entre la location et la pro­
priété (p. ex. en rendant juridiquement possible la "petite propriété de 
logement").

Objectif: Encouragement de la rénovation de logements 
et de l’habitat dans les centres urbains et les régions 
périphériques économiquement défavorisées 
6^ mesure

Les rénovations de logements ou changements d’affectation sont 
soutenus par des contributions à fonds perdu ou par des subventions à 
l’exploitation. L’aide doit être conçue de manière à se concentrer géo­
graphiquement sur des territoires urbains.
Par ailleurs, outre l’encouragement de la construction de logements, 
la Commission recommande d’examiner les possibilités d’allégements 
fiscaux en vue de la constitution de réserves (fonds de rénovation).

T mesure
Afin de déclencher des impulsions pour les rénovations urbaines et 
l’amélioration de l’environnement bâtj, il convient de définir, dans le 
cadre de l’activité de recherche de la Confédération, un nouveau point 
fort permanent pour l’élaboration et la diffusion de brochures spécia­
lisées et du matériel d’information. Par ailleurs, il convient 
d’encourager l’élaboration de concepts de rénovation de quartiers 
(périmètres de rénovation) par le biais de contributions aux études.
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8® mesure
Pour stimuler la recherche de solutions aux problèmes dans les villes 
et les communes, la Confédération finance partiellement ou entière­
ment des projets pilotes, assure le suivi de leur réalisation et élabore 
des documents concernant les expériences faites.

9* mesure
Pour financer ces "projets de rénovation urbaine", il ne faut pas met­
tre à disposition des moyens supplémentaires, mais il convient plutôt 
de regrouper les moyens existant dans plusieurs départements au ni­
veau fédéral ("pooling").

Objectif: Renforcement des maîtres d’ouvrage et 
organisations de la construction de logements d’utilité 
publique 
10® mesure

L’activité des organisations faîtières de la construction de logements 
d’utilité publique doit à l’avenir également être soutenue par des 
contrats de prestations. Les accords concernant le type, l’ampleur et 
l’indemnisation des prestations à fournir par les organisations faîtiè­
res annuellement sur mandat de l’Office fédéral doivent être évalués 
avant chaque prolongation du contrat de prestations.

11® mesure
La Confédération soutient les maîtres d’ouvrage d’utilité publique par 
des prêts à taux d’intérêt favorable du Fonds de roulement.

12® mesure
Afin d’assurer la base du financement, les activités de la Centrale 
d’émission pour la construction de logements (CCL) doivent être 
élargies par l’octroi plus fréquent de cautionnements de la Confédé­
ration.

13® mesure
Afin d’améliorer les compétences , il convient de soutenir, dans le 
cadre des contrats de prestation avec les organisations faîtières, 
l’organisation de cours de perfectionnement destinés aux membres 
des maîtres d’ouvrage d’utilité publique.

Objectif: Amélioration des bases en matière de 
connaissance et de prise de décision 
14® mesure

Sur mandats, la Confédération encourage l’étude de la situation sur le 
marché du logement, des interactions et des tendances de l’évolution.
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15* mesure
Sur mandats d’études, la Confédération encourage l’élaboration 
d’outils d’aides à la décision destinés aux pouvoirs publics et aux 
acteurs du marché.

16* mesure
La Confédération assure le flux des informations concernant les dé­
veloppements dans le secteur du logement à l’étranger par une parti­
cipation active dans les organismes internationaux. Par ailleurs, il en­
courage dans des cas isolés, par le biais de mandats d’étude, lé 
transfert de savoir-faire aux pays en voie de transformation et de 
développement. Il convient par ailleurs d’examiner une participation 
renforcée de la Suisse dans des organisations des Nations Unies dans 
le domaine de l’habitat et de l’environnement bâti, 

autres mesures
Enfin, la Commission pour la construction de logements recommande 
deux mesures qui ne concernent pas directement la politique 
d’encouragement, mais qui sont aptes à déclencher des impulsions fa­
vorables à l’encouragement par l’amélioration des conditions-cadre. 
Premièrement, par l’introduction d’indices de prix significatifs, il 
convient d’augmenter la transparence du marché. Deuxièmement, 
l’aménagement du territoire doit être adapté aux nouveaux besoins; 
dans ce domaine, la compétence incombe notamment aux cantons. La 
Confédération devrait cependant être plus active dans le domaine de 
l’information et des conseils en la matière.

Conséquences financières
Les mesures recommandées ont des conséquences financières. Les coûts 
de l’encouragement ne peuvent pas être déterminés de manière générale; 
cependant, comme par le passé, ils devraient être fixés par le Parlement, 
moyennant crédits-cadre, sur la base des conditions du marché. Compte 
tenu des mesures recommandées, l’octroi de cautionnements et de prêts se 
situera désormais à l’avant-plan pour la Confédération. Les contributions 
à fonds perdu seront versées sous forme de subventions aux intérêts sur 
les prêts et sous forme de subventions directes, p. ex. dans le cadre de 
l’encouragement de la rénovation ou de mandats d’étude.

Pendant 25 ans au plus, l’encouragement basé sur la LCAP occasionnera 
encore des coûts. Dès l’an 2002, première date possible de l’entrée en 
vigueur du nouveau concept, ces coûts diminueront continuellement cha­
que année de plusieurs millions de francs.
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ntroduction

1.1. Motif et mandat

Par l’introduction de l’art. 34'«’“'* dans la Constitution fédérale en 1972, 
l’encouragement de la construction et de l’accession à la propriété de 
logements est devenu une tâche permanente de la Confédération. Il se 
base essentiellement sur la Loi fédérale encourageant la construction et 
l’accession à la propriété de logements (LCAP) du 4 octobre 1974 et sur 
les ordonnances y relatives. Depuis l’entrée en vigueur de cette loi le 1er 
janvier 1975, quelque 123’000 habitations ont été acquises ou rénovées à 
prix avantageux grâce à l’aide fédérale, dont environ un tiers sont des 
appartements et maisons en propriété.

Pendant longtemps, la LCAP a été considérée comme un instrument 
d’encouragement idéal. En effet, elle est applicable à différents statuts 
d’occupation et catégories de logements, elle peut influencer les aspects 
qualificatifs et déclencher des impulsions pour des projets innovateurs. 
Par ailleurs, son système d’abaissement des loyers permet d’adapter les 
paramètres aux circonstances économiques de chaque cas. Mais avant 
tout, les dépenses liées à cet instrument d’encouragement semblaient se 
situer à un niveau limité. Pendant longtemps même, on pensait qu’il 
s’agissait d’un système d’encouragement efficace, conforme aux groupes 
cibles et qui, au surplus, était presque gratuit.

Cette image positive s’est ternie progressivement au cours des années 
quatre-vingt-dix. Suite à.la stagnation économique, qui s’est transformée 
dans le secteur immobilier en une crise profonde, les aspects négatifs de 
ce système d’encouragement sont apparus de plus en plus. En raison de la 
dégradation de la situation relative aux revenus et de la stabilisation gé-
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nérale des loyers, il est devenu plus difficile de faire accepter tes hausses 
de loyers propres à ce système d’encouragement. Si les bailleurs appli­
quent les hausses, les habitants quittent les logements, et souvent les 
nouveaux demandeurs ne sont pas disposés à conclure un bail prévoyant 
un loyer progressif. Si, au contraire, les bailleurs suspendent les hausses 
ou tolèrent des réductions du loyer, les avances sur l’abaissement de base 
augmentent obligatoirement et parallèlement le risque pour la Con­
fédération de devoir effectuer plus tard des versements supplémentaires.

Le message du Conseil fédéral du 19 février 1997 concernant les nou­
veaux crédits-cadre pour l’encouragement de la construction et de 
l’accession à la propriété de logements tient compte du contexte écono­
mique modifié et des problèmes qui ont surgi dans le domaine de 
l’encouragement de la construction de logements. Dans ce message, le 
Conseil fédéral s’est prononcé par principe en faveur de la poursuite de 
l’encouragement, toutefois, compte tenu de la situation du marché, à un 
niveau relativement bas. Contrairement aux propositions précédentes, il 
considère sa demande de crédit comme une solution transitoire de trois 
ans. Pour cette période, il convient de maintenir le système 
d’encouragement en vigueur, tout en modifiant certains points. Par 
ailleurs, le Conseil fédéral s’attend à ce que d’ici l’an 2000, on connaisse 
mieux l’attribution des futures responsabilités en matière de politique 
d’encouragement de la construction. Selon les principes fondamentaux de 
la nouvelle péréquation financière, l’encouragement de la construction et 
de l’accession à la propriété de logements fait partie des domaines dont la 
compétence incombera désormais exclusivement aux cantons. Si 
l’encouragement de la construction et de l’accession à la propriété de 
logements devait rester de la compétence de la Confédération, il convien­
drait de le concevoir différemment. Pour cette raison, le Conseil fédéral 
avait l’intention de faire examiner la politique de la Confédération de 
manière approfondie. Cette tâche a été confiée à la Commission fédérale 
pour la construction de logements (CFCL). En collaboration avec l’Office 
fédéral du logement (OFL), cette Commission a vérifié si l’encourage­
ment de la construction et de l’accession à la propriété correspond à 
l’avenir encore à un besoin, elle a défini ses objectifs et déterminé les 
moyens par lesquels ces objectifs pourront être atteints.
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1.2. Procédure et délimitations

Lors de sa séance du 16 juin 1997, la CFCL a pris connaissance du man­
dat, elle a déterminé la procédure et délimité le champ d’investigation. 
Bien que la Commission ait reconnu que la politique du logement doit 
être examinée uniquement en vue de l’éventualité que la Confédération 
reste compétente pour l’encouragement de construction et de l’accession 
à la propriété de logement, il n’était pas possible de faire abstraction 
complètement du processus de la nouvelle péréquation financière 
actuellement en cours. La CFCL ne peut pas soutenir l’idée de confier 
entièrement aux cantons l’encouragement de la construction et de 
l’accession à la propriété de logements. Les membres de la Commission 
sont cependant unanimes que la nouvèlle péréquation financière repré­
sente un train de mesures important pour le renforcement du fédéralisme. 
Il faut dès lors éviter de compromettre son aboutissement avant même la 
procédure de consultation, par l’élimination d’éléments isolés. La 
Commission espère que la procédure de consultation prévue pour 1999 
aboutisse à une décision préalable dans le sens de ses idées.

Pour préparer les bases de discussion, la Commission a fait appel à un 
groupe d’experts, composé de personnes ne faisant pas partie de la CFCL, 
mais représentant les groupes intéressés par la politique du logement et 
disposant d’expériences pratiques dans le domaine du logement^. Le pré­
sident de ce groupe d’experts était le professeur Walter Hess de l’institut 
d’économie publique de l’Université de Berne.

Le groupe s’est réuni la première fois le 7 juillet 1997. La dernière des 
huit séances a eu lieu le 11 décembre 1998. Soutenu par le secrétariat mis 
à disposition par l’OFL, le groupe d’experts a avancé progressivèment et 
a présenté ses résultats intermédiaires lors de cinq séances de la CFCL. 
Au cours de l’examen, le groupe a consulté à deux reprises les représen­
tantes et représentants des services cantonaux spécialisés en matière 
d’encouragement de la construction de logements. En avril 1998 a eu lieu 
un hearing, consacré à l’analyse de la situation et aux objectifs. En octo­
bre 1998, les cantons ont eu l’occasion de prendre position face aux 
propositions. Par ailleurs, le 5 novembre 1998, dans le cadre des 
"Journées du logement à Granges", quelque quatre-vingts spécialistes se 
sont exprimés au sujet des idées concernant la future politique du 
logement de la Confédération présentées sous forme de thèses. Toutes ces

2 Les membres du groupe d'experts sont mentionnés à l'annexe 8.4.
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prises de position ont influencé le présent rapport approuvé par la CFCL 
en date du 25 janvier 1999.

Le logement et la politique du logement sont des champs d’action très 
vastes, étroitement liés à d’autres domaines et politiques sectorielles. 
Pour cette raison, il a été indispensable de restreindre le mandat 
d’examen et de fixer des points forts. La CFCL a décidé de se concentrer 
sur les activités d’encouragement de la Confédération dans le cadre de la 
politique du logement dans son sens strict. Cela s’imposait d’autant plus 
que d’autres organes s’occupent actuellement ou se sont occupés récem­
ment de domaines proches tels que la législation en matière de bail à 
loyer, les questions fiscales, la politique foncière ou l’aménagement du 
territoire.^ Ainsi, seuls les domaines politiques "proches" directement liés 
à l’encouragement de la construction et de l’accession à la propriété de 
logements ont été discutés.

1.3. Aperçu du rapport

Lors de l’examen, le groupe d’experts et la CFCL ont procédé de manière 
pragmatique et se sont concentrés sur ce qui est faisable en matière de 
politique du logement. Ils ont formé leur opinion en premier lieu sur la 
base des données disponibles. Pour répondre à certaines questions, le 
groupe a pu s’appuyer sur des études élaborées sur l’impulsion de la 
Commission de la recherche pour le logement (CRL) expressément en vue 
de cet examen. Cela est le cas entre autres des questions de la 
réhabilitation urbaine et de quartiers, des possibilités de soutien accordé 
aux groupes défavorisés ou des déplacements des accents en matière de 
politique du logement dans le contexte européen. La CFCL a voulu 
prendre en considération, dans la mesure du possible, les opinions des 
groupes consultés. Ainsi, ce rapport constitue d’ores et déjà une base 
largement soutenue pour la prise de décision.

L’analyse de la situation, les esquisses et l’évaluation des instruments 
actuels, la formulation des objectifs et la définition des mesures sont les 
étapes usuelles en vue de la définition de la marche à suivre politique. 
Ainsi, la majeure partie du présent rapport est consacrée à ces aspects.

Des propositions de réforme sont élaborées au sujet de droit de bail dans le cadre de la 
contre-proposition du Conseil fédéral à l’initiative "Pour des loyers loyaux". Par ailleurs, 
un groupe d’expert s’est récemment exprimé sur le loyer libre. Quant au droit fiscal, il 
convient de mentionner le récent rapport Locher. Enfin, les trains de mesures de la 
politique foncière ont été discutés au début des années quatre-vingt-dix.
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Mais les différentes étapes comprennent également des jugements de va­
leur qu’il convient de présenter ouvertement. Pour cette raison, la CFCL a 
fait précéder le chapitre 2 de quelques réflexions d’ordre général concer­
nant les objectifs et les tâches de l’encouragement de la construction et de 
l’accession à la propriété de logements. Le chapitre 3 est consacré à la 
situation et aux tendances du développement dans le domaine du loge­
ment ainsi qu’aux besoins d’agir en matière de politique 
d’encouragement. La présentation de la LÇAP et son évaluation font 
l’objet du chapitre 4. Le chapitre 5 décrit les conditions-cadre et les ob­
jectifs de la future politique. Ensuite, au chapitre 6, sont présentées et 
expliquées les mesures recommandées et le chapitre 7 donne quelques 
indications concernant les futurs coûts de l’encouragement. L’annexe 
contient d’autres informations auxquelles il est renvoyé dans le rapport.
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Réflexions d’ordre général 

concernant les objectifs et 

tâches de l’encouragement 

de la construction de 

logements et de l’accession 

à la propriété

2.1. Principaux objectifs de ia poiitique du 

iogement

"Habiter" est pour tout individu une nécessité fondamentale à laquelle il 
ne peut renoncer. Depuis 1948, le droit au logement fait partie des dispo­
sitions de la Convention universelle des Droits de l’Homme. Aujourd’hui, 
dans le monde entier, il est incontesté que les pouvoirs publics doivent 
veiller à ce que ce besoin de protection puisse être satisfait. Assurer un 
approvisionnement de base en logements, resp. éviter que des personnes 
se trouvent sans abri est dès lors un objectif prioritaire de toute politique 
du logement. Ainsi, en Suisse, les pouvoirs publics ont tenu compte de 
cet objectif par l’introduction des premières activités politiques 
d’encouragement; par ailleurs, la protection des locataires contre les 
résiliations est une conséquence de cette devise.
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La CFCL est consciente du fait qu’à l’exception de quelques cas isolés, 
l’approvisionnement de base en logements est garanti en Suisse depuis de 
nombreuses années. Cela ne signifie toutefois pas que les mesures 
d’encouragement seront désormais superflues. La Constitution fédérale 
stipule que l’État est tenu d’encourager le bien-être de tous les citoyens et 
citoyennes. Ainsi, celui-ci a été chargé de garantir non seulement un ap­
provisionnement de base, mais également un "habitat approprié" pour 
toutes les couches de la population (voir Habitat Agenda 1996). La néces­
sité du futur engagement étatique dépend donc essentiellement de la défi­
nition de "l’approvisionnement approprié" par la société. Cette question 
politique doit être rediscutée périodiquement.

Aujourd’hui, il existe en Suisse un large consensus à ce sujet. On parle 
d’habitat approprié lorsque, d’une part, un niveau minimum 
d’approvisionnement est assuré. Ce niveau est en partie défini par les 
prescriptions en matière de construction (dimensions des pièces, enso­
leillement, immissions sonores, etc.) et, en partie, par des normes généra­
lement admises telles que "une pièce par personne" ou un certain confort 
d’équipement (chauffage central, salle de bains/douche). D’autre part, des 
standards relatifs influencent l’idée de l’habitat approprié. Ainsi, à l’aide 
de critères tels que la densité d’occupation et d’habitation, la charge 
locative ou la qualité de l’environnement, on peut définir le degré 
d’approvisionnement moyen. Très souvent, ce facteur est équivalent au 
standard de l’approvisionnement approprié admis par la société. Cette 
procédure montre que certaines personnes sont relativement désavanta­
gées, et la société désireuse de réaliser l’équité sociale se demande dans 
quelle mesure des différences d’approvisionnement peuvent être tolérées.

La CFCL est d’avis que l’intervention dans le secteur du logement 
s’impose aussi longtemps que trois problèmes traditionnels ne sont pas 
résolus.

- Premièrement, l’approvisionnement en logements est compromis lors­
que des personnes et ménages doivent consacrer à un logement satisfai­
sant leurs besoins une part si importante de leurs moyens disponibles 
que la satisfaction d’autres besoins fondamentaux est compromise ou 
impossible. La CFCL est consciente du fait qu’il s’agit d’une problé­
matique qui pourrait être atténuée le plus judicieusement par une politi­
que sociale cohérente, axée sur la garantie de l’approvisionnement de 
toutes les couches de la population. Une telle démarche suppose 
l’harmonisation, ou tout au moins une meilleure coordination, des aides 
sociales existant dans différents secteurs aux trois niveaux étatiques. 
Dans ce contexte, la CFCL a pris connaissance des réflexions de l’étude
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IDA-FiSo. Toutefois, on ne connaîtra pas prochainement la volonté po­
litique à ce sujet; c’est la raison pour laquelle la garantie de charges lo­
catives acceptables reste pour l’instant un objectif fondamental qui doit 
être poursuivi dans le cadre de la politique du logement.

- Deuxièmement, les expériences montrent que même un marché qui 
fonctionne bien n’est pas à même de satisfaire à tous les besoins en 
matière d’habitat. Il existe des discriminations dont peuvent être tou­
chés les étrangers, les familles monoparentales, les malades ou d’autres 
personnes. Tant que l’accès au marché n’est pas ouvert à toutes les cou­
ches de la population, des mesures complémentaires des pouvoirs pu­
blics sont indispensables.

- Le troisième objectif fondamental de la politique d’encouragement ré­
sulte de la caractéristique particulière du marché du logement: en effet. 
Ja majorité des habitations n’est pas vendue, mais louée. La propriété 
présente quelques avantages par rapport à la location, à savoir, d’une 
part, la liberté d’aménager le logement et, d’autre part, l’indépendance. 
En tant que propriétaires, les utilisateurs peuvent aménager et 
transformer leur habitation en fonction de leurs besoins. Par ailleurs, la 
propriété d’un logement peut constituer un placement de capital et 
contribuer à agrandir la fortune individuelle. Ainsi, pour de nombreux 
habitants, elle constitue une contrepartie positive au monde du travail à 
l’extérieur, souvent caractérisé par des contraintes et des rapports de 
subordination. La CFCL est d’avis que la plus grande autonomie 
d’habitation reste un objectif fondamental de la politique, mais cet 
objectif, en raison des possibilités financières très variées des ménages, 
ne doit pas exclusivement être réalisé par une plus large diffusion des 
habitations en propriété destinées à l’usage propre mais, dans la mesure 
du possible, également dans le cadre des rapports de location, resp. par 
des forme mixtes de location et de propriété (voir Würmli et al. 1998).

La CFCL souligne qu’en vertu de la Constitution, la Confédération est 
aujourd’hui tenue de s’occuper de ces objectifs fondamentaux de la po­
litique du logement. L’article 34*'"®* est, resp. l’art. 108 de la nouvelle 
Constitution fédérale approuvée par le Parlement au mois de décembre 
1998, parle de manière générale de l’encouragement de la construction de 
logements et de l’accession à la propriété ainsi que de mesures visant à 
réduire les charges liées au logement. Par ailleurs, l’article 41 de la 
nouvelle Constitution fédérale fixe comme objectif social l’engagement 
de la Confédération et des cantons en faveur des personnes à la recherche 
d’un logement, pour qu’elles puissent trouver pour elles-mêmes et leur 
famille un logement approprié à des conditions supportables; enfin, 
l’article 111 incite la Confédération à encourager l’auto-approvision-
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nement en collaboration avec les cantons, notamment par des mesures 
fiscales et par une politique facilitant l’accession à la propriété.'*

2.2. Objectifs secondaires de ia poiitique du 

logement

La CFCL est d’avis qu’une politique du logement responsable ne se ré­
fère pas exclusivement aux objectifs d’approvisionnement directs quan­
titatifs et qualitatifs. Elle a toujours dû et doit aujourd’hui plus que ja­
mais tenir compte d’intérêts et objectifs prééminents. L’habitat est lié de 
manière très variée à d’autres domaines sociaux, et les actions ou 
l’absence d’actions en matière de politique du logement ont des effets 
également sur d’autres domaines politiques. Aujourd’hui, notamment les 
aspects suivants méritent une attention particulière:

- Les habitations et bâtiments constituent une partie importante du patri­
moine économique. Ce capital doit être conservé à long terme. Il existe 
une interdépendance étroite entre le marché du logement et les marchés 
foncier, du capital et de la construction. Des insuffisances dans un des 
marchés partiels ont des conséquences négatives sur les autres marchés. 
Les charges locatives influencent indirectement la capacité con­
currentielle de l’économie. Par ailleurs, des tensions peuvent surgir 
entre l’encouragement de la mobilité sur le marché du travail et 
l’immobilité des logements; ces tensions ne sont pas favorables au dé­
veloppement économique. Toutes ces interrelations soulignent la fonc­
tion importante de la politique du logement au sein de la politique éco­
nomique générale. Afin qu’elle soit en mesure d’accomplir cette tâche, 
elle doit être intégrée dans la conception politico-économique préémi­
nente. La politique d’encouragement doit dès lors respecter les condi­
tions-cadre valables pour les autres branches de l’économie.

- Les conditions d’habitation, la santé et les chances de formation des 
habitants sont étroitement liées. La politique du logement est ainsi au 
service de la formation de capital humain dont l’importance, en tant que 
facteur déterminant pour l’implantation d’entreprises, augmentera pour 
la Suisse dans la concurrence internationale. Par ailleurs, la qualité gé­
nérale de la vie, déterminée essentiellement par les conditions de 
l’habitat et de son environnement, constitue un critère de plus en plus

4 La teneur exacte de ces dispositions constitutionnelies figure à i’Annexe 8.2.
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important dans la concurrence internationale des villes et des agglomé­
rations.

- D’importantes différences dans l’approvisionnement en logements sont 
une source potentielle de conflits sociaux. Il existe des relations entre la 
qualité insuffisante de l’environnement construit et le vandalisme ou les 
activités criminelles. Des mesures préventives dans le domaine de 
l’habitat peuvent contribuer à réduire les dépenses des oeuvres sociales, 
les mesures de sécurité et autres "réparations sociales". De manière gé­
nérale, l’habitat est approprié pour renforcer les réseaux des relations 
sociales qui, à leur tour, encouragent la cohésion sociale actuellement 
compromise. De plus en plus, les voisins doivent s’occuper de tâches 
qui, autrefois, étaient accomplies par les réseaux sociaux de la parenté.

- Le monde du travail se trouve dans un processus permanent de restruc­
turation. Ce processus est de plus en plus exigeant pour les êtres hu­
mains, ce qui est pour beaucoup d’entre eux à l’origine d’incertitudes et 
d’angoisses. Pour que les individus et la collectivité soient en mesure 
de maîtriser la restructuration économique, un amortissement social est 
indispensable. De bonnes conditions en matière d’habitat et des rela­
tions intactes entre voisins ont un effet stabilisateur dans ce contexte. 
Par ailleurs, la restructuration économique entraîne un changement des 
exigences posées au logement. La signification de ce dernier en tant que 
place de travail, pour le perfectionnement ou le recyclage professionnel 
augmente, ce qui n’est pas sans conséquence sur le besoin en espaces.

- Les immeubles d’habitation et les infrastructures y relatives constituent 
une grande partie de notre environnement bâti. Ils sont d’importants 
consommateurs d’énergie et d’autres ressources rares tels que le sol ou 
l’eau. Les matériaux de construction doivent être éliminés. L’habitat 
comporte un potentiel d’économie de ressources qui n’a pas encore été 
exploité entièrement. Il a dès lors une grande importance pour le déve­
loppement économique et social durable.

L’encouragement de l’économie et de la santé, la protection de l’homme 
et de son environnement naturel ainsi que l’utilisation parcimonieuse du 
sol et l’urbanisation structurée constituent, avec leurs relations trans­
versales citéeSj les plus importants objectifs de la Constitution. Pour la 
CFCL, l’encouragement de la construction de logements et de l’accession 
à la propriété doit être évalué non seulement en fonction des objectifs en 
matière de politique du logement dans un sens strict, mais également en 
fonction de sa contribution à la réalisation de ces objectifs sociaux.

Dans les pays industrialisés, la responsabilité particulière des pouvoirs 
publics en matière d’approvisionnement en logements est incontestée
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2. Réflexions d’ordre général

depuis des dizaines d’années. Le contenu, l’ampleur et la réalisation de 
cette responsabilité sont définies selon le pays et l’époque, et selon les 
conditions-cadre économiques, sociales et politiques. Aujourd’hui, tous 
les pays disposent de concepts en matière de politique du logement, dont 
les objectifs fondamentaux sont souvent très semblables, alors que les 
objectifs secondaires, les mesures, l’intensité et les collectivités respon­
sables varient souvent considérablement (voir Favarger et al. 1998).

En Suisse, les derniers débats approfondis concernant les objectifs et tâ­
ches de la politique du logement et d’encouragement ont eu lieu au début 
des années soixante-dix. Jusqu’à cette date, la Confédération avait contri­
bué à l’amélioration des conditions d’habitat par des actions 
d’encouragement limitées dans le temps. En 1972, par l’approbation de
l’article 34*®’"®", le peuple et les cantons ont confié à la Confédération la
responsabilité permanente de l’approvisionnement. De ce mandat a résul­
té la Loi fédérale encourageant la construction de l’accession à la pro­
priété de logements (LCAP), approuvée le 4 octobre 1974. Jusqu’à ce 
jour, cette loi est restée le principal instrument d’encouragement.

A l’époque, l’élaboration de la LCAP avait été précédée d’études appro­
fondies concernant le marché du logement et son évolution. Ainsi, il con­
viendra de clarifier aujourd’hui également dans quelle mesure 
l’intervention des pouvoirs publics s’impose dans la situation actuelle.
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3.1. Nouvelles conditions-cadre générales

Le logement est un domaine partiel de l’économie et de la société. Son 
évolution est déterminée par des facteurs économiques, sociaux, démo­
graphiques et autres. Voici quelques-unes des plus importantes modifica­
tions de ces conditions extérieures.

3.1.1. Environnement économique
Le changement économique résumé par le mot très à la mode de "globali­
sation" donne au logement et à la politique du logement un nouveau ca­
dre. La signification des frontières nationales diminue. Les pays et ré­
gions en tant que lieu d’implantation pour les entreprises de production 
sont constamment réévalués. Des adaptations des conditions-cadre éco­
nomiques sont indispensables pour affirmer sa place dans cette concur­
rence. C’est en premier lieu le commerce international qui est concerné. 
Des modifications en profondeur ont lieu également sur les marchés du 
capital, ce qui joue un rôle important pour le financement de la con­
struction de logements. Par ailleurs, des domaines très étroitement liés au 
logement tels que les prescriptions en matière de construction, la 
protection de l’environnement ou le domaine social sont eux aussi 
exposés à une pression d’adaptation.
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Malgré des efforts de dérégulation et de libéralisation, ces derniers temps 
la croissance économique de la Suisse a été faible en comparaison 
international. Pendant de nombreuses années, le produit intérieur brut 
(PIB) a stagné. Ce n’est qu’en 1997 et en 1998 que des augmentations 
réelles de respectivement 1,7% et 2% ont pu être enregistrées (voir 
graphique 1).

Graphique 1: Produit intérieur brut et investissements en matière de
construction à prix constants de 1990 (écart en % par 
rapport à l’année précédente)

-6 - Investissem enis dans la construction 
P rod U It Inté rieu r brut

81 82 83 84 8S 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97

Source: OFS, Berne

Les changements économiques influencent fortement le marché du tra­
vail. Suite à la fermeture d’entreprises, à des restructurations et des fu­
sions, la proportion des chômeurs a passé de 1,1% en 1991 à 5,2% en 
1997, le taux de chômage variant toutefois fortement selon les régions. 
Par la suite, le taux de chômage a diminué à nouveau pour atteindre 3,4 % 
en 1998. Il convient d’ajouter au chiffre des chômeurs officiels les 
chômeurs en fin de droit à la recherche d’un emploi, ceux qui participent 
à un programme d’occupation, ceux qui travaillent occasionnellement ou 
qui, pour d’autres raisons, ne sont pas annoncés comme chômeurs. Par 
ailleurs, la diminution du taux d’occupation reflète une augmentation des 
employés à temps partiel et du chômage partiel. Le secteur secondaire 
notamment (industrie, artisanat, construction) était touché par la 
réduction de l’activité. En décembre 1998, le taux de chômage de la 
population étrangère s’élevait à 7,4%, ce qui correspond au double du 
taux de la population suisse. En Suisse romande et au Tessin, la propor­
tion des chômeurs est toujours nettement plus élevée qu’en Suisse aléma­
nique. Par ailleurs, en Suisse romande, le marché du travail semble se re-



3. Situation et tendances de l’évolution en matière de logement

mettre moins vite qu’en Suisse alémanique. Au Tessin, la détérioration de 
la situation économique se poursuit même encore.
L’économie stagnante et la situation incertaine sur le marché du travail se 
reflètent également dans l’évolution des revenus. Bien que les salaires 
aient augmenté nominativement en moyenne de 18% entre 1990 et 1995, 
les salaires réels ont augmenté de 3 % entre 1990 et 1992, ensuite ils ont 
stagné. Entre 1980 et 1990 par contre, les salaires réels ont augmenté au 
total de 7%s.

3.1.2. Évolution démographique

Naissances / décès / migrations
En Suisse, la diminution du taux de natalité s’est poursuivie. Ce taux est 
plus faible pour les femmes suisses que pour les femmes de nationalité 
étrangère. Par ailleurs, d’importantes différences peuvent être constatées 
entre les villes et les campagnes, le taux de natalité dans les régions ru­
rales étant nettement plus élevé. La diminution du taux de natalité ne 
s’explique pas par une structure d’âge modifiée, mais par un changement 
des comportements. De nombreuses familles et femmes renoncent à avoir 
des enfants, d’autres retardent plus longtemps la naissance du premier 
enfant. De manière générale, on peut constater une tendance vers la 
famille à deux enfants.

La mortalité est un autre facteur important de l’évolution démographique. 
L’espérance de vie s’est allongée; en comparaison internationale, elle est 
élevée en Suisse avec respectivement 81 ans pour les femmes et 74 ans 
pour les hommes.

Après un creux en 1983 (env. 5’000 personnes), le solde des migrations a 
constamment augmenté pour atteindre en 1991 un point culminant avec 
un excédent d’immigration de quelque 60’000 personnes. Ensuite, en 
raison de la stagnation économique, le solde des migrations a à nouveau 
diminué. En 1996 et 1997, on a même constaté une légère perte 
(respectivement l’400 et 2’200 personnes). Avec un excédent de 700 
personnes, le nombre de départs et arrivées a été plus ou moins équilibré 
en 1998. Ces dernières années, le nombre de retours des immigrants au 
pays natal est resté stable avec quelque 70’000 personnes.

5 Voir Vie économique no. 10/98, Annexe B10.3
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Évolution démographique
Ces dernières décennies, l’évolution démographique a fortement varié;

- 1950- 1970;
forte augmentation (au total 30 %).

-1970-1980;
phase de stagnation (croissance totale de 1,5 %). La principale raison 
est la diminution de l’immigration comme conséquence de la récession 
et de la politique d’immigration relativement restrictive

- 1980- 1990;
à nouveau une plus grande augmentation de la population résidente (au 
total 8%). Deux tiers de la croissance s’expliquent par l’immigrations et 
un tiers par l’évolution naturelle.

- 1990- 1998;
en raison du fort excédent d’immigration, la population a encore forte­
ment augmenté au début des années quatre-vingt-dix. La réaction du 
comportement migratoire au développement économique est intervenue 
avec retard et, dès 1996, elle a été à l’origine d’un solde migratoire 
négatif et ainsi d’une diminution de la croissance de la population. En 
1998, la population a augmenté de 0,3% seulement. Fin 1998, 7,1 mio. 
de personnes vivaient en Suisse.

L’évolution démographique a varié selon les régions. Ainsi, on constate 
une grande différence notamment entre les régions urbaines et rurales. 
Tandis qu’au cours des années soixante-dix et quatre-vingts, les campa­
gnes enregistraient des taux migratoires négatifs en faveur des grands 
centres - les centres urbains s’étant également vidées - le déplacement de 
la population est aujourd’hui moins concentré sur certaines régions que 
par le passé. La population des vallées isolées du Jura et des Alpes dimi­
nue toujours en faveur des centres touristiques des régions de montagne 
et de la "plaine". En plus des cinq grandes agglomérations, les centres 
moyens et les agglomérations plus larges font de plus en plus partie des 
régions avec une croissance de la population inférieure à la moyenne.

Politique migratoire
Les immigrations et émigrations dépendent en premier lieu du dévelop­
pement économique. Toutefois, la politique influence le nombre, la natio­
nalité et le statut des personnes s’implantant en Suisse.

Fin 1998, la population étrangère se présentait comme suit, répartie en 
catégories de séjour;

i -
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Personnes avec permis de séjour à l’année 346*594 22,8 %

Personnes avec permis d’établissement 1*001*317 65,9 %

Saisonniers et personnes avec permis de courte 
durée

26*523 1,8%

Réfugiés reconnus 24*340 1,6%

Réfugiés admis provisoirement 21*021 1,4%

Demandes d’asile pendantes (à la fin 
de l’année)

44*660 2,9 %

Exécution / réglementation pendante 24*420 1,6%

Fonctionnaires internationaux (estimation)

Total (correspond à env. 1/5 de la population)

25*000

1*517*925

1,6%

100%

3.1.3. Conditions-cadre sociales

Le modification des types de ménages
Un des plus importants changements sociaux des dernières décennies est 
la diversification des types de ménages. La petite famille, composée d’un 
couple marié et des enfants, n’est de loin plus le seul modèle de famille 
valable (voir graphique 2). Le mariage et la fondation d’une famille sont 
souvent retardés pour des raisons financières ou suite à des phases de 
formation prolongées. Par ailleurs, le nombre de divorces a augmenté ces 
dernières années, et le nombre d’enfants touchés par les divorces aug­
mente. Par rapport aux époques précédentes, les personnes divorcées sont 
nettement moins disposées à se remarier.
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Graphique 2: Répartition des types de ménages 1990 et évolution de
1980 à 1990

Type de ménage

Nombre 
absolu ‘90

Quote part tous 
ménages '90

Évolution en % de 19B0 à 1990

Ménages

2'859*7Se 100+0%

+16.3%

Ménages
privés
2’841’850 99.4%

•f 16.0%

Ménages
collectifs
17316108%
«88.5%

Ménages de 
plusieurs pers.
ra2VS20 67.2%
+ 10.5%

Ménages 
d’une pers.
920‘330 32.2%

Ménages
familiaux
1 ■827799 163.9% 
+ 12.0%

Ménages non familiaux
93721 I 3.3%
-12.8%

Couples 
sans enfant

635‘361 22.2%
+ 17.9%

Couples 
avec enfants

893’333 31.2%
■ 0.8%

Pères ou 
mères
avec enfants
145'108 I 6.1% 
+16.6%

Pers. seules 
avec père 
ou mère
7269 03%
-26.1%

Couples 
non mariés 
sans enfant
120'628| 4.2% 
+163.1%

Couples 
non mariés 
avec enfants
26‘IQO I 09%
+143.7%

® Office fédéral de la statistique Source: Recensements fédéraux de la population

Le nombre de couples vivant en concubinage sans enfant ainsi que des 
ménages d’une personne et des ménages communautaires (homes, institu­
tions, etc.) ont proportionnellement fortement augmenté. Alors que 
l’augmentation des ménages communautaires s’explique par le prolonge­
ment de l’espérance de vie, celle des ménages d’une personne ne 
s’explique que de manière limitée par une proportion plus grande de per­
sonnes âgées et seules. Les personnes seules sont réparties assez 
régulièrement sur tous les groupes d’âge.

La tendance vers des ménages plus petits a pour conséquence une aug­
mentation du nombre absolu de ménages. Entre 1980 et 1990, la popula­
tion suisse a augmenté de 8%, alors que le nombre de ménages a aug­
menté de 16%.
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Différenciation sociaie croissante
Avec la détérioration des conditions-cadre économiques, les contrastes 
sociaux se sont accentués comme dans d’autres pays d’Europe. On parle 
d’une tendance vers une "société des deux tiers"®. En Suisse, la réparti­
tion n’est probablement pas si extrême.

Le terme "société des deux tiers" est cependant approprié en ce qui con­
cerne la répartition de la fortune. 33% des contribuables ne possèdent pas 
de fortune nette, environ 40% quelque 10% de l’ensemble de la fortune. 
Environ 2% des contribuables possèdent 40% de l’ensemble de la fortune 
(état 1991).

Les revenus (imposables) présentent une tendance similaire, bien qu’ils 
soient répartis plus régulièrement. A l’extrémité inférieure de l’échelle se 
trouvent les ménages qui ne sont pas en mesure d’atteindre de leur propre 
force le standard minimal reconnu socialement et, dans un sens restreint, 
peuvent être considérés comme pauvres. De ce groupe faisait partie en 
1990 environ 4 à 5% de la population (140’000 bénéficiaires de presta­
tions de l’assistance sociale et ISO’OOO bénéficiaires de prestations com­
plémentaires) dont la répartition régionale variait fortement. L’étude na­
tionale sur la pauvreté (Leu et al.) parue en 1997, enregistrait pour 1992, 
selon la définition, un taux de pauvreté entre 4,8% et 11,4%, ce qui cor­
respond à un chiffre entre 300’000 et SOO’OOO personnes. Quelque 
250’000 personnes faisaient partie de ménages dans lesquels au moins 
une personne exerçait une activité professionnelle, mais dont le revenu se 
situait en dessous de la limite de pauvreté définie par la Conférence 
Suisse d’Aide Sociale (CSIAP). Deux tiers de ces "working poors" étaient 
âgés de moins de 40 ans, et environ 60% vivaient dans un ménage 
constitué d’un couple avec enfants (Caritas 1998).

Les disparités des revenus, respectivement la "nouvelle pauvreté", aboutit 
à une répartition inégale des chance et ressources. Ceux qui sont con­
frontés à des problèmes d’habitat, ont souvent des problèmes financiers 
généraux ou des problèmes de santé, beaucoup d’entre eux sont au chô­
mage, exposés à des conflits à la place de travail ou avec les autorités. 
Par ailleurs, les "groupes à problèmes" sociaux se plaignent de plus en 
plus de difficultés subjectives telles que mécontentement, angoisse ou 
solitude. Leu (1997) désigne comme groupes avec une accumulation de 
problèmes supérieure à la moyenne différentes groupes de la population 
qui se recoupent parfois:

Ce terme signifie que deux tiers de la population participent à la vie sociale et à la 
fortune et un tiers a tendance à en être exclu.
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Groupe social 
(état 1992)

Principaux problèmes 
(sans problèmes qui déter­
minent en même temps la 

définition du groupe)

Proportion de la 
population

Personnes à faible 
revenu

Habitat, chômage, santé, 
angoisses

10%

Personnes âgées 
(plus de 75 ans)I

Santé

Irangers Habitat, chômage, santé 19%
Personnes seules Santé, solitude 13%
Familles monoparen­
tales

Finances, chômage, 
santé, angoisses

4%

Familles avec de 
nombreux enfants

Finances, habitat 13%

Jeunes familles Finances, habitat, 
chômage

3%

Personnes sans 
revenu

Finances, habitat, santé, 
mécontentement, 
angoisses _________

2%

Personnes sans 
Formation

Habitat, chômage, santé, 
angoisses________ _

19%

Rentiers Al Chômage, santé, mécon­
tentement, angoisses, 
solitude

3 %

Bénéficiaires de l’aide 
et de prestations 
sociales

Finances, habitat, chô­
mage, mécontentement, 
angoisses, solitude

6%

Pluralité des styles de vie
La différenciation sociale croissante concernant les types de ménage et la 
situation économique sont à l’origine de différents styles de vie quant au 
travail, aux loisirs, à la mobilité et au comportement relatif à la consom­
mation. Les différents styles de vie s’expriment souvent par une culture 
d’habitat différente: des ménages mobiles d’une personne, de grandes 
familles étrangères, des indépendants avec place de travail dans leur ap­
partement, des familles avec enfants, des communautés d’habitation. 
Tous ces groupes ont d’autres exigences en ce qui concerne l’équipement, 
l’aménagement et la taille de l’habitation et de son environnement.

Sont déterminants notamment:
- les différences de l’âge (temps passé quotidiennement dans le loge­

ment),
- la composition du ménage (nombre de personnes, nombre d’enfants).
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- la répartition du travail interne au ménage (utilisation du logement pour 
exercer une activité professionnelle, encadrement des enfants, activité 
artistique, etc.),

- un style de vie impliquant plus ou moins de mobilité (signification de 
remplacement et de l’environnement immédiat).

Par ailleurs, l’importance accordée au confort, au style du bâtiment ou à 
son âge varie toujours plus. Les préférences ne se basent pas uniquement 
sur des facteurs économiques (coûts), mais sont déterminées souvent par 
des réflexions esthétiques et écologiques (habiter dans une vielle maison, 
utilisation de certains matériaux de construction, standard minimum, 
qualité architecturale, etc.).

3.1.4. Évolution de l’environnement construit
En Suisse, on constate des développements de l’habitat à grande et petite 
échelle qui ont des effets négatifs sur le développement durable et néces­
sitent toujours de nouveaux investissements des pouvoirs publics. Comme 
dans d’autres pays d’Europe, il existe une tendance vers la mé- 
tropolisation. Aujourd’hui déjà, la majorité de la population suisse vit 
dans des agglomérations. Deux à trois grandes régions s’imposent pro­
gressivement et déterminent le développement économique de la Suisse. 
Leur croissance ne s’arrêtant ni aux frontières cantonales ni à celles du 
pays, de nouvelles formes de coopération entre la Confédération, les 
cantons, les communes et d’autres corporations de régions étrangères 
s’imposent. Le développement des régions de campagne périphériques a 
du retard par rapport au développement des grandes régions. Elles sont 
dès lors d’autant plus touchées par le changement structurel économique 
des dernières années, bien que des différences selon les branches puissent 
être constatées.
A l’intérieur des grandes régions, la ségrégation sociale et fonctionnelle 
se renforce. La suburbanisation et l’habitat dispersé contribuent à la sépa­
ration des zones de travail, d’habitat et de loisirs. Les transports doivent à 
nouveau réunir ces différents secteurs, ce qui représente une charge éco­
logique et financière. Ces dernières années, le trafic des personnes a 
augmenté. Entre 1980 et 1993, les kilomètres parcourus en moyenne par 
personne ont augmenté de 24%. Dans le domaine des transports publics, 
la croissance était plus forte que dans le domaine des transports indivi­
duels. L’amélioration des moyens des transports urbains (S-Bahn, trams. 
Union des transports publics, etc.) a dès lors eu pour effet plutôt une 
augmentation de la mobilité globale qu’un changement de moyen de 
transport au détriment de la voiture et en faveur des transports publics.
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Suite à l’augmentation du trafic pendulaire, la qualité de l’habitat dans 
les centres urbains se dégrade, ce qui renforce la tendance à l’émigration 
vers les autres secteurs des agglomérations. Les principales raisons pour 
le départ de familles sont des conditions d’habitat insuffisantes 
(immissions, manque d’espaces verts) et une offre de logements inappro­
priée (logements pour familles, logements en propriété). Pour les 
personnes dont la situation financière est bonne, la charge fiscale élevée 
des centres urbains est également déterminante (Meyrat et al. 1998). Par 
conséquent, les centres urbains se transforment, enregistrant une 
proportion élevée de personnes pauvres, âgées, en voie de formation, 
d’origine étrangère, etc. Des signes de dégradation et la formation de 
"slums", des processus de désinvestissement et ainsi une détérioration 
encore plus grande de la qualité de l’habitat en sont les conséquences.

La répartition de la population a changé également à l’intérieur des villes. 
En plus de la répartition traditionnelle des différents groupes sur des 
quartiers, on peut constater aujourd’hui de plus en plus des différencia­
tions sur un petit espace en fonction de la nationalité, de l’âge et de la 
catégorie sociale. La dégradation de la qualité en raison des immissions 
du trafic, la canalisation du trafic sur des axes fortement fréquentés et la 
décharge des rues secondaires ont abouti à une revalorisation respective­
ment une dévalorisation des emplacements des logements à l’intérieur 
même de certains quartiers et rues bordées d’immeubles. La cohabitation 
de divers groupes sociaux et la présence de styles de vie divers sur un 
petit espace a permis de désamorcer d’anciens conflits, mais en même 
temps elle a provoqué de nouveaux points de friction et des problèmes.

Par la ségrégation accrue de la population, les différences sociales, finan­
cières et politiques entre les centres urbains et les communes privilégiées 
de l’agglomération se renforcent, alors qu’en même temps les communes 
de l’agglomération proches des villes sont touchées de plus en plus par 
les "problèmes urbains". Compte tenu des interdépendances et de la mau­
vaise situation financière, les villes ne disposent ni d’une marge de ma­
noeuvre suffisante ni de la force nécessaire pour résoudre les problèmes 
de manière autonome.

3.1.5. Nouvelles conditions-cadre en matière de poiitique 
financière
Ces dernières années, les problèmes financiers des pouvoirs publics se 
sont aggravés. Dans la seconde moitié des années quatre-vingts encore, 
ils ont enregistré des excédents de recettes. Les dépenses croissantes et 
les recettes fiscales stagnantes ont été à l’origine d’un changement en
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1990. Les politiciens et la population ont été alertés par les déficits 
s’aggravant chaque année. Le creux de la vague a été atteint en 1993. 
Ensuite, les mesures d’économie ont commencé à déployer leurs effets. 
Fin 1997, la dette globale de la.Confédération, des cantons et des com­
munes s’élevait à quelque 190 milliards de francs. La part de la Con­
fédération était de quelque 93 milliards de francs, ce qui correspond à 
25% du produit intérieur brut. Les comptes des pouvoirs publics affichent 
toujours un déficit, et on doit s’attendre à ce que la situation reste tendue 
ces prochaines années.

Les villes sont particulièrement touchées par cette problématique. 
Compte tenu de la dynamique du développement de l’habitat mentionnée 
ci-dessus, la structure de la population est de plus en plus polarisée au 
niveau de la capacité contributive. En même temps, les dépenses pour les 
tâches sociales et la sécurité augmentent, et différentes fonctions 
centrales (formation, santé, culture, etc.) doivent être assumées pour les 
régions environnantes.

3.1.6. Efforts d’adaptation dans des domaine poiitiques 
proches

Droit de baii
Le droit du bail actuel est entré en vigueur le 1" juillet 1990. Depuis lors, 
différentes modifications ont été exigées, dans un premier temps par les 
bailleurs. En 1992, le Conseiller national Baumberger a déposé une mo­
tion demandant la transition progressive vers le système des loyers libres. 
En 1996, elle a été adoptée par le Parlement. Cependant, dans sa session 
de décembre 1997, le Conseil national a de nouveau marqué un signe 
opposé en rayant du rôle les initiatives parlementaires Hegetschweiler et 
Ducret, exigeant une atténuation des dispositions protectrices en matière 
de droit du bail du CO sans viser les loyers libres.

Au mois de mars 1997, l’Association suisse des locataires a déposé 
l’initiative populaire "Pour des loyers loyaux". Cette initiative exigeait 
une application plus générale des loyers couvrant les coûts et le renfor­
cement des dispositions protégeant les locataires. En août 1998, le Con­
seil fédéral a décidé d’élaborer une contre-proposition indirecte relative à 
cette initiative, comprenant notamment l’indexation des loyers et la dis­
jonction des intérêts hypothécaires et des loyers.

Depuis de nombreuses années, des discussions sont en cours concernant 
l’élaboration de baux à loyer-cadre entre les organisations de bailleurs et
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de locataires. Depuis 1995, il existe un cadre juridique à cet égard. Il est 
prévu de régler dans les baux à loyer-cadre des dispositions similaires à 
celles que l’on trouve dans des conventions de travail collectives. Elles 
devraient aller au-delà des dispositions du droit du bail et garantir ainsi 
une plus grande sécurité du droit pour les deux parties.

Aménagement du territoire
Les "Grandes lignes de l’aménagement du territoire en Suisse", approu­
vées par le Conseil fédéral en 1996, constituent l’actuelle base de 
l’aménagement du territoire suisse. Elles doivent permettre une politique 
en matière d’aménagement du territoire globale et sont caractérisés par 
quatre idées fortes;

- espaces urbains: renforcement de la mise en réseaux et limitation de 
l’habitat dispersé,

- espaces ruraux: renforcement de l’espace économique et vital et 
meilleure mise en réseau avec les espaces urbains,

- nature et paysage: développement de garde-fous écologiques au déve­
loppement économique,

- Europe: meilleure intégration de la Suisse dans le domaine des trans­
ports et dans la collaboration transfrontalière.

Politique fiscale
Dans les années 1993 et 1994, une Commission d’experts a étudié les 
possibilités d’utiliser le droit fiscal pour atteindre les objectifs en matière 
de politiques du logement et foncière (Département fédéral des finances 
1994). Elle a examiné les possibilités d’adaptation en matière 
d’imposition de la valeur locative et de la valeur des terrains, ainsi que 
les adaptations envisageables concernant l’imposition de la plus-value des 
terrains. Tandis que la Commission n’a proposé aucun changement im­
portant quant à la valeur locative, elle s’est exprimée en faveur d’une 
imposition de la fortune en fonction de la valeur vénale ainsi que de la 
suppression de l’impôt immobilier pour les habitations principales. Dans 
le domaine de la plus-value, des adaptations de l’impôt sur le gain immo­
bilier se situent à l’avant-plan.

La question de l’imposition de la valeur locative a une nouvelle fois été 
discutée au niveau politique dans le cadre de l’initiative "Propriété pour 
tous". L’initiative prévoit une réduction de la charge fiscale comme ins­
trument d’encouragement important en faveur de l’acquisition de loge­
ments en propriété.



3. Situation et tendances de l’évoiution en matière de logement

Postulat "développement durable"
Suite à la Conférence de Rio, au printemps 1997, le Conseil fédéral a 
déterminé dans sa stratégie "développement durable en Suisse" la contri­
bution de notre pays à la réalisation de l’Agenda 21. La concrétisation 
des mesures montrera l’importance du secteur du milieu bâti et du loge­
ment. L Habitat-Agenda approuvé en 1996 lors de la Conférence des 
Nations-Unies Habitat II constitue à cet égard un guide important. Par 
l’approbation de ce document, les pays participants, dont la Suisse, se 
sont engagés à structurer leur politique d’urbanisation et du logement 
selon les principes et objectifs suivants:

- logements appropriés pour tous,
- développement durable du milieu bâti,
- amélioration de l’accès au marché et de la participation,
- égalité des sexes, »
- mesures visant à faciliter le financement de logements èt d’ensembles 

d’habitations,
- collaboration internationale.

Pour la Suisse notamment, le domaine "développement durable du milieu 
bâti" est important. Les réflexions doivent tenir compte des coûts liés à 
l’environnement. Il convient d’accorder une plus grande importance aux 
matières premières et aux énergies renouvelables, il faut par ailleurs évi­
ter de polluer l’environnement lors de la construction et de l’exploitation 
des habitations.

3.2. Situation actuelle

La modification des conditions-cadre générales a eu des effets sur l’offre 
et la demande de logements et, par conséquent, sur l’approvisionnement 
en logements.
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3.2.1. Approvisionnement en iogements^

Occupation des logements et densité
La consommation de surfaces habitables augmente en Suisse régulière­
ment suite à l’évolution démographique et sociale ainsi qu’en raison du 
standard de vie toujours plus élevé. Tandis qu’en 1980, on comptait 34 
m^ par personne, c’étaient déjà 39 m^ par personne en 1990 (moyenne en 
Europe de l’ouest; 35 m^). Compte tenu des chiffres relatifs à la produc­
tion et à l’évolution démographique, cette tendance s’est probablement 
poursuivie depuis 1990. En conséquence, l’occupation moyenne (nombre 
de personnes par logement) et la densité (nombre de personnes par pièce) 
diminuent. Toutefois, il existe des différences régionales et sociales si­
gnificatives. L’occupation des logements a diminué de 2,9 personnes par 
logement en 1970 à 2,4 personnes en 1990. Dans les régions rurales, le 
taux est de 2,65 personnes par appartement, dans les régions urbaines 
2,25. En ce qui concerne la densité, il n’y a quasiment pas de différence 
entre les régions rurales et urbaines, malgré la structure différente des 
tailles des logements. En 1990, une personne avait au minimum deux piè­
ces à disposition dans 45% des ménages, la proportion dans les ménages 
plutôt âgés étant nettement supérieure à la moyenne. Dans plus d’un quart 
des ménages, la densité se situait entre 0,5 et 1. Dans un ménage sur cinq, 
il y avait concordance entre le nombre de personnes et le nombre de 
pièces. Dans 7% des ménages, le nombre de personnes était supérieur au 
nombre de pièces.

Toutes les couches de la population n’ont pas bénéficié dans la même me­
sure de la diminution générale de l’occupation des logements et de la 
densité. Une minorité de la population, provenant essentiellement de 
l’étranger, vit toujours dans des conditions relativement précaires. Par 
ailleurs, les différences sociales concernant la densité d’habitation et la 
consommation de surfaces se sont renforcées.

Différents indicateurs de l’approvisionnement en logements ne sont relevés que tous les 
10 ans dans le cadre du recensement des bâtiments et des logements. Nous sommes 
donc contraints de nous référer à plusieurs reprises aux données de 1990. Des 
changements sont inten/enus entre-temps, mais la majorité des indicateurs changent 
relativement lentement, ce qui justifie l’utilisation de ces données pour illustrer nos 
thèses.
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Charge locative
En 1990, la charge locative nette était inférieure à 15% pour la moitié des 
ménages. Pour un ménage sur six, elle était supérieure à 25%. Le graphi­
que 3 montre en détail la répartition de la charge locative. La charge était 
élevée notamment pour les ménages avec un faible revenu (moins de 
4’000 fr. par mois).

Graphique 3: Charges locatives nettes en 1990
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Source: Gerheuser 1995

Il n’y a que des indications partielles sur la charge locative des ménages 
habitant dans leur propre maison ou appartement (Baur 1992).

Déficits d’approvisionnement
Si l’on admet qu’une charge locative supérieure à 25% et un nombre de 
personne dépassant celui des pièces signifie que l’approvisionnement en 
logements est insuffisant, cela était alors le cas en 1990 pour quelque 
20% des ménages.

Tous les groupes ne sont pas touchés dans la même mesure par ces 
déficits. Selon Arend 1998, on peut faire les différenciations suivantes:

- les étrangers, les familles avec enfants et les personnes à moyens finan­
ciers limités sont surreprésentés parmi les ménages à haute densité 
d’occupation.
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- notamment les personnes disposant de ressources financières minimes, 
les familles monoparentales, les personnes vivant seules et les ménages 
avec enfants ont une charge locative supérieure à la moyenne,

- pour les personnes faisant partie d’un groupe marginal ou qui éprouvent 
des difficultés pratiques pour trouver un logement (p. ex. les drogués, 
les personnes malades du Sida ou les personnes sortant de prison), mais 
également pour une partie de la population étrangère, l’accès au marché 
du logement est limité,

- les ménages d’origine étrangère sont plus fréquemment touchés par une 
qualité de l’habitat insuffisante que la moyenne. Par ailleurs, de ma­
nière générale, les personnes et ménages à moyens financiers limités 
doivent souvent se contenter d’équipements désuets, de défauts de 
construction et d’espaces extérieurs de mauvaise qualité.

Le manque d’approvisionnement en logements concerne ainsi les person­
nes économiquement défavorisées, les étrangers, les familles monoparen­
tales ainsi que les personnes avec un style de vie ne correspondant pas à 
la norme. Les ménages de moins de 40 ans et les couples avec enfants 
sont plus souvent concernés par une densité d’occupation et des charges 
locatives élevées, mais leur qualité d’habitat n’est guère différente de 
celle de la moyenne des ménages.

Location et propriété de logements
La part de ménages propriétaires de leur habitation est toujours très bas 
en comparaison international. Ainsi, en 1990, 31% des logements étaient 
occupés par leur propriétaire, dont 7,3% étaient des propriétés par étage 
ou des copropriétés. Jusqu’en 1970, cette part avait diminué réguliè­
rement Jusqu’à atteindre le point le plus bas avec 28,5%. Depuis lors, on 
peut constater à nouveau une augmentation.

Dans les villes, le taux de propriété est deux fois moins élevé que dans les 
régions rurales (respectivement 24,2% et 50%); le graphique 4 présente la 
part de propriétaires dans chaque canton selon la forme de propriété.

En plus des 31% de logements en propriété, il y a 63% de logements lo­
catifs et 3,7% de logements coopératifs.



7 *

3. Situation et tendances de i'évolution en matière de iogement

Graphique 4: Part de logements en propriété selon les cantons
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3.2.2. Marché du logement
Le marché du logement ainsi que les marchés en amont ont été particuliè­
rement touchés par le déclin économique des dernières années, car il 
s’agit de secteurs économiques particulièrement sensibles aux fluctu­
ations conjoncturelles.

Construction
Lorsqu’on considère l’activité dans le domaine de la construction de lo­
gements sur une longue période, on est frappé par l’importante diminu­
tion au début des années quatre-vingt-dix qui s’explique par les taux 
d’intérêt. Alors qu’au cours des années quatre-vingts, quelque 40’000 à 
45’000 logements avaient été construits chaque année, la production a été 
réduite entre 1990 et 1993 à 35’000 logements par an. Dès 1994, 
l’activité a repris quelque peu et, dans les années 1994 à 1996, elle a at­
teint à nouveau le niveau des années quatre-vingts (voir graphique 5). En 
1997, la production a une nouvelle fois diminué; cette tendance se pour­
suit probablement de manière atténuée en 1998. Cette supposition se base 
sur les indications concernant le nombre de logements en construction et 
de logements pour lesquels un permis de construire a été accordé.

La proportion des investissements consacrés à la rénovation et à la trans­
formation a augmenté de 20% à 30% par rapport au volume global des 
investissements. En même temps, on peut constater une légère augmenta-
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tion du solde de logements gagnés par la transformation d’environ 3’500 
(au milieu des années quatre-vingts) à 4’500 - 5’000. En conséquence, le 
nombre de démolitions de logements a reculé à 0,4 o/oo de l’ensemble du 
parc de logements.

Graphique 5: Construction et taux de logements vacants en Suisse de
1985 à 1998
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La construction de maisons familiales a été touchée beaucoup plus forte­
ment que la construction d’immeubles locatifs par les incertitudes éco­
nomiques. La production nette de quelque 12’000 maisons familiales à la 
fin des années quatre-vingts a diminué jusqu’en 1993 de presque la moi­
tié, à savoir à 7’200 unités. Ensuite, il y a eu une augmentation au niveau 
antérieur, comme c’était le cas pour la construction de logements locatifs. 
De manière générale, la fluctuation de la production est plus forte dans ce 
domaine. L’activité de construction et de vente réagit beaucoup plus sen­
siblement aux fluctuations de la demande qui, de son côté, dépend du 
niveau des taux d’intérêt hypothécaire.

Logements vacants
Le nombre absolu de logements vacants et le taux de logements vacants 
(logements vacants par rapport à l’ensemble du parc de logements) sont 
des indicateurs importants pour le fonctionnement du marché. Au cours
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des années quatre-vingts, le taux de logements vacants a diminué de 
0,79% à 0,43%, pour augmenter ensuite progressivement jusqu’à 1,82% 
(1997) (voir graphique 5).

En juin 1998, il y avait 64’200 logements vacants, ce qui correspond à un 
taux de 1,85%. Le nombre de maisons familiales et de logements en co­
propriété vacants a diminué, alors que celui des logements locatifs a 
augmenté. En même temps, le taux de petits logements vacants (1 à 3 
pièces) a augmenté, tandis que le nombre de grands logements vacants a 
diminué.

Il existe d’importantes différences régionales en ce qui concerne le taux 
de logements vacants. Tandis qu’il y a quelques années, ces taux étaient 
les plus élevés dans les régions sud et ouest de la Suisse, on peut y cons­
tater actuellement une tendance à la baisse. Le problème s’est par contre 
aggravé en Suisse orientale (TG, GL, SH, SG) et dans le canton de So- 
leure. Les taux les plus bas sont enregistrés dans les cantons de Bâle- 
Campagne et de Zoug.

Malgré une tendance dans l’ensemble légèrement à la hausse, le nombre 
de nouveaux logements vacants (c’est-à-dire des logements de moins de 
deux ans) est resté plus ou moins constant. Dès 1997, le nombre a même 
diminué. Cela signifie que la majorité des logements nouvellement cons­
truits sont absorbés par le marché et que ce sont notamment les logements 
plus âgés qui sont difficiles à louer ou à vendre.

Détente du marché et changements sociaux
Les tendances de saturation ont eu pour conséquence un meilleur fonc­
tionnement du marché du logement dans les segments de prix moyens et 
supérieurs. Les demandeurs optimisent plus vite et plus directement leurs 
conditions d’habitat (taille du logement, équipement et emplacement), ce 
qui se manifeste, d’une part, par une augmentation du nombre de loge­
ments vacants et, d’autre part, essentiellement par une augmentation du 
nombre de déménagements.

L’augmentation des déménagements a pour effet non seulement une aug­
mentation des coûts de transaction pour les locataires et les bailleurs (an­
nonces, réparations), mais également de plus rapides changements 
d’habitants dans certaines immeubles et quartiers. Le départ de groupes 
de la population habitant depuis de nombreuses années dans le même 
logement entraîne une dynamique qui s’amplifie elle-même. Enfin, dans 
certains cas, la structure d’ensembles d’habitation et de quartiers peut
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"basculer", ce qui entraîne des conséquences négatives concernant 
l’image, la sécurité et l’exploitation de l’immeuble.

Évolution des prix sur les marchés en amont
Les changements sur les marchés foncier, de la construction et du capital 
jouent un rôle important pour l’offre de logements. Ils déterminent les 
coûts d’investissement et de financement des logements locatifs et en 
propriété.
Prix des terrains et des immeubles:
Au cours des années quatre-vingts, les prix des immeubles ont triplé, 
alors que les prix des terrains ont atteint des sommets. Dès 1990, les taux 
d’intérêt élevés et la récession ont abouti à l’effondrement des prix des 
immeubles. Malgré des rectifications de valeur massives auxquelles il a 
été procédé, on pouvait constater ces dernières années une tendance stag­
nante voire à la baisse, l’évolution des prix variant toutefois fortement 
selon les régions.
Coûts de la construction:
Au cours des années quatre-vingts, les coûts de la construction (indice 
zurichois des coûts de la construction) ont augmenté modérément, c’est-à- 
dire que l’augmentation correspondait au renchérissement. Les coûts de la 
construction ont cependant réagi avec retard à la crise, et ont continué 
d’augmenter jusqu’en 1991. Ce n’est qu’à partir de 1992 qu’on a pu 
constater une stagnation, voire une légère diminution. De manière géné­
rale, il existe une tendance vers la construction de logements à prix 
favorables.
Marché du capital:
En vertu des dispositions en matière de bail à loyer, les loyers et les inté­
rêts hypothécaires sont étroitement liés. Les intérêts hypothécaires sont 
cependant aussi un facteur important en ce qui concerne la demande de 
logements en propriété. La phase d’intérêts élevés entre 1990 et 1992 a eu 
pour conséquence une augmentation considérable des charges locatives et 
des coûts de la construction; les activités dans le domaine de la construc­
tion et de la vente étaient alors presque inexistantes. Dès 1993, les taux 
d’intérêt ont à nouveau diminué et, avec quelque 4%, ont atteint le niveau 
le plus bas depuis 1980.

Les banques sont les plus importants créanciers hypothécaires. Le mon­
tant total des hypothèques a augmenté entre 1981 et 1997 de 154 mia. de 
francs à 473 mia. de francs. Suite à la modification structurelle, le nom­
bre d’institutions bancaires a diminué de plus de 600 (en 1990) à quelque
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400 (en 1996). Les assurances et caisses de pension s’engagent sur le 
marché hypothécaire avec quelque 30 mia. chacune.

Les créanciers réagissent à la crise immobilière de plus en plus par une 
fixation des conditions en fonction des risques (voir Vettiger et al. 1998). 
Dans les années quatre-vingts encore, le taux d’intérêt hypothécaire de la 
Banque cantonale zurichoise était considéré comme un taux directeur, 
auquel se référaient également les autres banques, à quelques légers 
écarts près. Aujourd’hui, les taux hypothécaires sont plus souvent fixés 
en fonction des catégories de risque.

Au cours des années quatre-vingt-dix, on a pu constater très clairement 
que la part des hypothèques à taux variables a augmenté au détriment des 
hypothèques à taux fixe. Par ailleurs, les instituts financiers ont élargi 
leur offre. Cela se manifeste entre autres par le fait que les débiteurs 
peuvent s’assurer par des primes supplémentaires contre de futures 
fluctuations des intérêt. Étant donné que ces types de financement sont 
plus complexes que les hypothèques ordinaires, ces modèles ne sont pas 
encore largement appliqués.

Loyers
Depuis 1980, l’évolution de l’indice des loyers comprenant tous les lo­
gements peut être divisée en quatre phases, avec des taux de variation 
annuels différents:

- 1980 - 1982: hausse des loyers de quelque 6,5% par an
- 1983 - 1988: hausse faible d’environ 3% par an
- 1989 - 1992: hausse annuelle de plus de 7%, ce qui est notamment une 

conséquence des augmentations des taux hypothécaires
- 1993 - 1997: loyers quasiment constants en ce qui concerne les rapports 

de location existants, avec une hausse moyenne de 1% par an.

Entre 1980 et 1990, le loyer moyen a augmenté de 431 fr. à 799 fr., ce 
qui, corrigé en fonction du renchérissement, correspond à environ 30%.

Au niveau régional, le marché du logement peut être divisé globalement 
en deux segments. Les loyers dans les cinq grandes villes et leur agglo­
mération sont de 20 à 30% plus élevés, les loyers dans les centres urbains 
étant toutefois inférieurs. Dans le reste de la Suisse, le niveau des loyers 
est plus favorable. Entre 1980 et 1990, les loyers y ont augmenté plus 
fortement que dans les grandes agglomérations.

L’évolution des prix se présente différemment en ce qui concerne les 
nouveaux logements offerts sur le marché. Depuis 1990, les loyers enre-
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gistrent une baisse. Depuis 1991, cette diminution du prix s’élève à plus 
de 30%. Selon la catégorie de logements, les différences de prix sont 
énormes. Par catégorie de logements selon le nombre de pièces, elles 
peuvent atteindre 40%. Ce sont notamment les logements avec un mau­
vais rapport prix/prestation qui sont difficiles à louer. Les logements 
construits pendant la phase de niveau d’intérêt élevé entre 1989 et 1991 
constituent un groupe à problèmes particulier. Les loyers dans les grandes 
villes et dans leur environnement immédiat sont dans une large mesure 
restés stables. Dans les régions de Zurich et de la Suisse centrale, les prix 
des logements sont supérieurs à la moyenne, tandis que dans les parties 
sud et ouest de la Suisse notamment, le niveau des prix est plus bas.

Prix des logements en propriété
Après une augmentation constante du niveau des prix pour les maisons 
familiales et les appartements en propriété par étages pendant les années 
quatre-vingts, les prix ont diminué à partir de 1991/1992 suite à la crise 
immobilière. Sur le marché des logements en propriété par étages et des 
maisons familiales, la situation économique incertaine a eu pour consé­
quence une véritable "grève des acheteurs". En même temps, l’offre a 
continué d’augmenter, car le secteur de la construction et les investisseurs 
ont réagi avec retard au déclin de la demande. Notamment les petits lo­
gements, les logements dont les plans, le standard ou la qualité de 
l’environnement sont défavorables, ainsi que les logements situés dans 
des régions périphériques ou en crise se sont avérés difficiles à vendre. 
Cette augmentation de l’offre a été suivie en 1995 et en 1996 d’une nou­
velle diminution des prix, tant en ce qui concerne les appartements en 
propriété par étages que, notamment en 1996, les maisons familiales. Dès 
1997, les prix se sont stabilisés à 75% par rapport à fin 1991 (logements 
en propriété par étages) respectivement à 70% (maisons familiales). Bien 
que l’activité de la construction se déplace de plus en plus des logements 
locatifs vers les maisons familiales, la demande accrue constatée depuis 
1997 semble à nouveau absorber dans une large mesure l’offre elle aussi 
en augmentation.8

Dans le domaine des logements en propriété aussi, les différences de prix 
varient fortement selon les régions. La centralité de l’emplacement, mais 
également les conditions fiscales jouent un rôle déterminant. Dans les 
trois régions de marché du travail de Zurich, Bâle-Ville et Genève, les 
prix sont les plus élevés, de même que dans les cantons de Zoug et 
Nidwald ainsi que dans les régions touristiques classiques.

8 Voir Wüest & Partner: Immo Monitoring 1999. Zürich 1998.
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Les prix sont en outre influencés par les coûts de transaction tels que les 
honoraires de notaire et les impôts sur les mutations. Selon le canton, ces 
coûts se situent entre 1% et 5% du prix de vente (Hornung 1997). Les 
frais de constitution d’un gage immobilier sont également déterminants. 
Par ailleurs, différentes études rendent attentives au fait que 1e taux 
d’imposition local du revenu et de la fortune est pris en considération 
dans le calcul du prix des logements en propriété, respectivement dans la 
disposition à payer des acquéreurs. Les frais de transaction ont un rôle 
inhibiteur sur la liquidité des marchés, car en raison des coûts, mais éga­
lement en raison des travaux administratifs, ils rendent plus difficile les 
rapides et fréquents changements de propriétaires.

3.2.3. Offreurs et propriétaires de iogements
Comme il ressort de la tabelle ci-dessous, les particuliers constituent 
toujours un groupe important d’offreurs. Après une diminution entre 1970 
et 1980, leur proportion s’est à nouveau stabilisée. La crainte d’une "ano­
nymisation" de la propriété foncière ne s’est donc pas concrétisée. Par 
contre, en raison d’une plus stricte réglementation (droit de bail), la ten­
dance vers une professionnalisation de la location et de la gérance s’est 
renforcée. De plus en plus, la gérance d’immeubles privés est confiée à 
des entreprises spécialisées.

La proportion de coopératives d’habitation et des pouvoirs publics a di­
minué en faveur des institutions de prévoyance.

Structure des propriétaires par rapport au parc global 
(1990)

Groupes de propriétaires Bâtiments Lopements
Particuliers 86,5 % 68,8 %
Sociétés de constr. et immo­
bilières

2,2 % 7,4 %

Coopératives de construction 1,9% 4,5 %
Investisseurs institutionnels 2,7 % 10,7%
Pouvoirs publics 2,7 % 2,7 %
Autres 4,0 % 5,9 %
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Graphique 6: Logements construits en 1997 en fonction du maître
d’ouvrage
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La structure des mandants de nouvelles constructions est quelque peu 
différente. Il est frappant de constater à quel point l’importance des so­
ciétés de construction et immobilières augmente (voir graphique 6). Mais 
également dans le groupe des maîtres d’ouvrage, les particuliers ont 
réussi à augmenter leur proportion au cours des années quatre-vingts.

3.3. Tendances de l’évolution

3.3.1. La demande

Population
Afin d’être en mesure d’estimer l’évolution de la population, l’Office 
fédéral de la statistique a élaboré trois scénarios avec différentes données 
de base pour la période de 1995 à 2050: le scénario "dynamique positive", 
le scénario "trend" et le scénario "dynamique négative". Le point de 
départ des trois scénarios est l’état de la population de 1994 indiquant 
7,02 mio. de personnes.
Le scénario moyen "trend" part d’une croissance économique modérée et 
d’une conclusion positive des négociations entre la Suisse et l’UE. Pour
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les prochaines années, il suppose une diminution de la croissance de la 
population et 7,24 mio. d’habitants en 2000, respectivement 7,44 mio. en 
2010. Le nombre d’habitants se stabilisera jusqu’en 2030 à quelque 
7,5 mio.

La proportion de personnes âgées par rapport à l’ensemble de la popula­
tion poursuivra sa croissance. Entre 1950 et 1990 déjà, la proportion de 
personnes âgées de plus de 64 ans avait doublé. Au cours des prochaines 
années, le groupe des personnes âgées entre 40 et 64 ans enregistrera une 
forte croissance.

Ménages
L’augmentation disproportionnée des ménages, c’est-à-dire la diminution 
du nombre de personnes par ménage, se poursuivra à l’avenir également. 
Selon les estimations de l’Office fédéral de la statistique, les ménages 
d’une personne augmenteront de 20 % et, en 2010, 65 % de tous les mé­
nages compteront une ou deux personnes. Cette évolution a des consé­
quences directes sur le besoin en surfaces et logements.

Revenus
L’évolution des revenus est déterminante pour la demande future en lo­
gements; elle influence par ailleurs la formation des ménages. Si la re­
prise économique se concrétise, une augmentation générale des revenus 
serait possible. Il convient toutefois d’observer que les éventuelles aug­
mentations de salaire, suite aux restructurations économiques, se mani­
festeront de manière différenciée en fonction de la branche et de la quali­
fication.

Besoins
En raison d’une plus grande mobilité, les demandeurs seront moins atten­
tifs à la localisation des logements (agrandissement des régions du 
marché du logement). Les nouveaux développements dans le domaine de 
l’informatique et de la communication, qui permettent une plus forte 
décentralisation, tendent à une diminution du nombre de trajets 
pendulaires, certains travaux pouvant être accomplis hors de l’entreprise, 
sous forme de travail à domicile.

En même temps, d’autres évolutions influencent le nombre de change­
ments d’appartement: l’augmentation du taux des divorces, une plus forte 
mobilité professionnelle, des styles de vie moins liés à un certain lieu et 
enfin la détente du marché du logement qui, depuis de nombreuses an-
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nées, permet enfin à nouveau un véritable choix dans les segments de prix 
moyens et supérieurs. Ainsi, on peut s’attendre ces prochaines années à 
de plus nombreux déménagements dans le domaine des logements loca­
tifs.

Formes de propriété
En raison du vieillissement de la population des années à fort taux de 
natalité et suite à l’évolution favorable des coûts, la demande de loge­
ments en propriété augmentera probablement. Cependant, les demandeurs 
dans ce segment du marché procèdent à des comparaisons de prix dé­
taillées; par ailleurs, presque la moitié de la demande pourra être couverte 
par les héritages.

Besoin quantitatif èn logements
Les perspectives concernant l’évolution de la demande de logements pré­
voient pour les années 1998 à 2020 une croissance annuelle de 30'000 à 
35'000 logements (Wüest & Partner 1998). Un scénario plus optimiste 
part d’une demande annuelle de plus de 40’000 logements, un scénario 
plus pessimiste prévoit une réduction de la demande à 25'000 logements. 
Tandis que la demande supplémentaire due à l’évolution démographique 
reste à un niveau bas, la réduction des prix des logements locatifs et des 
logements en propriété engendrera la croissance de la composante 
économique de la demande.

Alors que les petits logements (1 + 2 pièces) risqueront à l’avenir égale­
ment de rester vides, le nombre de grands logements sera insuffisant, 
malgré une lente restructuration de la production de logements.

La demande se développera de manière très diversifiée également du 
point de vue de l’espace. Si la tendance actuelle se poursuit, les centres 
urbains se videront encore davantage, les communes de la première cein­
ture de l’agglomération étant également touchées par ce phénomène.

La demande de maisons familiales dépend fortement de l’évolution des 
taux hypothécaires. Actuellement, les demandes accumulées pendant la 
période d’incertitude au début des années quatre-vingt-dix sont en train 
d’être absorbées. Dans un proche avenir, si l’évolution conjoncturelle est 
favorable et que le niveau des intérêts reste stable, il faut s’attendre à une 
augmentation de la demande de logements en propriété dans les segments 
de prix inférieur et moyen.
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Besoin de rénovation
Contrairement à la nouvelle construction, l’activité dans le secteur de la 
rénovation n’a guère été compromise par les fluctuations économiques 
des dernières années. Entre 1980 et. 1996, les investissements dans les 
rénovations ont doublé. Actuellement, grâce aux rénovations dont la ten­
dance est croissante, quelque S’OOO logements apparaissent sur le marché 
chaque année. Malgré tout, en raison de la structure d’âge du parc des 
habitations, le besoin de rénovation reste important. Plus de deux tiers 
des immeubles d’habitation sont âgés de plus de 25 ans. Notamment les 
immeubles construits dans les années soixante et au début des années 
soixante-dix présentent d’importants déficits. Les investissements en 
faveur des rénovations négligées au cours des seize dernières années sont 
estimés à quelque 300 milliards de francs^.

L’évolution future dans ce domaine est incertaine. Aujourd’hui, dans de 
nombreux cas, les moyens pour la rénovation font défaut. Les valeurs des 
immeubles ayant diminué, dans de nombreux cas les hypothèques ne peu­
vent plus être augmentées, et très souvent, aucune réserve n’a été consti­
tuée en vue de rénovations. Par ailleurs, une nouvelle construction peut 
aujourd’hui être plus avantageuse qu’une rénovation en profondeur. Un 
développement économique favorable et une augmentation de la demande 
et des valeurs immobilières pourraient donner de nouvelles impulsions à 
la rénovation. Le cas échéant, la problématique des hausses de loyers 
dues à la rénovation pourrait à nouveau surgir rapidement, hausses qui 
sont souvent insupportables pour les locataires ayant vécu pendant de 
nombreuses années dans l’immeuble en question. Si, au contraire, la stag­
nation économique se poursuit, les rénovations seront négligées au 
détriment des bâtiments en raison d’une demande insuffisante, ce qui peut 
favoriser l’apparition de "slums". Les deux scénarios pourraient engend­
rer des développements problématiques du point de vue de la politique du 
logement.

3.3.2. L’offre
A l’avenir également, l’offre s’adaptera dans la mesure du possible aux 
tendances de la demande. Les offreurs de logements en propriété devront 
s’efforcer encore davantage de commercialiser suffisamment tôt les nou­
velles constructions, c’est-à-dire de les vendre sur plans. Les plus grands 
changements interviendront probablement dans les conditions de 
financement. C’est en même temps le domaine dont les tendances de 
l’évolution peuvent le moins bien être évaluées.

9 Finanz und Wirtschaft 05.09.1998
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De manière générale, le financement de la construction de logements sera 
garantie par les instituts de crédit traditionnels. La tendance vers de nou­
veaux modèles de financement et produits se poursuivra. La concurrence 
entre les créanciers continuera. On ne sait toutefois pas quelles seront les 
réactions des banques quant à leur offre si les loyers ne dépendent plus 
des intérêts hypothécaires. Si les créanciers continuent à agir avec retenue 
vis-à-vis des maîtres d’ouvrage d’utilité publique et s’il est encore plus 
difficile de comprendre le marché, l’entraide parmi les organisations 
d’utilité publique aura une importance croissante, et le besoin d’un canal 
de financement autonome s’accentuera.

Les pronostics concernant l’évolution des taux d’intérêt en Suisse suite à 
l’introduction de l’Euro dans les pays voisins sont très divers. Si cet îlot à 
taux d’intérêt favorables peut s’affirmer, les conséquences pour la cons­
truction de logements seront plutôt positives. Si, par contre, l’augmen­
tation des taux pronostiquée par certains se réalise, les activités dans le 
domaine de la construction de logements diminueront à brève échéance et 
entraîneront des corrections des valeurs immobilières. A moyen terme, la 
conséquence sera une diminution du confort et ainsi une réduction des 
coûts de la construction. Comme on l’a vu par le passé, les marchés fon­
cier et de la construction réagissent à la hausse des taux d’intérêt par une 
diminution des prix, celle-ci restant toutefois dans une fourchette limitée.

3.4. Conséquences pour la politique 

d’encouragement

L’analyse de la situation concernant l’approvisionnement et le marché 
ainsi que les tendances de l’évolution ont permis à la CFCL de faire une 
évaluation générale de la situation spécifique du logement. La Commis­
sion a pris connaissance avec satisfaction du fait que la situation dans le 
domaine du logement s’est améliorée de plusieurs points de vue par rap­
port à certaines périodes passées. Les problèmes traditionnels tels qu’une 
offre insuffisante ou un retard dans la productivité dans le domaine de la 
construction se sont nettement atténués. On ne doit pas s’attendre pro­
chainement à des goulots d’étranglement quant à la disponibilité des ter­
rains à bâtir, et le problème des prix des terrains n’a plus la gravité 
d’antan.

En plus de ces évolutions positives, la Commission a détecté des domai­
nes et évolutions qui ne concordent pas avec les idées mentionnées au

i'
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début du rapport concernant l’approvisionnement approprié en logements 
ou qui doivent être considérés comme problématiques pour d’autres rai­
sons. Pour la CFCL, les facteurs suivants sont primordiaux:

- La tendance à l’agrandissement des groupes à problèmes pour les­
quels l’approvisionnement et/ou dont les capacités financières (locatai­
res et propriétaires) sont insuffisants en raison du chômage accru, des 
revenus stagnants et des différences sociales croissantes.

- Une charge locative élevée resp. une forte occupation des logements 
pour certaines personnes et ménages, ainsi que les discriminations les 
plus diverses de certains groupes à risque (étrangers, familles mono­
parentales, malades, personnes sortant de prison, etc.).

- La part de logements en propriété basse par rapport à l’étranger.
- Le besoin de rénovation dans différentes régions du pays, et notam­

ment la baisse de la qualité de l'approvisionnement dans certains 
quartiers urbains comme conséquence du départ des habitants des 
centres urbains, de la concentration de groupes à problèmes dans 
certains quartiers et des difficultés financières des villes.

La Commission juge les développement suivants moins importants, mais 
tout de même problématiques:

- Le départ des habitants des régions périphériques économiquement 
défavorisées.

- La modification de la structure de la demande en raison du vieillis­
sement démographique et de la diversité croissante des styles de vie.

- Les difficultés de financement notamment des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique comme conséquence des nouvelles conditions de fi­
nancement (différenciation en fonction des risques et ainsi individuali­
sation du taux d’intérêt hypothécaire, de manière générale une politi­
que restrictive quant à l’octroi de crédits).

- Les déficits croissants en matière de rénovation, étant donné qu’en 
raison d’une plus grande concurrence par des nouvelles constructions 
à prix favorable, les investissements dans des rénovations sont sou­
vent négligés.

- Le manque de savoir quant au fonctionnement du marché, mais éga­
lement en rapport avec la gestion et la location des logements.

- La proportion toujours faible et stagnante de maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique par rapport à l’ensemble du parc de logements et ainsi une 
offre insuffisante de logements à prix avantageux à long terme, resp. 
de logements avec des conditions proches de la propriété, notamment 
concernant la sécurité et la participation aux décisions.
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- Une faible sensibilité à l’égard des exigences de durabilité également 
dans le secteur du logement et de l’habitat (p. ex. structure 
d’habitations nécessitant d’importantes surfaces, avec des effets néga» 
tifs sur les transports)^______________________________

Compte tenu de cette évaluation, la Commission arrive à la conclusion 
que des mesures en matière de politique du logement de la part des 
pouvoirs publics se justifient à l’avenir également. Grâce à la détente du 
marché, les groupes de la population touchés par les déficits dans 
l’approvisionnement en logements sont plus petits par rapport au passé. 
L’approvisionnement en logements de ces minorités reste cependant une 
tâche sociale prioritaire qui doit être accomplie, ne serait-ce que pour des 
raisons de solidarité. A cela s’ajoute le fait qu’il convient de s’opposer à 
certaines évolutions problématiques, notamment dans les villes, car elles 
risquent de plus en plus de compromettre également la qualité de la vie 
d’autres groupes de la population.
Mais avant tout, la politique ne doit pas s’appuyer uniquement sur les 
conditions actuelles et visibles. Le marché du logement est caractérisé par 
une fôrte dynamique, et la situation peut changer fondamentalement de 
manière totalement inattendue. Il incombe à la politique de reconnaître le 
plus tôt possible les nouvelles situations et de réagir aux éventuels chan­
gements par des instruments flexibles.
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L’actuel instrument selon la 

LCAP

Avant de définir les objectifs et mesures, la CFCL a opposé l’instrument 
d’encouragement en vigueur aux actuelles conditions de l’habitat et de 
celles se dessinant pour l’avenir. Ainsi, ce chapitre est consacré aux ob­
jectifs, mesures et résultats ainsi qu’à l’évaluation de l’encouragement 
par la LCAP.

En plus de la LCAP, il existe d’autres mesures au niveau fédéral, telles 
que les aides à l’amélioration du logement dans les régions de montagne 
en vertu de la Loi fédérale du 20 mars 1970. Par ailleurs, des prestations 
complémentaires aux rentes AVS/AI sont versées aux ménages financiè­
rement défavorisés en fonction de leur loyer. Depuis 1995, suite à 
l’introduction de la Loi fédérale sur l’encouragement à la propriété du 
logement au moyen de la prévoyance professionnelle, il existe la possibi­
lité d’utiliser les avoirs de l’épargne-vieillesse pour l’acquisition de lo­
gements en propriété et l’achat de parts sociales de coopératives. Au ni­
veau fédéral et cantonal, l’accession à la propriété est encouragée par des 
mesures fiscales. De même, les rénovations sont soutenues par différents 
programmes et actions. Enfin, quelques cantons et de nombreuses com­
munes pratiquent une politique plus ou moins bien développée visant à 
encourager 1a construction de logements (voir Bureau Z 1992). Ces mesu­
res en matière de politique du logement et d’urbanisation seront reprises 
en rapport avec la discussion sur les instruments de la future politique 
(chapitre 6).
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La LCAP poursuit trois objectifs principaux:

- l’amélioration des bases générales de la construction de logements,
- l’encouragement des maîtres d’ouvrage d’utilité publique et de leurs or­

ganisations faîtières,
- la simplification du financement et la réduction des charges liées aux 

logement locatifs et en propriété.

4.1. Mesures pour améliorer les bases générales de 

la construction de logements

4.1.1. Acquisition de réserves de terrain (articles 21 à 24 LCAP)
En soutenant l’acquisition de réserves de terrain, la Confédération facilite 
aux maîtres d’ouvrage disposant d’un capital propre limité l’acquisition 
anticipée de terrain et suspend le paiement des intérêts entre le moment de 
l’acquisition du terrain et le début des travaux de construction. À cet effet, 
la Confédération accorde des cautions allant jusqu’à 95 % des frais 
d’acquisition des terrains ainsi que les intérêts sur une durée en règle géné­
rale de trois ans. Cette aide peut être accordée exclusivement aux corpo­
rations de droit public ainsi qu’aux maîtres d’ouvrage d’utilité publique. 
Seuls des terrains se trouvant dans la zone à bâtir ou dans des zones pour 
lesquelles les autorités compétentes assurent la mise en zone à bâtir dans un 
délai adéquat peuvent bénéficier du soutien de la Confédération.

Lorsqu’un resserrement du marché des capitaux rend le financement diffi­
cile, la Confédération peut aussi accorder elle-même des prêts. Ceux-ci ne 
doivent cependant pas dépasser 50 % de tous les frais d’acquisition de ter­
rain.
Pendant la période de 1975 à mi-1995, des cautionnements de plus de 250 
mio. de francs ont été accordés à ce titre, ce qui a permis de financer 
l’acquisition de terrains d’une superficie de quelque l’780'000 m2. Suite à 
la crise immobilière, l’aide pour l’acquisition de réserves de terrain s’est 
avérée une mesure d’encouragement très risquée, raison pour laquelle elle 
est suspendue depuis 1995.
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4.1.2. Aide en matière d’équipement (articles 12 à 20 LCAP)
L’objectif de cette aide consiste à atténuer les goulots d’étranglement dans 
le domaine de l’offre de terrains à bâtir et, par l’élargissement de l’offre de 
terrains équipés, à abaisser le niveau des prix. La Confédération octroie des 
prêts pour l’équipement général et de raccordement ainsi que des subsides 
aux intérêts. Ces subsides s’élèvent, selon le niveau des intérêts, entre 10 % 
et 15 % des frais d’équipement imputables. Lorsqu’un resserrement du 
marché des capitaux rend le financement difficile, la Confédération peut 
aussi accorder elle-même des prêts à rembourser dans jun délai de 25 ans.

Les communes et autres corporations de droit public ainsi que les entrepri­
ses qui, en raison de leurs engagements en matière de droit public équipent 
des terrains en vue de la construction de logements, peuvent bénéficier de 
l’aide en matière d’équipement. Depuis l’introduction de la LCAP, cette 
aide a été accordée dans plus de 260 cas. Ainsi, la Confédération a contri­
bué à l’équipement de terrains à bâtir d’une surface de plus de 7 mio. de 
m^. Dans environ 70 % des cas, les bénéficiaires étaient les communes, 
dans 20 % des cas il s’agissait de particuliers et les 10 % restants concer­
naient d’autres collectivités de droit public et institutions d’utilité publique. 
Le montant de quelque 16 mio. de francs investi depuis 1975 montre que 
l’aide en matière d’équipement est relativement peu importante par rapport 
aux autres prestations financières et d’abaissement.

4.1.3. Étude du marché et recherche en matière de 
construction (articles 28 à 32 LCAP)
L’encouragement de l’étude du marché, de la recherche et de la rationali­
sation en matière de construction de logements permet également 
d’améliorer les bases générales de la construction de logements. Par 
ailleurs, en vertu de la loi, la Confédération est habilitée à édicter les pres­
criptions indispensables pour la rationalisation (prescriptions sur la cons­
truction). Elle n’a cependant jamais fait usage de ce droit.

Dans la pratique, c’est notamment l’étude du marché du logement qui a 
revêtu une grande importance. Sur la base de programmes-clé s’étendant 
sur plusieurs années, la CRL et l’OFL confient des mandats d’étude à des 
instituts de recherche publics et privés. Les thèmes sont p. ex. des enquêtes 
empiriques, des analyses et pronostics concernant les propositions de solu­
tions et l’élaboration de manuels facilitant la mise en oeuvre des résultats 
de la recherche. La recherche en matière de construction proprement dite a 
été prise en considération dans une moindre mesure, car elle est assurée 
notamment par l’industrie et les hautes écoles. Par ailleurs, elle aurait lar­
gement dépassé le cadre des possibilités financières, seuls quelque
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750X)00 francs par an ayant pu être consacrés à ce domaine. Les résultats 
des travaux de recherche sont documentés dans 65 volumes des Bulletins 
du logement ainsi que dans 33 rapports de travail sur le logement (état 
1998).

4.1.4. Mise à disposition de capitaux (articles 33 et 34 LCAP)
Lorsqu’un resserrement du marché des capitaux rend le financement diffi­
cile, la Confédération peut assurer le financement de la construction de 
logements en accordant elle-même des prêts. Jusqu’à ce jour, elle n’a ce­
pendant pas fait usage de cette possibilité.

4.2. Mesures d’encouragement en faveur des 

maîtres d’ouvrage et des organisations 

s’occupant de la construction de logements 

d’utilité publique (articles 51 et 52 LCAP)

La Confédération peut encourager l’activité de maîtres d’ouvrage et 
d’organisations s’occupant de la construction de logements d’utilité publi­
que en leur accordant des prêts et en prenant des participations à leur capi­
tal. Elle accorde des prêts directement à certains maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique et met à la disposition des organisations faîtières de la construc­
tion de logements d’utilité publique des moyens pour alimenter un fonds de 
roulement. Par le biais de ce fonds de roulement, ces organisations oc­
troient à leurs membres des prêts à taux d’intérêt favorable en vue de la 
réalisation de projets de construction. Jusqu’à fin 1998, les prêts accordés 
aux fonds de roulement s’élevaient à 211,6 mio. de francs nets et les prêts 
directs à 167,6 mio. de francs nets.,

Enfin, la Confédération a la possibilité de participer au capital des maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique. Ces participations s’élèvent à 59,2 mio. de 
francs. En fait partie également son engagement dans le cadre de la 
SAPOMP AG, société de sauvegarde d’objets LCAP en difficultés qui ap­
partient entièrement à la Confédération.

La Centrale d’émission pour la construction de logements (CCL) est un 
instrument de financement appartenant aux maîtres d’ouvrage d’utilité pu­
blique. Les moyens proviennent directement du marché des capitaux et sont 
mis à la disposition des maîtres d’ouvrage. Les emprunts sont cautionnés
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par la Confédération. Fin 1998, le montant total des cautions s’élevait à 
1,272 mia. de francs.
Étant donné que certaines mesures se recoupent, il est difficile de chiffrer 
avec précision les effets d’encouragement des différentes mesures. On peut 
cependant partir de l’hypothèse que l’encouragement des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique a permis de soutenir indirectement quelque 20’000 pro­
jets entre 1975 et 1998.

4.3. Mesures spéciales destinées à abaisser les 

loyers (articles 35 à 50 LCAP)

Les cautionnements, l’abaissement de base (AB) et les abaissements sup­
plémentaires (AS) sont les instruments les plus importants du système 
d’encouragement de la construction de logements et de l’accession à la 
propriété de la Confédération. Ils ont pour but de faciliter les investisse­
ments dans la construction de logements et d’abaisser les charges locatives 
à un niveau supportable.

4.3.1. Cautionnements
Pour la construction, l’acquisition et la rénovation de logements locatifs et 
en propriété, la Confédération cautionne les prêts hypothécaires jusqu’à 
concurrence de 90 % des frais d’investissement (coûts du terrain et de la 
construction). Pour les maîtres d’ouvrage d’utilité publique, cette limite 
pouvait être augmentée à 95 % jusqu’à fin 1997. Aujourd’hui, tous les 
maîtres d’ouvrage doivent fournir un capital propre minimum de 10 %. Les 
cautionnements permettent aux maîtres d’ouvrage disposant de moyens 
propres limités d’obtenir plus facilement du capital étranger (hypothèques). 
Par ailleurs, les frais y relatifs peuvent être réduits, car dans le secteur de la 
construction de logements locatifs, le taux d’intérêt des hypothèques en 2® 
rang avec caution doit être identique au taux des hypothèques en 1®’ rang.

Les cautionnements peuvent être accordés indépendamment du revenu et de 
la fortune des requérants, à condition que les limites des coûts soient res­
pectées. Fin 1998, le montant total des cautionnements s’élevaient à 
3,878 mia. de francs.
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4.3.2. Abaissement de base
En règle générale, les loyers, respectivement les charges des propriétaires 
des logements nouvellement construits ou rénovés, sont trop élevés pour les 
ménages financièrement défavorisés. L’abaissement de base est une avance 
remboursable, productive d’intérêts, permettant d’abaisser les charges ef­
fectives au-dessous du niveau couvrant les coûts. Les avances sont payées 
par les banques aux propriétaires de logements contre une garantie de la 
Confédération. Leur taux d’intérêt est celui de l’hypothèque en 1" rang. Cet 
abaissement, y compris les intérêts, doivent être remboursés dans un délai 
de 30 ans. Pour ce faire, tous les deux ans, les loyers abaissés par les AB 
doivent augmenter d’un certain pourcentage (voir graphique 7).

Graphique 7: Le système de l’abaissement de base de la Confédération
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L’abaissement de base peut également être accordé tant pour l’acquisition 
de logements en propriété que pour la rénovation de logements. Lorsqu’il 
s’agit de logements locatifs, les abaissements de base ne sont accordés 
qu’en rapport avec un cautionnement. L’abaissement de base est lié à au­
cune limite de revenu et de fortune.

Les engagements pour les avances AB s’élevaient fin 1998 à quelque 
3,3 mia. de francs dont seulement 1,8 mia. de francs ont effectivement été 
payés.
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4.3.3. Abaissements supplémentaires
Il arrive que même les loyers ou les charges des propriétaires bénéficiant de 
l’abaissement de base soient trop élevés pour les ménages financièrement 
défavorisés. Pour cette raison, les personnes disposant de moyens finan­
ciers particulièrement modestes, peuvent obtenir des abaissements supplé­
mentaires à condition que les prescriptions quant à l’occupation soient res­
pectées et que leurs revenu et fortune ne dépassent pas les limites prescri­
tes. Il s’agit de contributions annuelles non remboursables correspondant à 
un certain pourcentage des frais d’investissement.

Il existe deux niveaux d’abaissements supplémentaires. L’abaissement sup­
plémentaire I est versé aux ayants droit pendant une période de 15 ans. 
L’abaissement supplémentaire II est deux fois plus élevé et est versé pen­
dant une durée de 25 ans pour des logements pour personnes âgées, handi­
capées ou des personnes suivant une formation. Les abaissements supplé­
mentaires I et II peuvent être augmentés si le canton ou la commune met à 
disposition un montant équivalent à l’abaissement supplémentaire I. Ac­
tuellement, la Confédération n’augmente plus les abaissements supplémen­
taires pour les nouvelles affaires.

Jusqu’à fin 1998, la Confédération a accordé un montant total de 
2,020 mia. de francs sous forme d’abaissements supplémentaires, dont 
890 mio. ont effectivement été versés.

4.4. Spectre d’application et étendue de l’aide 

fédérale

Jusqu’à fin 1998, quelque 130’000 logements ont bénéficié de l’aide fédé­
rale directe accordée dans le cadre de la LCAP. Environ un tiers concerne 
des objets en propriété, deux tiers des logements locatifs. Dans le domaine 
des logements locatifs, environ la moitié des logements encouragés appar­
tiennent à des sociétés coopératives, à des fondations et autres collectivités 
de droit public; l’autre moitié appartient à d’autres personnes morales, à 
des particuliers ou à des investisseurs institutionnels. Les maîtres 
d’ouvrage plutôt traditionnels sont tout autant représentés que ceux appli­
quant de nouveaux modèles de location et de gestion et cherchant des alter­
natives aux traditionnels rapports de location (voir Office fédéral du loge­
ment 1995).

Depuis le début de l’année 1998, dans le domaine de la construction de 
logements, l’encouragement a de nouveau été limité aux groupes cibles
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initiaux. Seules les collectivités de droit public et les "véritables" maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique peuvent bénéficier des aides. Pour définir les 
priorités, des critères spécifiques aux objets et aux maîtres d’ouvrage ont 
été déterminés.

Comme il a été dit plus haut, les instruments de la LCAP sont applicables 
aux nouvelles constructions, aux rénovations, aux changements 
d’affectation et à l’acquisition. Dans le domaine des logements locatifs, 
l’acquisition est aujourd’hui soutenue avec beaucoup de retenue. Les objets 
encouragés sont des habitations individuelles, des maisons locatives, des 
maisons en terrasse, des îlots, des tours d’habitation, de l’habitat groupé, 
des maisons contiguës ou des usines et bâtiments artisanaux dont 
l’affectation a été changée. Toutes les formes d’utilisation et d’affectation 
sont représentées: propriété individuelle, copropriété, propriété par étages, 
propriété coopérative, formes mixtes entre le loyer et la propriété, droits de 
superficie, etc.

Comme il ressort du graphique 8, l’encouragement s’est présenté de ma­
nière très diversifiée au cours des années. Cela s’explique entre autres par 
les conditions-cadre économiques changeantes et la disponibilité variable 
des moyens publics. Au début des années quatre-vingt-dix, le volume de la 
demande était particulièrement élevé, ce qui reflète le niveau des intérêts 
très élevé de l’époque ainsi que les perturbations sur les marchés foncier et 
de la construction qui ont précédé cette époque. Pour des raisons de politi­
que conjoncturelle, le Parlement a satisfait aux besoins accrus des investis­
seurs de savoir les risques couverts et, en 1991, il a augmenté considéra­
blement les moyens disponibles pour l’encouragement. En 1993, un point 
culminant a été atteint avec plus de 13*000 logements. Depuis lors, la situa­
tion a changé. Le volume de l’encouragement a diminué progressivement 
jusqu’en 1998 à moins de 2*000 unités.
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Graphique 8: Nombre de logements directement encouragés entre 1976
et 1998
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4.5. Évaluation de l’encouragement par la LCAP

Pour la CFCL, il est incontesté que l’encouragement par la LCAP s’est 
avéré judicieux jusqu’au début des années quatre-vingt-dix. Cet instrument 
a permis à la Confédération de contribuer à l’élargissement de l’offre de 
logements bon marché et, de plus, de fixer des standards qualitatifs qui ont 
déployé leurs effets au-delà du parc des logements encouragés. Ce dernier 
point est notamment le mérite de la recherche en matière de construction. 
Elle a permis d’élaborer des aides auxiliaires méthodiques qui, à l’instar du 
système d’évaluation des logements (SEL), des directives pour calculer les 
coûts de la rénovation ou d’autres manuels, sont très fréquemment utilisées. 
Au niveau législatif, des impulsions ont été déclenchées par les travaux 
concernant l’utilisation des moyens de la prévoyance professionnelle pour 
l’acquisition de logements en propriété, les études sur les formes d’habitat 
densifiées ou, plus récemment, les propositions concernant la "petite pro­
priété de logements". L’examen périodique de la situation et des tendances 
de l’évolution dans le secteur du logement contribue à la prise de décision 
politique, et à l’évaluation des mesures d’encouragement actuellement en 
vigueur. Les travaux de recherche dans les domaines de la participation ou
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de rapprovisionnement des groupes défavorisés ont par ailleurs apporté 
une contribution très utile.

Mais outre ces aspects positifs, il existe certains développements problé­
matiques qui se sont manifestés avec plus d’intensité ces derniers temps. Ils 
concernent les aides au financement et les mesures pour abaisser les char­
ges locatives. Pour les évaluer, il est judicieux de faire une distinction entre 
les logements locatifs et les logements en propriété.

4.5.1. Évaluation de l’instrument LCAP pour la construction de 
logements locatifs
Au début des années soixante-dix, la LCAP a permis d’introduire des mo­
dèles innovateurs à plusieurs points de vue. Auparavant, pendant des di­
zaines d’années, l’encouragement des logements locatifs à loyer avantageux 
était assuré par le biais d’aides à l’objet rigides, présentant de nombreux 
inconvénients;

- Un des principaux inconvénients était le grand nombre d’occupations 
inadéquates, car les revenus des habitants augmentaient en règle générale 
davantage que les loyers abaissés par des contributions fixes et souvent 
inchangées pendant de nombreuses années. Ainsi, les familles dont la si­
tuation financière était initialement difficile restaient dans les logements 
subventionnés même une fois leur situation économique améliorée.

- Pour atteindre un abaissement suffisant, d’importantes subventions ont dû 
être versées par logement. Lorsque les moyens disponibles étaient limités, 
le champ d’application et ainsi l’effet de l’aide était limité.

- En raison de la rigidité des loyers, la fourchette existant sur le marché 
entre les loyers des logements anciens et récents s’est encore accentuée.

- Les logements subventionnés ne pouvaient, en principe, être loués qu’à 
des ménages "dans le besoin", ce qui renforçait la tendance à la formation 
de ghettos.

Par principe, la LCAP a poursuivi l’idée de l’aide à la pierre; le modèle 
d’encouragement a cependant été conçu de telle manière que les inconvé­
nients mentionnés ci-dessus puissent être réduits:

- Contrairement aux aides à l’objet statiques, la base du modèle LCAP est 
une considération dynamique. Les loyers ne sont pas bloqués pendant une 
longue période. Leur évolution suit celle des coûts à long terme et celle, 
en règle générale positive, des revenus. Ainsi, il est possible d’atténuer le 
risque de sous-occupation et de différences de prix entre les anciens et les 
nouveaux logements.

•té--.-
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- Comparé à l’ancienne aide à la pierre, le modèle LCAP est extrêmement 
flexible. Les paramètres du système sont adaptés en permanence à 
révolution économique. Cela vaut tant pour la fixation du loyer initial 
dépendant notamment de la moyenne à long terme des intérêts hypothé­
caires, que pour les hausses annuelles des loyers qui peuvent être adap­
tées au renchérissement, à l’indice des salaires et des loyers, à l’évolution 
des taux d’intérêts hypothécaires et à l’évolution des salaires individuels 
des habitants. Par ailleurs, la durée de l’aide et ainsi le délai pour le rem­
boursement des avances peut varier dans une certaine mesure. Si les 
avances ne peuvent être remboursées dans le délai fixé, la Confédération 
a la possibilité de renoncer au solde. Grâce à la possibilité d’adapter le 
modèle aux conditions-cadre économiques changeantes, les périodes de 
faible conjoncture ont pu être maîtrisées pendant longtemps sans dégâts.

- Tant que toutes les avances sont remboursées, l’abaissement de base n’est 
pas une subvention. Pour cette raison, les logements bénéficiant d’un 
abaissement de base peuvent être loués à tous les ménages, indépendam­
ment de leur revenu ou de leur fortune. Il en résulte une bonne mixité du 
parc de logements encouragé.

- Lors de la conception de la LCAP, les responsables étaient conscients du 
fait que l’abaissement de base à lui seul était insuffisant pour de nom­
breux habitants. Pour cette raison, ils ont introduit un élément d’aide à la 
personne sous forme d’abaissements supplémentaires, garantissant une 
attribution bien ciblée des subventions.

- Par l’introduction du SEL, l’encouragement de la construction de loge­
ments a été liée pour la première fois à des exigences qualitatives impor­
tantes. Par ailleurs, la qualité des logements augmentant, des coûts de la 
construction plus élevés ont été tolérés. Il est maintenant possible de réa­
liser des formes de logement et d’habitat plus variées, ce qui n’était pas le 
cas lorsqu’un coût unitaire uniforme servait de référence. Le soutien ciblé 
de maîtres d’ouvrage innovateurs poursuit le même objectif.

Selon une évaluation achevée en 1995 (Hanser et al. 1995), le modèle 
d’encouragement a rempli les attentes dans le domaine des logements loca­
tifs jusqu’au début des années quatre-vingt-dix, notamment du point de vue 
socio-politique. Les groupes-cible ont été atteints. Les ménages à faible 
revenu, les familles avec enfants et les personnes âgées sont nettement plus 
fréquemment représentés parmi les locataires de logements soutenus par la 
LCAP que dans la moyenne suisse. Le fait que quelque 60% des ménages 
louant des logements encouragés bénéficient de subsides non remboursa­
bles, et que plus d’un tiers des logements encouragés soient loués à des 
personnes âgées ou handicapées, prouve que les objectifs socio-politiques 
ont été atteints.
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Le modèle de la LCAP est basé sur la croissance économique et le plein 
emploi, ce qui signifie, en règle générale, une augmentation régulière des 
salaires, des prix des terrains et de la construction ainsi qu’une hausse des 
loyers et des valeurs immobilières au moins identique à celle de l’indice 
des prix à la consommation. Dans ce contexte, l’encouragement par la 
LCAP a effectivement été adéquat pendant deux décennies. Par contre, la 
LCAP est difficilement applicable pendant des périodes de faible conjonc­
ture ou de récession importante. Pour cette raison, ces cinq dernières an­
nées, l’augmentation du taux de logements vacants, la baisse des coûts de la 
construction, la stagnation voire la diminution des loyers et des salaires 
ainsi que l’effondrement des valeurs immobilières ont fait apparaître les 
faiblesses du système.

- Des hausses périodiques de loyer ne peuvent plus être exigées, bien 
qu’elles constituent une condition pour le remboursement des avances par 
le bailleur. Dans des périodes de marché du logement tendu et de hausse 
générale des loyers, les personnes habitant dans des logements encoura­
gés par la LCAP ont même pu supposer qu’à long terme, les loyers ini­
tialement bas augmenteraient tout au plus parallèlement aux loyers ordi­
naires. Par ailleurs, grâce aux plans de loyers, l’évolution des loyers pou­
vait être calculée et ne dépendait pas directement des taux d’intérêt hy­
pothécaire. Aujourd’hui, les habitants ne font pas toujours preuve de 
compréhension en cas de hausse de loyer due au système. Les loyers des 
logements n’ayant pas bénéficié du soutien de la LCAP stagnent, voire 
diminuent en raison de la baisse des taux d’intérêt hypothécaire. En règle 
générale, les membres des groupes cible n’obtiennent plus 
d’augmentation de salaire. Dans ce contexte, les hausses de loyer des ha­
bitations faisant partie d’un programme d’encouragement et poursuivant 
des objectifs sociaux sont souvent ressenties comme une contrariété.

Il arrive alors souvent que les personnes concernées cherchent un loge­
ment ne faisant pas partie du parc soutenu par la LCAP ou un logement 
plus récent et avantageux soutenu par la LCAP. Ni l’information des ha­
bitants sur les interrelations à long terme, ni le rappel des hausses massi­
ves subies par le passé par les locataires de logements ne bénéficiant pas 
du soutien de la LCAP, ne sont efficaces. Les solutions qui, considérées à 
long terme sont aujourd’hui encore judicieuses du point de vue économi­
que, ne correspondent pas toujours aux intérêts souvent à courte échéance 
des habitants.

- Ce sont notamment les logements encouragés ces dernières années qui 
sont touchés par le départ de leurs locataires. Ces logements subissent la 
concurrence des logements n’ayant pas bénéficié de l’encouragement.
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souvent avantageux, de la même période de construction; leurs loyers 
stagnent, voire diminuent.

- Il est de plus en plus difficile de trouver des locataires intéressés à louer 
des logements LCAP. Compte tenu de la détente générale sur le marché 
des logements locatifs, les locataires ne sont plus disposés à conclure un 
bail prévoyant des hausses régulières de loyer.

- Les investisseurs sont de plus en plus souvent confrontés à des goulots 
d’étranglement quant à la liquidité. Les maîtres d’ouvrage dont les 
moyens propres sont faibles ne peuvent pas supporter que des logements 
restent vacants pendant longtemps; par ailleurs, les fréquents change­
ments de locataires entraînent des frais administratifs croissants. Confor­
mément à une enquête faite en été 1998 auprès des propriétaires, le taux 
de logements vacants parmi ceux bénéficiant du soutien de la LCAP 
s’élevait à quelque 7 %. Il convient toutefois de souligner que les loge­
ments vacants s’expliquent davantage par la crise immobilière générale 
que par le modèle d’abaissement des loyers. Malgré tout, la Confédéra­
tion doit souvent apporter son aide par des versements supplémentaires 
pour remédier à l’impossibilité des bailleurs de satisfaire à leurs obliga­
tions financières.

- L’octroi d’aides pour assurer la liquidité ainsi que la suspension des 
hausses de loyer font augmenter le risque pour la Confédération de devoir 
reprendre d’importantes avances non remboursées au terme de la période 
d’encouragement. Ce risque se renforce par le fait que les avances pour 
abaissement de base doivent être remboursées avec les intérêts et les inté­
rêts composés. Notamment lorsqu’il s'agit d’affaires LCAP de la phase 
d’intérêts élevés, pour lesquelles les effets d’abaissement ne pouvaient 
être atteints que par d’importantes avances, le degré d’endettement est tel 
que le remboursement dans le délai imparti est une pure illusion. En effet, 
les prêts portent un intérêt conforme au marché. Les organes responsables 
des maîtres d’ouvrage concernés sont dès lors très inquiets.

- Les dépenses pour l’encouragement ont augmenté. Compte tenu des ris­
ques futurs (voir chapitre 4.5.3.), l’encouragement par la LCAP ne repré­
sente plus forcément la solution la plus avantageuse par rapport aux sys­
tèmes alternatifs d’encouragement. Les véritables subventions, à savoir 
les abaissements supplémentaires, coûteront pendant un temps prolongé 
encore plus de 100 mio. de francs par an.

- Les efforts consentis pour le contrôle augmentent également. Étant donné 
que dans le cadre de l’aide LCAP, les logements peuvent être loués à tous 
les ménages, il n’est pas nécessaire de procéder aux contrôles détaillés et 
coûteux pendant toute la période de l’encouragement. Le droit aux abais­
sements supplémentaires par contre doit être examiné périodiquement. À
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cela s’ajoutent les difficultés pour exiger le remboursement des avances 
pour l’abaissement de base (recouvrement direct) et le nombre croissant 
d’affaires présentant des problèmes aux propriétaires. Pour s’occuper de 
tous ces cas, un service de management des risques a dû être mis en place 
auprès de l’OFL.

- L’opposition des banques à l’encouragement par la LCAP ne cesse de 
croître. Certaines d’entre elles ont commencé à dénoncer les crédits, ce 
qui s’explique par la nouvelle situation sur le marché et le système 
d’abaissement de la LCAP (voir Vettiger et al. 1998). Par ailleurs, elles 
se heurtent à la pratique en vigueur stipulant qu’en cas de vente forcée 
d’un objet LCAP, les avances non remboursées doivent, par principe, être 
prises en charge par l’acquéreur, ce qui signifie pour eux des inconvé­
nients financiers.

4.5.2. Évaluation de l’instrument de la LCAP pour
l’encouragement de l’accession à la propriété
Les destinataires de l’encouragement de l’accession à la propriété étaient et 
sont toujours les ménages seuil, donc les ménages qui pourraient acquérir 
un logement en propriété avec des aides relativement peu élevées et dont 
ont peut admettre qu’ils restent à long terme propriétaires de leur habita­
tion.

La LCAP permet d’atteindre deux objectifs partiels:

- Réduction du besoin de fonds propres,
- réduction des charges liées à la propriété.

Le premier objectif partiel est atteint par l’octroi de cautionnements pour 
les hypothèques allant jusqu’à 90 % des frais d’investissement. Ainsi, une 
proportion de 10 % de fonds propres suffit pour devenir propriétaire d’un 
logement. Autrefois, la Confédération a assuré elle-même le cautionnement 
de toutes les affaires. Depuis le \” janvier 1998, les coopératives de cau­
tionnement hypothécaires bénéficiant d’un arrière-cautionnement de la 
Confédération sont compétentes pour toutes les affaires pour lesquelles 
aucun abaissement supplémentaire n’a été requis.

À l’instar de la construction de logements locatifs, des avances pour 
l’abaissement de base et des abaissements supplémentaires sont accordés 
pour réduire les charges des propriétaires. Mais contrairement à la cons­
truction de logements locatifs, les abaissements supplémentaires et 
l’abaissement de base peuvent être octroyés indépendamment l’un de 
l’autre. Par ailleurs, les avances peuvent être remboursées en tout temps.
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Dans leur évaluation de l’encouragement de l’accession à la propriété pour 
la Confédération (Schulz et al. 1993), les auteurs sont arrivés à la conclu­
sion qu’en principe les objectifs sont atteints. Ainsi, ils ont constaté que la 
LCAP soutient notamment de jeunes ménages dont le revenu ne leur permet 
pas encore d acquérir un logement en propriété. De nombreux propriétaires 
remboursent les avances pour l’abaissement de base après quelques années 
déjà, de sorte que la LCAP a souvent une fonction d’aide au départ.

Pour évaluer l’aptitude des aides à l’avenir, il faut considérer les points 
suivants:

- En règle générale, dans le domaine des logements en propriété, les per­
sonnes auxquelles des avances pour l’abaissement de base sont accordées 
sont les mêmes qui les remboursent ensuite, car elles restent dans le 
même logement pendant une longue durée. Cela n’est souvent pas le cas 
pour les logements locatifs, ce qui pose un problème tout au moins au ni­
veau subjectif-psychologique. Les propriétaires de logements considèrent 
les avances pour l’abaissement de base comme une aide au départ et les 
charges croissantes comme un remboursement de cette aide. Dans ce 
contexte, il est important que l’encouragement permette l’acquisition 
d’un logement à un moment relativement tôt, donc p. ex. après la fonda­
tion d’une famille.

- Selon l’évaluation mentionnée ci-dessus, ce ne sont pas exclusivement 
des ménages-seuil qui sont soutenus, mais également des ménages qui, 
selon leurs propres déclarations, auraient acquis un logement même sans 
le soutien d’une instance publique. La proportion de ces bénéficiaires est 
évaluée à 35 - 50 %. L’accès aux cautionnements et abaissements de base 
n’étant restreint que par des limites de fortune très généreuses (50 % des 
frais d’investissement après déduction des dettes), il n’est pas étonnant 
que la diffusion soit large et aille au-delà du véritable groupe cible. Elle 
n’est par ailleurs pas problématique tant que les contingents de 
l’encouragement sont suffisants et que la Confédération ne subit pas des 
inconvénient en raison de cas problématiques.

- La concentration de l’encouragement sur les ménages-seuil dont la situa­
tion financière est moins favorable peut donner lieu à des problèmes 
même si une charge maximale est fixée. Les ménages soutenus, dont le 
budget reste serré malgré les aides, risquent de devoir vendre leur pro­
priété dès que des changements même insignifiants de la situation finan­
cière interviennent (intérêts, revenu, réduction des avances). Dans ces 
cas, non seulement l’objectif initial de l’encouragement de l’accession à 
la propriété est manqué, mais la Confédération subit en plus des pertes en 
raison de la vente forcée. En effet, les avances pour l’abaissement de base



4. L’actuel instrument selon la LCAP

accumulées ne peuvent souvent pas être remboursées. La délimitation ap­
propriée des groupes cible est toutefois une problématique à laquelle sont 
confrontés tous les modèles.

- L’abaissement supplémentaire est moins approprié pour l’encouragement 
de l’accession à la propriété. Au cours des années quatre-vingts, en raison 
du niveau élevé des prix, c’était presque exclusivement les propriétaires 
d’un appartement en propriété par étages situé dans une région rurale qui 
pouvaient bénéficier de cette aide. Ces dernières années, en raison des 
prix immobiliers plus bas, les abaissements supplémentaires ont été ac­
cordés plus fréquemment pour l’acquisition d’une habitation. Dans de 
nombreux cas, les conditions financières exigées par les banques et les 
limites de revenu et de fortune fixées par la Confédération sont incompa­
tibles. L’octroi des abaissements supplémentaires se limite quasiment aux 
indépendants dont le revenu imposable se situe en dessous de la limite 
fixée par la LCAP en raison des importantes déductions. Ainsi, la CFCL 
est par principe d’avis que l’acquisition de logements en propriété ne de­
vrait pas être soutenue par des contributions à fonds perdu.

4.5.3. Problématique des pertes
La crise immobilière tenace des dernières années compromet fortement 
l’encouragement de la construction de logements et de l’accession à la pro­
priété de la Confédération. Compte tenu des pertes de valeur et de la de­
mande stagnante, les cautionnements fédéraux accordés pour les hypothè­
ques de rang inférieur et les garanties pour les avances AB versées par les 
banques sont exposés à un grand risque. Fin 1998, ces garanties de la Con­
fédération s’élevaient à quelque 8,4 mia. de francs.

Il y a perte lorsque, suite à la diminution de la valeur, les prêts doivent être 
amortis ou que les cautions doivent être versées en cas de vente forcée. Par 
ailleurs, à l’avenir il faut s’attendre à de nombreux financements supplé­
mentaires aux avances pour l’abaissement de base, car les hausses de loyers 
nécessaires pour le remboursement ne peuvent être exigées. En principe, 
c’est la Confédération qui doit prendre à sa charge les avances non rem­
boursées au terme des 30 ans.

Jusqu’à présent, les pertes résultaient essentiellement de garanties. Fin 
1998, elles s’élevaient à quelque 270 mio. de francs. Pour couvrir les mon­
tants impayés, des crédits supplémentaires doivent être accordés. Par 
ailleurs, dans certains cas de vente forcée d’objets soutenus par la LCAP, la 
SAPOMP AG - société de sauvegarde appartenant à la Confédération - a été 
sollicitée dans une mesure limitée. Pour réduire à l’avenir les risques, le 
volume d’encouragement a été fortement réduit et les points essentiels de
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l’application de la loi ont été modifiés (hausse du loyer initial des objets au 
bénéfice d’un abaissement de base, introduction de prescriptions relatives à 
l’occupation, conception plus flexible des abaissements supplémentaires, 
etc.).

Un train de mesures est en voie d’élaboration dont le but consiste à assainir 
les pertes et à réduire les risques. Ce train de mesures comprend d’une part, 
l’augmentation du budget de 1999 pour couvrir les pertes résultant de ga­
ranties et, d’autre part, une proposition spéciale qui sera discutée par le 
Conseil fédéral fin février 1999. Il est prévu d’octroyer des crédits supplé­
mentaires pour couvrir les pertes et pour augmenter le crédit-cadre en fa­
veur des cas d’assainissement ainsi que le capital de la SAPOMP AG. Par 
ailleurs, il est prévu de refinancer partiellement par des moyens de la Con­
fédération les avances pour l’abaissement de base payées par les banques.

Si, au cours de 1999, les Chambres fédérales devaient approuver ce train de 
mesures d’assainissement,, la convention conclue entre l’OFL et 
l’Association Suisse des Banquiers en été 1998 pourrait entrer en vigueur. 
Cette convention stipule que les banques renoncent à dénoncer les crédits 
pour autant que les intérêts et les amortissement soient payés, et elles ap­
prouvent la reprise des avances pour l’abaissement de base par la Confédé­
ration. En contrepartie, les objets soutenus par la LCAP qui doivent être 
vendus seront repris par la SAPOMP AG et les avances pour l’abaissement 
de base seront éventuellement amorties prématurément.
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5.1. Conditions-cadre et principes 

d’encouragement

Les problèmes détectés lors de l’analyse de la situation permettent à la 
CFCL de déduire un certain nombre d’objectifs de l’encouragement. Cela 
ne signifie toutefois pas que seule la Confédération devra s’occuper de leur 
réalisation. Par ailleurs, pour des raisons financières, tous le désirs ne pour­
ront pas forcément être concrétisés. Pour cette raison, le catalogue des ob­
jectifs a été restreint sur la base des critères financiers, organisationnels et 
politiques suivants:

- L’approvisionnement en logements incombe en premier lieu à 
l’économie privée. L’État n’intervient que pour compléter le marché et 
pour favoriser l’encouragement.

- Le financement de la construction de logements est assuré en premier 
lieu par le marché des capitaux privé. La Confédération peut intervenir 
par des instruments de financement ayant une fonction complémentaire.

- Les dépenses en faveur de l’encouragement doivent se situer dans un 
cadre acceptable. Par ailleurs, les moyens disponibles d’autres offices 
fédéraux doivent être mieux coordonnés.

- Les tâches qui peuvent mieux ou plus judicieusement être remplies par 
d’autres instances doivent être transférées à celles-ci.
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- L’encouragement doit être efficace, transparent et le moins bureaucrati­
que possible.

Une minorité des membres de la Commission a plaidé en faveur du principe 
d’un encouragement assuré désormais exclusivement par des organisations 
privées, notamment par les organisations faîtières de la construction de 
logements d’utilité publique et les coopératives de cautionnement hypothé­
caire pour la construction de logements. La Confédération ne soutiendrait 
alors plus directement des projets individuels. La majorité des membres de 
la Commission a cependant rejeté cette proposition; en effet, les organisa­
tions partenaires existantes ne couvrent pas tout le territoire suisse et, pour 
des raisons de capacité, ne seraient pas en mesure de fournir cette presta­
tion. Par ailleurs, il n’est pas prévu que la Confédération soit seule à 
s’occuper de l’encouragement. La répartition des tâches entre la Confédé­
ration et les cantons appliquée déjà pendant la période LC AP doit être 
poursuivie.
Par ailleurs, la CFCL a souligné que la conservation et l’amélioration de la 
qualité de l’habitat et de la construction doivent constituer à l’avenir éga­
lement un objectif de l’encouragement. Le SEL a fait ses preuves et devrait 
faire partie également de l’application de la future politique. En plus, toutes 
les mesures doivent garantir un développement durable. Il convient 
d’accorder une attention particulière aux investissements et rénovations 
ayant des effets à long terme, ainsi qu’à l’utilisation économique de 
l’énergie, des ressources, du sol et de l’eau.

5.2. Objectifs principaux et partiels

Après la sélection des critères, le catalogue comprend les objectifs 
d’encouragement importants et réalistes suivants auxquels, selon l’opinion 
de la CFCL, la future politique de la Confédération devrait se référer;

- garantir l’approvisionnement en logements des groupes financièrement 
et socialement défavorisés,

- faciliter l’acquisition de logements en propriété à prix avantageux,
- encourager la rénovation des logements et de l’habitat dans les centres 

urbains et les régions périphériques,
- renforcer les maîtres d’ouvrage et organisations de la construction de 

logements d’utilité publique.



5. Conditions-cadre, principes d’encouragement et objectifs de ia future poiitique

- améliorer les bases fondamentales de connaissance et de décision, no­
tamment améliorer la transparence du marché.

La CFCL est d’avis que quelques objectifs d’encouragement contenus dans 
la LCAP ne se justifient plus à l’avenir. Il s’agit p. ex. de l’encouragement 
général de l’offre, de mesures motivées par la politique conjoncturelle, de 
l’amélioration de l’accès aux terrains à bâtir (acquisition de réserves de 
terrain), de l’augmentation de l’offre de terrains à bâtir équipés (aide en 
matière d’équipement) et de la rénovation des maisons d’habitation agrico­
les dans les régions de plaine (WEG-LA).

La CFCL considère l’harmonisation des prescriptions en matière de cons­
truction comme un aspect toujours important, mais cet objectif ne fait pas 
partie des compétences de la politique du logement dans un sens strict.

A l’avenir, le contrôle des affaires LCAP (contrôle des risques, stratégies 
pour limiter les pertes, etc.) constituera un des points forts, indépendam­
ment de la future politique.

La CFCL a spécifié et pondéré certains domaines à l’intérieur des cinq 
principaux objectifs. Elle en a à nouveau déduit des objectifs d’encourage­
ment partiels et examiné leur compatibilité avec les conditions-cadre 
générales et les autres objectifs d’encouragement. Il était primordial 
d’éviter les conflits entre les différents objectifs. Il en découle les résultats 
suivants, divisés en fonction des principaux objectifs.

5.2.1. Approvisionnement en iogements des groupes
financièrement et socialement défavorisés (construction 
de logements locatifs)
Dans ce domaine, il convient de distinguer le problème de l’accès au mar­
ché et celui de la solvabilité insuffisante. La CFCL est d’avis que différents 
groupes de demandeurs, tels que les étrangers ou les personnes handica­
pées, sont discriminés lors de la recherche et de l’utilisation des habita­
tions. En outre, la CFCL part de l’hypothèse qu’à l’avenir également les 
besoins p. ex. des familles avec enfants, des personnes âgées ou des jeunes, 
ne peuvent pas être suffisamment satisfaits. Les personnes et ménages sans 
travail ou avec un revenu limité, mais souvent aussi les bénéficiaires de 
prestations des assurances sociales ne disposent pas de moyens suffisants.

Compte tenu de ces déficits, le futur encouragement doit se concentrer sur 
les objectifs partiels suivants dans le domaine des logements locatifs:
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- satisfaire aux besoins particuliers,
- garantir des loyers abordables,
- assurer un rôle d’intermédiaire entre bailleurs et demandeurs de loge­

ments et l’encadrement des habitants.

5.2.2. Encouragement de l’acquisition de logements en 
propriété à prix avantageux
La CFCL est d’avis que ce sont notamment le manque de capital propre, les 
charges initiales trop élevées pour les jeunes ménages ainsi que les charges 
globales trop importantes qui empêchent une plus large diffusion de la pro­
priété de logements. Le futur encouragement de l’accession à la propriété 
devrait dès lors se concentrer sur les possibilités facilitant l’acquisition de 
logements en propriété à prix avantageux dans les nouvelles constructions 
et les logements existants. Par ailleurs, un objectif important, notamment 
dans les régions urbaines, est une plus large diffusion de formes mixtes 
entre la location et la propriété.

5.2.3. Rénovation des logements et réhabilitation des 
quartiers
Une série de problèmes partiels sont à la base de cet objectif. En font partie 
les différences d’attrait entre les centres urbains et les autres communes de 
l’agglomération, la substance de l’habitat négligée notamment dans les ré­
gions périphériques et les centres urbains, des structures d’habitat trop peu 
diversifiées dans les régions urbaines ou le départ des habitants des régions 
périphériques. Tandis que la majorité des membres du groupe d’experts et 
des représentants cantonaux consultés s’exprimait pour un véritable encou­
ragement en faveur des villes et des quartiers, un engagement spécifique 
dans ces domaines était controversé au sein de la CFCL. Notamment en 
raison des restrictions financières fixées dans les conditions-cadre, un 
"programme d’encouragement des villes" n’entre pas en ligne de compte 
pour la CFCL. Elle recommande de regrouper les moyens déjà disponibles 
et de mieux coordonner les activités en cours en matière d’urbanisme dans 
les différents domaines politiques. Il était cependant incontesté qu’il existe 
un besoin d’agir dans le domaine du cadre de vie général et des rénovations 
de logements. Ainsi, la future politique d’encouragement devrait se référer 
aux objectifs partiels suivants:

- soutenir les rénovations de logements socialement supportables,
- donner des impulsions à la réhabilitation des villes et quartiers ainsi 

qu’améliorer la qualité des espaces extérieurs.

.a, ■ 1
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5.2.4. Renforcement des maîtres d’ouvrage et organisations de 
la construction de logements d’utilité publique
À 1 avenir également, les maîtres d’ouvrage d’utilité publique devront jouer 
un rôle important dans la réalisation de la politique et ce tant dans le do­
maine des logements locatifs que dans celui des logements en propriété. Ce 
sont surtout eux qui sont aujourd’hui confrontés à des conditions de finan­
cement difficiles. Au traditionnel manque de moyens propres s’ajoutent 
depuis quelque temps les problèmes du financement à long terme par des 
moyens étrangers. La CFCL regrette le faible nombre de nouvelles fonda­
tions de maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Elle est d’avis que de nom­
breux maîtres d’ouvrage d’utilité publique font preuve d’un manque de 
professionnalisme en ce qui concerne la gestion et la location de leurs lo­
gements. Pour combler toutes ces lacunes, la CFCL recommande d’axer le 
soutien sur les objectifs partiels suivants:

- encourager les organisations faîtières dans le sens d’une aide à l’entraide,
- encourager les maîtres d’ouvrage d’utilité publique,
- renforcer les instruments de financement spécifiques,
- améliorer les compétences, professionnaliser.

5.2.5. Amélioration des bases fondamentales de connaissance 
et de décision
En ce qui concerne l’élaboration de bases de connaissance et de décision, la 
CFCL recommande une observation permanente du marché organisée et 
coordonnée par la Confédération. Les effets des changements sociaux et 
économiques sur le logement, notamment sur la demande et l’offre, sont 
très divers, mais souvent inconnus. Par ailleurs, il existe toujours des lacu­
nes dans les connaissances des interrelations du marché. Les décisions po­
litiques doivent pouvoir s’appuyer sur des données et autres informations 
sûres. Les idées novatrices dans le secteur du logement n’arrivent souvent 
pas jusqu’au stade de la réalisation. De nombreux acteurs sur le marché ne 
peuvent pas encore se référer suffisamment aux informations et outils 
auxiliaires. Enfin, il est également important d’examiner périodiquement 
les effets des interventions étatiques.

La CFCL considère par ailleurs les informations de l’étranger comme im­
portantes, le flux des information devant cependant aller dans les deux 
sens. Dans les "pays en voie de transformation" en Europe centrale et de 
l’est, le secteur du logement subit des changements en profondeur. Ces 
pays ont besoin de beaucoup de savoir-faire, de modèles et d’informations 
concernant les expériences faites avec l’approvisionnement en logements
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dans le système de l’économie de marché. Il en va de même des pays en 
voie de développement; eux aussi ont besoin d’informations très diverses.

Les principaux objectifs partiels peuvent dès lors être résumés comme suit:

- améliorer les informations sur le marché,
- améliorer les aides à la prise de décision,
- améliorer l’échange d’informations au niveau international,
- améliorer la formation et le perfectionnement dans le domaine de 

"l’économie immobilière".

5.2.6. Autres objectifs
En plus de ces objectifs principaux et secondaires, la CFCL a fixé deux 
"autres objectifs". Ils ne se réfèrent pas directement à la future politique 
d’encouragement, mais aux conditions-cadre déterminantes pour un déve­
loppement favorable du logement, qui ne sont souvent pas de la compé­
tence de la Confédération.

- les améliorations en matière de politique foncière.
- l’adaptation de l’aménagement du territoire aux nouveaux besoins.
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Mesures

On vient de le voir, les conditions-cadre économiques, sociales et politico- 
financières ainsi que la situation sur les marchés du logement ont considé­
rablement changé ces derniers temps. Ces changements influencent la défi­
nition des objectifs en matière de politique du logement. Les préoccupa­
tions traditionnelles sont moins importantes ou ont été transformées, de 
nouveaux objectifs ont été ajoutés. Est-ce que les actuels instruments sont 
appropriés pour atteindre ces objectifs? Est-ce qu’ils sont encore admissi­
bles compte tenu des conditions modifiées en matière de politique finan­
cière? Pour répondre à ces questions, la CFCL a vérifié pour chaque objec­
tif l’aptitude des aides existantes au niveau fédéral. Ensuite, elle a étudié 
les solutions alternatives pratiquées en Suisse et à l’étranger et a examiné 
leur utilité. Pour chaque domaine, des mesures ont été formulées et briève­
ment motivées. L’accent a été mis sur la politique du logement de la Con­
fédération au sens étroit. De plus, il est renvoyé aux autres mesures dont la 
compétence incombe à la Confédération ainsi qu’aux possibilités des can­
tons et des communes, à l’attention desquels des recommandations ont été 
formulées.
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6.1. Approvisionnement en logements des groupes 

financièrement et socialement défavorisés

6.1.1. Evaluation de l’instrument actuel au niveau fédéral
Actuellement, pour garantir l’approvisionnement en logements des groupes 
financièrement et socialement défavorisés, la Confédération applique es­
sentiellement les aides selon la LCAP ainsi que les contributions aux loyers 
dans le cadre des prestations complémentaires à l’AVS/AI.

Le système de l’abaissement du loyer selon la LCAP
Comme il ressort du chapitre 4, l’encouragement LCAP est terni par diffé­
rents aspects négatifs qui sont étroitement liés à la crise immobilière et à la 
conjoncture défavorable des derniers temps. Ainsi, il faut veiller à ne pas 
rejeter l’encouragement tout entier. En principe, dans une économie avec 
une croissance à long terme, il serait aujourd’hui encore approprié de baser 
le système d’encouragement sur ce critère. Ainsi, l’abaissement de base en 
tant que tel n’est pas simplement faux. Si la CFCL recommande tout de 
même de s’écarter de cette forme de soutien, ce ne sont pas les insuffisan­
ces générales du système qui en sont responsables, mais plutôt d’autres 

causes.
- Un système avec des loyers augmentant périodiquement est difficilement 

compatible avec le soutien des couches de la population dont les problè­
mes liés au loyer sont extrêmes. Les personnes âgées et handicapées sont 
particulièrement représentées dans ce groupe. Elles ne peuvent pas 
s’attendre à une amélioration de leur revenu. Il en va de même des em­
ployés à faible revenu. Des exemples de l’étranger montrent que même 
une conjoncture positive à long terme n’a pas obligatoirement pour con­
séquence une amélioration de la situation de l’emploi et du revenu de 
toutes les couches de la population. Il y aura toujours des ménages dont le 
revenu est trop bas par rapport aux loyers.

- Le modèle de l’abaissement de base est axé de manière unilatérale sur la 
croissance. Il ne permet pas de réagir de manière flexible aux effondre­
ments de prix.

- La liaison entre l’aide à la pierre et l’aide à la personne n’aboutit pas 
dans tous les cas à des résultats satisfaisants. Dans certaines situations, 
des abaissements supplémentaires peuvent être obtenus sans qu’il existe 
objectivement un réel besoin. Cela s’explique par le fait que seules les 
conditions de revenu et de fortune sont déterminantes pour avoir droit à

■ ;



6. Mesures

cet abaissement, mais pas l’impossibilité de supporter le loyer. Notam­
ment dans le domaine de l’encouragement des rénovations, il peut arriver 
qu’un loyer en réalité supportable est réduit par des abaissements sup­
plémentaires.

- Si la Confédération doit amortir les avances, ces dernières deviennent de 
véritables subventions en faveur d’un groupe pour lequel elles n’avaient 
pas été prévues.

- Lorsque la situation du marché permet de choisir, les locataires ne sont 
pas intéressés à conclure un bail prévoyant des hausses du loyer.

- Souvent, les bénéficiaires ne remboursent pas les avances conformément 
aux dispositions contractuelles. Les rappels sont fréquents et les menaces 
de vente ne sont pas rares, ce qui occasionne d’importants frais de con­
trôle et administratifs.

- Pour différentes raisons, les banques ont une attitude négative à l’égard 
de l’encouragement par la LCAP.

Malgré cette évaluation négative, certains principes de la "période LCAP" 
devront être repris dans la future politique comme éléments déterminants. 
En font partie les exigences de qualité liées à l’encouragement ainsi que la 
flexibilité. Il convient donc d’adapter dans la mesure du possible les aides 
aux possibilités économiques des différents groupes cible.

Prestations complémentaires à l’AVS / Al
Aujourd’hui, la Confédération participe dans le cadre de l’Assurance 
vieillesse, survivants et invalidité pour environ un cinquième aux presta­
tions complémentaires (PC) en faveur des personnes et ménages dont les 
rentes et autres revenus sont inférieurs au minimum vital. En 1998, les per­
sonnes vivant seules et dont les dépenses (minimum vital, loyer, caisse 
maladie) étaient supérieures au revenu avaient droit à ces prestations. En 
1998, le minimum vital des personnes vivant seules s’élevait à 16'290 fr., 
celui des couples à 24'435 fr. Les personnes vivant seules pouvaient consa­
crer au loyer au maximum 12’000 fr., les couples 13'800 fr. Selon les expé­
riences, environ 10 % seulement des bénéficiaires font valoir leur droit au 
montant maximum. En 1997, des PC ont été payées dans quelque 167'000 
cas, c’est-à-dire qu’un rentier sur sept a bénéficié de cette prestation. Dans 
quelque 93'000 cas, le loyer a été pris en considération (pas de loyer pour 
les pensionnaires). Des quelque 2 mia. de francs qui ont été payés en 1997 
à titre de prestations complémentaires, les subsides aux loyers s’élevaient à 
environ 640 mio. de francs, soit presqu’un tiers.



6. Mesures

6.1.2. Solutions alternatives pratiquées en Suisse et à 
l’étranger
Dans certains cantons et communes, il existe aujourd’hui déjà des aides à la 
personne. Par ailleurs, dans le cadre de l’aide sociale (assistance publique), 
des subsides aux loyers sont payés par les cantons et les communes. Ni le 
chiffre absolu de bénéficiaires, ni le montant global des prestations 
d’assistance pour toute la Suisse ne sont connus. Gerheuser (1993) a estimé 
que le nombre de bénéficiaires de prestations dont le loyer (trop) élevé était 
aussi déterminant pour qu’elles fassent appel à l’aide sociale se situait entre 
45’000 et ôO'OOO personnes ou ménages.

Dans certains cantons tels que Genève et Zurich, l’encouragement est réa­
lisé par différentes formes d’aide à la pierre (prêts, cautionnements, contri­
butions à fonds perdu).

Au-delà de nos frontières, dans différents pays européens, les aides à 
l’objet ont plutôt été réduites ces derniers temps, tandis que les prestations 
versées aux personnes ont été augmentées et mieux ciblées (Favarger et al. 
1998).

Des aides à la personne conçues de différentes manières et en partie égale­
ment pour divers groupes cibles sont appliquées en Allemagne, en Autri­
che, en France, au Danemark, en Espagne, aux Pays-Bas et en Suède. La 
majorité de ces pays applique par ailleurs des mesures relatives aux objets, ’ 
que ce soit sous forme d’allégements fiscaux accordés aux maîtres 
d’ouvrage (Allemagne) ou de prêts à taux d’intérêt favorable octroyés aux 
particuliers et maîtres d’ouvrage d’utilité publique (Danemark, France, 
Suède, Pays-Bas). Enfin, la Finlande et la Norvège appliquent exclusive­
ment des aides à la pierre (subsides aux intérêts, prêts à taux d’intérêt favo­
rable).
En plus d’un renforcement de l’aide à la personne, on peut constater dans le 
contexte européen que les tâches de la politique d’approvisionnement sont 
de plus en plus confiées aux maîtres d’ouvrage d’utilité publique, ces der­
niers étant soutenus en conséquence. Les aides particulières accordées à la 
construction de logements d’utilité publique sont liées aux objets et com­
prennent notamment des cautionnements, des prêts, des subsides aux inté­
rêts et des primes de construction. Dans des cas isolés, les pouvoirs publics 
participent au capital de maîtres d’ouvrage d’utilité publique ou soutien­
nent des projets de construction d’utilité publique par l’attribution de ter­
rains à bâtir. En outre, différents pays tentent des expériences avec de nou­
velles formes de collaboration entre les pouvoirs publics et les maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique en tant que partenaires (p. ex. mandats de 
prestations).
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Compte tenu des expériences de l’étranger, la CFCL a examiné la possibi­
lité d’introduire des subsides au loyer au niveau fédéral et comparé à cet 
effet les caractéristiques de l’aide à la pierre et de l’aide à la personne.

Aide à la pierre Aide à la personne

Avantages Les besoins financiers peuvent être 
limités
Le remboursement est assuré 
L’offre peut être influencée qualitati­
vement et spatialement 
Les efforts administratifs peuvent 
être minimisés
Les objectifs sont contrôlables

• L’aide peut être 
ciblée

• Il existe un droit 
général

- La mobilité des 
habitants reste 
intacte

Inconvénients Des occupations non souhaitées 
sont possibles
Les frais d’investissement sont peut- 
être plus élevés
Certains groupes de demandeurs 
risquent d’être avantagés 
Entrave à la mobilité 
Des personnes qui ne font pas par­
tie des groupes cible peuvent en 
bénéficier
La formation de ghettos sociaux 
n’est pas exclue

- Frais adminis­
tratifs relative­
ment élevés

- Besoins finan­
ciers incertains

- Risque 
d’augmentation 
des prix en cas 
de marchés 
tendus

Après avoir comparé les avantages et les inconvénients, la CFCL est arrivée 
à la conclusion que dans le cadre du futur encouragement, une plus grande 
importance devra être accordée aux aides à 1a personne. Une majorité des 
membres du groupe d’experts ainsi que les représentants des organisations 
de locataires au sein de la CFCL se sont exprimés en faveur de 
l’introduction, dans toute la Suisse, de subsides aux loyers allant au-delà 
des prestations complémentaires. Au sein de la CFCL elle-même, pour dif­
férentes raisons, l’engagement fédéral n’a pas réuni l’approbation de la 
majorité. Compte tenu de leur caractère subsidiaire, les subsides aux loyers 
doivent être de la compétence des cantons et des communes où elles peu­
vent être le mieux coordonnées avec d’autres aides sociales selon les be­
soins. De même, une loi-cadre fédérale qui obligerait les cantons à intro­
duire des aides à la personne - avec la participation financière de la Confé­
dération - n’entre pas en ligne de compte, car une telle solution serait con­
traire aux principes de la nouvelle péréquation financière. Par ailleurs, une 
aide à la personne avec un droit général nécessiterait des moyens financiers
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relativement élevés, ce qui est contraire aux conditions-cadre du futur en­
couragement mentionnées ci-dessus.

6.1.3. Recommandations de la Commission

Satisfaction des besoins particuliers en matière 
d’habitat

Mesure:
Par des prêts liés aux objets, la Confédération soutient les maîtres
d’ouvrage construisant ou rénovant des habitations pour des personnes 
aux besoins spécifiques. Dans des cas particuliers, des cautionnements 
devront compléter cette mesure. Par ailleurs, la Confédération doit avoir 
la possibilité de participer au capital de maîtres d’ouvrage offrant des lo­
gements pour ces groupes.

Explication:
Les problèmes structurels d’approvisionnement ne peuvent être atténués 
que par des offres adéquates. De telles offres sont nécessaires pour les 
groupes ayant des besoins spécifiques en matière de construction (p. ex. 
logements conformes aux personnes à mobilité réduite, grands logements), 
pour des personnes et ménages avec un besoin supplémentaire de presta­
tions d’encadrement (p. ex. Spitex, habitat accompagné), pour des deman­
deurs ayant des idées non conformes concernant le type de la cohabitation 
et pour celles qui, en raison de leur nationalité, leur situation de travail ou 
pour d’autres raisons, sont discriminées sur le marché. Par des prêts, la 
Confédération doit soutenir la mise à disposition d’offres conformes aux 
besoins spécifiques. Il convient d’examiner plus en détail si l’abaissement 
doit se faire par des intérêts échelonnés ou plutôt par des subsides ciblés. 
Les prestations de la Confédération doivent être liées à un mandat 
d’approvisionnement précis. Le but de l’encouragement doit déployer ses 
effets à long terme, ce qui peut être garanti éventuellement par une mention 
au Registre foncier. Notamment les maîtres d’ouvrage d’utilité publique 
devraient pouvoir bénéficier de ce type d’encouragement, il est toutefois 
ouvert à tous ceux qui respectent les conditions et objectifs de 
l’encouragement de la Confédération.

Par la participation au capital de certains maîtres d’ouvrage, la Confédéra­
tion peut exercer une influence sur leur politique et faire part de ses idées. 
Les participations au capital devraient se limiter à des cas isolés et ne pas 
dépasser le cadre actuel.
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Mesure:

Afin d’inciter les maîtres d’ouvrage à réaliser des objets innovateurs et 
des rénovations exemplaires pour personnes ayant des besoins spécifi­
ques, la Confédération leur accorde son soutien. Elle devrait par ailleurs 
pouvoir participer au capital de maîtres d’ouvrage innovateurs.

Explication:
La délimitation de cette mesure par rapport à la précédente est floue. En 
établissant une liste séparée, la CFCL veut souligner l’importance des pro­
jets pilotes et solutions exemplaires pour la future politique. Un certain 
montant devrait être destiné chaque année à la réalisation de projets inno­
vateurs. Pour ces aides, il convient de fixer des conditions similaires à cel­
les de la première mesure, à savoir l’octroi de prêts ou la participation aux 
projets spécifiques et l’adaptation des intérêts aux besoins spécifiques. Il 
convient par ailleurs d’examiner plus en détail si les moyens pourraient 
éventuellement être attribués sur la base d’un concours. L’aide s’adresse en 
premier lieu, mais pas exclusivement, aux maîtres d’ouvrage d’utilité pu­
blique. En font partie également ceux qui achètent de manière ciblée des 
vieux logements à prix avantageux dans le but de les conserver pour des 
locataires ayant des besoins spécifiques.

Garantir des loyers supportables

Mesure:

La Confédération transmet le savoir-faire au cantons et communes dési­
reux de verser des subsides aux loyers. Il coordonne et évalue de telles 
aides.

Explication:
La CFCL est d’avis que des subsides aux loyers constituent le meilleur 
moyen pour soutenir les ménages dont les problèmes d’habitation sont ex­
clusivement d’ordre financier. Par l’aide à la personne, un seul instrument 
permet d’atteindre simultanément les objectifs de la politique du logement 
et de la politique sociale. Le premier objectif consiste à garantir aux mé­
nages financièrement défavorisés un approvisionnement adéquat, le second 
tend à éviter que les ménages, en raison de charges locatives élevées, se 
trouvent dans une situation financière précaire ou tombent dans 
l’indigence.

Comme il a déjà été dit, diverses raisons s’opposent à une aide à la per­
sonne de la part de la Confédération. L’introduction d’une telle aide de-



88 6. Mesures

vrait, selon l’avis de la majorité des membres de la CFCL, incomber aux 
cantons. La Confédération devrait se limiter à élaborer des modèles ou rè­
glements types, procéder à des estimations de coûts, analyser les expérien­
ces et mettre les résultats à la disposition des cantons. Des travaux y rela­
tifs sont d’ores et déjà en cours.

Recherche de logements et encadrement

Mesure:

Par des prêts à taux d’intérêt favorable, des contributions aux frais 
d’exploitation et éventuellement par des participations, la Confédération 
soutient des organisations mettant des logements à disposition des per­
sonnes pour lesquelles l’accès au marché libre est impossible pour diffé­
rentes raison.

Explication:
Même si l’offre de logements est très large, il y a toujours des personnes et 
ménages qui ne trouvent pas de logement, car ils ne sont pas pris en consi­
dération dans l’attribution des logements, entre autres en raison du fait que 
le bailleur craint leur insolvabilité, des conflits avec les voisins ou une trop 
forte usure du logement. De ce groupe font partie souvent les étranger dont 
la culture est très différente de celle de la Suisse, mais également les per­
sonnes sortant de prison ou les consommateurs de drogues. La construction 
de logements spécifiquement pour ce groupe cible serait non seulement une 
solution trop coûteuse, mais encouragerait en plus la formation de ghettos.

Les bailleurs seraient plus facilement disposés à louer leurs logements aux 
personnes faisant partie des groupes à problèmes, si des tiers assuraient, 
moyennant garantie, le paiement ponctuel du loyer et/ou qui, par leur enca­
drement, aideraient à éviter ou à résoudre des conflits. L’aide aux groupes 
défavorisés n’est pas une prestation de service usuelle, raison pour laquelle 
elle doit être soutenue financièrement.

Il existe en Suisse quelques institutions de ce type qui jouent un rôle 
d’intermédiaire. Elles devraient se réunir dans une organisation faîtière 
avec laquelle la Confédération pourrait conclure un mandat de prestations 
comme elle le fait avec les organisations faîtières de la construction de 
logements d’utilité publique. Des aides pourraient par ailleurs être fournies 
par les cantons et les communes dans lesquels ces institutions exercent leur 
activité principale.
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6.1.4. Possibilités d’agir des cantons et des communes
En rapport avec la garantie de loyers supportables, il est recommandé aux 
cantons et communes d’examiner si les contributions aux loyers sont ap­
propriées. La Confédération peut avoir la fonction de conseillère et de co- 
ordinatrice.

Les cantons et les communes peuvent le mieux contribuer à atténuer les 
problèmes d’approvisionnement structurels par l’attribution de terrains en 
droit de superficie, par la location de logements ou par la construction de 
logements par les pouvoirs publics. La mise à disposition de réserves 
d’espace habitable par les pouvoirs publics occasionne à long terme sou­
vent moins de dépenses que le soutien financier dans le cadre de 
l’assistance publique accordée aux ménages pour un hébergement coûteux. 
L’octroi de terrains en droit de superficie aux maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique et le soutien accordé aux services d’intermédiaire entre bailleurs 
et locataires constituent des prestations supplémentaires.

6.2. Encouragement de l’acquisition de logements 

en propriété à prix avantageux

6.2.1. Évaluation de l’instrument actuel au niveau fédéral
Actuellement, la Confédération encourage l’acquisition de logements et de 
maisons en propriété par trois ensembles de mesures;

- Aides selon la LCAP
- Financement de la propriété de logements par les moyens du 2' pilier
- Allégements fiscaux pour l’épargne-logement moyennant le pilier 3a

Encouragement de la propriété par la LCAP
En principe, la CFCL considère comme exactes les conclusions de 
l’évaluation terminée en 1992 concernant l’encouragement de l’accession à 
la propriété par la Confédération. La LCAP s’est avérée judicieuse en tant 
qu’aide au départ. Aujourd’hui encore, des moyens propres insuffisants et 
des charges initiales trop élevées constituent les obstacles majeurs à 
l’acquisition de logements en propriété. Ces obstacles peuvent être réduits 
par des cautionnements et des avances remboursables. Par rapport à la 
construction de logements locatifs, le risque pour la Confédération est 
nettement moins élevé. De nombreux propriétaires renoncent à l’aide
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LCAP après quelques années déjà et remboursement les avances. Ainsi, ils 
ne sont pas intégrés pendant toute la durée (25 à 30 ans) au système 
d’encouragement.

La CFCL rejette l’idée des contributions à fonds perdu sous la forme 
d’abaissements supplémentaires tels qu’ils ont été versés jusqu’à présent. 
Les expériences montrent que les propriétaires de logements peuvent à long 
terme s’attendre à une augmentation de la valeur de l’habitation. Le soutien 
sous forme de contributions à fonds perdu accordées aux ménages dont les 
moyens financiers sont relativement faibles comporte un important risque 
pour la Confédération. Par ailleurs, quelques cas individuels sont soutenus 
relativement généreusenient par les abaissements supplémentaires et ainsi 
traités de manière préférentielle par rapport à d’autres.

Encouragement de la propriété par les moyens du 
2' pilier
Depuis la mise en vigueur en 1985 de la Loi fédérale sur l’encouragement à 
la propriété du logement au moyen de la prévoyance professionnelle, il 
existe un deuxième instrument permettant de soutenir l’acquisition de lo­
gements en propriété. Les moyens de la prévoyance professionnelle peuvent 
aussi être utilisés pour l’achat de parts sociales de coopératives. En règle 
générale, le montant maximum pouvant être retiré ou donné en gage est 
égal aux prestations de libre passage. De nombreuses personnes ont fait 
usage de cette possibilité, notamment du retrait prématuré. Alors qu’en 
1995, dans quelque 19’000 cas, plus de 1,2 mia. de francs ont été retirés 
prématurément, c’était en 1996 déjà près de 25’000 propriétaires qui ont 
investi dans l’acquisition de logements quelque 1,5 mia. de francs de leur 
capital de prévoyance vieillesse. En 1997, ces retraits anticipés ont à nou­
veau diminué au niveau de 1995. En 1998, la tendance était à nouveau à la 
hausse. Au cours du premier semestre, presque 13’000 assurés ont retirés 
quelque 830 mio. de francs.
Les premières évaluations ont montré que les montants retirés prématuré­
ment sont environ six fois supérieurs à ceux mis en gage et que plus de la 
moitié des personnes retirant les fonds du 2® pilier utilisent ces derniers 
pour amortir des hypothèques et non pas pour acquérir un logement. Parmi 
les acquéreurs d’un logement, on trouve également des bénéficiaires 
d’aides selon la LCAP dont le capital propre nécessaire provient du 2' pi­
lier.
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Avantages fiscaux pour l’épargne-logement du pilier 3a
Depuis le 1er janvier 1990, il existe une autre mesure d’encouragement qui 
consiste à utiliser l’épargne accumulée sous forme de pilier 3a pour acqué­
rir un logement en propriété ou amortir les hypothèques qui grèvent 
l’immeuble.

Réglementations fiscales pour les propriétaires de 
logements et maisons
Du point de vue fiscal, la Confédération permet de déduire les intérêts dé­
biteurs ainsi que les frais d’entretien. Bien qu’en même temps la valeur 
locative soit imposable en tant que revenu en nature, cette réglementation 
réduit en fin de compte le revenu imposable, notamment pour les nouveaux 
acquéreurs dont l’endettement est important. Il faut aussi considérer que le 
remboursement des hypothèques n’est pas intéressant. Toutefois, les 
ménages propriétaires de leur logement, dont l’endettement est élevé, sont 
sensibles aux fluctuations des taux d’intérêt hypothécaires, ce qui relativise 
l’idée d’une plus grande indépendance liée à la propriété du logement. Une 
dette hypothécaire moins élevée aurait tendance à réduire la pression poli­
tique sur les intérêts hypothécaires.

Le 7 février 1999, le peuple suisse s’exprimera sur l’initiative "Propriété 
pour tous". Cette initiative demande différents allégements fiscaux en vue 
d’encourager et de maintenir la propriété de logements; ainsi elle exige 
notamment une réduction de la valeur locative et des allégements fiscaux 
de l’épargne-logement et du retrait des moyens de la prévoyance pour 
l’acquisition de logements en propriété. Le résultat de cette votation mon­
trera quel importance les citoyens et citoyennes accordent à cette forme 
d’encouragement de la propriété.

6.2.2. Solutions alternatives pratiquées en Suisse et à 
l’étranger
Certains cantons encouragent l’accession à la propriété de logements par 
leurs propres instruments ou par des "lois complémentaires" à la LCAP. 
Ainsi, par exemple, le canton de Zurich verse des contributions à fonds 
perdu pendant une durée de huit ans. En plus, ce canton accorde des cau­
tionnements, pour autant que la commune paie de son côté une contribu­
tion. Les lois complémentaires à la LCAP comprennent notamment des 
abaissements supplémentaires plus élevés avec des limites de coûts souvent 
inférieures (TI, VS). Depuis 1996, le canton de Lucerne n’accorde ses aides 
complémentaires à la LCAP plus que pour l’acquisition de logements en 
propriété.
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En plus des aides financières proprement dites, il existe dans plusieurs 
cantons des allégements fiscaux. Certains cantons, tels que Bâle-Campagne 
ou Genève, disposent de modèles d’encouragement de l’épargne-logement. 
En ce qui concerne l’impôt sur le revenu, ce sont notamment les réductions 
généralisées de la valeur locative qui sont intéressantes. De telles régle­
mentations existent dans les cantons suivants: ZH, UR, SZ, ZG, GR, TI, 
VD et GE. Les cantons de Bâle-Ville et d’Argovie favorisent la propriété 
de logements par une fixation favorable de la valeur locative. Dans le can­
ton de Berne, l’impôt sur le gain immobilier en cas d’acquisition d’un lo­
gement initialement loué est peu élevé. À l’exception du canton de Genève 
qui n’autorise que la déduction des intérêts débiteurs, tous les cantons per­
mettent de déduire du revenu aussi bien les intérêts débiteurs que les frais 
d’entretien. En ce qui concerne l’imposition de la fortune, il convient no­
tamment de mentionner le calcul avantageux de la valeur fiscale, comme il 
est pratiqué dans les cantons AG, BL, BS, BE, GL, SO et VS.

Dans le contexte européen, il existe une large palette de mesures encoura­
geant la propriété de logements. La majorité des pays européens connais­
sent, comme aide directe, une combinaison de l’aide à la pierre et de l’aide 
à la personne. Cette dernière peut être payée en fonction du revenu, ce qui 
est le cas p. ex en Allemagne (Wohngeld), ou elle se concentre sur certains 
objets (France) ou segments du marché (Grande Bretagne). En règle géné­
rale, les aides à l’objet sont accordées sous forme de prêts, de subsides aux 
intérêts, de contributions aux frais d’investissement et en partie de la vente 
de terrains ou de logements des pouvoirs publics à des prix réduits. En ou­
tre, la majorité des pays connaissent un droit de préemption des locataires 
en cas de transformation des logements locatifs en logements en propriété.

En ce qui concerne l’encouragement indirect de l’accession à la propriété 
de logements, il convient de mentionner, d’une part, les allégements fiscaux 
et, d’autre par, le soutien à la formation de capital par l’État. Le plus 
important instrument d’encouragement fiscal est la possibilité de déduire 
les intérêts débiteurs - dans de nombreux pays sans addition de la valeur 
locative. Dans plusieurs pays, p. ex. en Allemagne et en France, le soutien 
de répargne-logement constitue un élément central de l’encouragement de 
l’accession à la propriété de logements.

Ces derniers temps, dans différents pays, les formes de propriété de type 
communautaire ont été soutenus plus fortement, ce qui permet aussi à des 
ménages moins fortunés de devenir propriétaires de leur habitation. Les 
allégements fiscaux pour la propriété de logements ont par contre été plutôt 
réduits.
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6.2.3. Recommandations de la Commission

Mesure:
La Confédération encourage l’accession à la propriété par l’octroi 
d’arrière-cautionnements aux coopératives de cautionnement hypothé­
caire soutenant l’accession à la propriété de logements, à la fondation 
desquelles elle a participé. Ces coopératives de cautionnement hypothé­
caire cautionnent les hypothèques et versent des avances en vue de ré­
duire les charges initiales. Par ailleurs, la Confédération renforce ces 
coopératives par une participation à leur capital et à leurs frais 
d’exploitation. Les coopératives de cautionnement hypothécaire devraient 
prioritairement soutenir la transformation de logements locatifs en loge­
ments en propriété et la construction de logements notamment pour les 
ménages-seuil.

En complément aux mesures d’encouragement en matière de politique du 
logement au sens strict, la CFCL propose de modifier le droit réel en vue 
d’une plus large diffusion de forme mixtes entre la location et la propriété. 
Par ailleurs, elle recommande l’étude d’un changement de système en ce 
qui concerne l’imposition de la valeur locative ainsi qu’une révision de la 
Loi fédérale sur l’harmonisation fiscale permettant aux cantons de conser­
ver une certaine marge de manoeuvre pour accorder des allégements fis­
caux de répargne-logement.
Explication:
La CFCL est arrivée à la conclusion que de manière générale, 
l’encouragement de l’accession à la propriété de logements selon la légis­
lation actuellement en vigueur s’est avéré judicieux et que ses principes 
devraient être maintenus. La mise en pratique de l’encouragement, c’est-à- 
dire l’octroi de cautionnements pour des hypothèques et le versement 
d’avances, devrait cependant se faire intégralement par le biais des coopé­
ratives de cautionnement hypothécaire, la Confédération accordant uni­
quement un arrière-cautionnement. Afin que les coopératives soient en me­
sure de mettre en pratique de manière efficace et avantageuse la tâche qui 
leur a été transmise, leur base de capital doit être renforcée et une partie 
des frais d’exploitation doit être prise en charge.

Pour les raisons suivantes, l’accent de l’encouragement a été mis sur la 
transformation de logements loués en logements en propriété; une aug­
mentation significative du taux de logements en propriété ne peut être réali­
sée que par des mesures à l’intérieur du parc existant. En même temps, il 
conviendrait d’encourager en premier lieu des objets à prix avantageux afin
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de permettre notamment aux ménages-seuil d’acquérir un logement en pro­
priété.

L’encouragement de l’acquisition de logements existants est favorisé par la 
concentration de l’aide fédérale sur les conversions de logements locatifs 
en logements en propriété. Le droit de préemption en faveur des locataires, 
comme il est pratiqué dans de nombreux pays européens, pourrait égale­
ment être une mesure utile. La majorité des membres de la CFCL a toute­
fois rejeté une telle recommandation; en effet, par le passé déjà, des inter­
ventions identiques n’ont pas abouti.

La création de nouvelles dispositions légales en matière de propriété du 
logement dans les régions urbaines constitue une condition importante pour 
renforcer l’activité de conversion. On recommande la modification du droit 
réel dans le sens que l’acquisition d’un logement pourrait être réalisée in­
dépendamment de la propriété resp. de la participation à l’infrastructure 
commune ("petite propriété"). Cette solution présente les avantages sui­
vants: le prix est inférieur à celui de la propriété par étages traditionnelle, 
et les dépenses liées à la gestion ainsi que la répartition des frais incombe 
aux tiers, l’investisseur restant propriétaire de l’infrastructure (Dürr et al. 
1998).

La loi fédérale sur l’harmonisation fiscale restreint la marge de manoeuvre 
en matière de politique fiscale des cantons. L’encouragement de l’accession 
à la propriété par des modèles cantonaux d’épargne-logement ne sera plus 
possible, ce qui peut être interprété comme une contradiction par rapport à 
l’art. 111, al. 4 de la nouvelle Constitution fédérale. Cet article stipule que: 
"en collaboration avec les cantons, [la Confédération] encourage la pré­
voyance individuelle, notamment par des mesures fiscales et par une politi­
que facilitant l’accession à la propriété". Une révision de la Loi fédérale 
sur l’harmonisation fiscale devrait autoriser les cantons à poursuivre leurs 
modèles actuels d’épargne-logement et d’en créer de nouveaux. Par 
ailleurs, la CFCL est favorable à l’étude d’un changement de système au 
niveau de l’imposition de la valeur locative et la déduction des intérêts 
débiteurs.

6.2.4. Possibilités d’agir des cantons et des communes
Comme c’est le cas dans le domaine des logements locatifs, l’aide à la per­
sonne incombe aux cantons. La CFCL est d’avis que l’aide à la personne 
n’est pas judicieuse au niveau fédéral en tant qu’instrument 
d’encouragement de l’accession à la propriété. Les actuels abaissements 
supplémentaires ont en partie été versés pour encourager des ménages fi-
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nancièrement trop peu stables. Ils ont abouti à des problèmes nécessitant 
parfois même la réalisation forcée. Par ailleurs, les différentes régions ont 
fait appel à ces aides de manière très variée et, dans des régions urbaines à 
niveau de prix élevé, elles n’ont pas pu être accordées.

Bien que la politique de la propriété, en raison de l’importance accordée à 
l’épargne en Suisse, se base sur un encouragement pendant la phase de 
remboursement, donc après l’acquisition de la propriété, les membres de la 
Commission considèrent comme judicieux l’encouragement de la formation 
de capital par des modèles d’épargne-logement pour les ménages qui ne 
souhaitent acquérir un logement qu’à moyen ou long terme et ne disposent 
pas encore des réserves nécessaires. Au niveau fiscal, l’introduction de 
modèles d’épargne-logement peut déclencher une plus grande diffusion de 
la propriété.

Les frais liés au transfert de la propriété constituent un obstacle de moindre 
importance à l’acquisition de logements en propriété; toutefois, des mesu­
res cantonales dans ce domaine - p. ex. une diminution de l’impôt sur les 
mutations ou une réduction de l’impôt sur le gain immobilier - peuvent 
faciliter l’acquisition de logements. Enfin, en octroyant des terrains en droit 
de superficie, les communes peuvent réduire les frais dans une première 
phase et réserver en même temps des terrains en vue d’un développement à 
long terme.

6.3. Rénovation de logements et réhabilitation de 

quartiers

6.3.1. Evaluation de l’actuel instrument au niveau fédéral
La politique fédérale connaît quatre instruments encourageant la rénovation 
de logements et de quartiers ;

- les aides spéciales concernant l’amélioration des conditions d’habitat 
dans les régions de montagne,

- les aides à la rénovation selon la LCAP,
- les programmes particuliers d’investissement,
- les mesures et programmes spécifiques permettant d’améliorer les condi­

tions-cadre de la rénovation.



96 6. Mesures

Amélioration des conditions d’habitat dans le réglons de 
montagne
Les premières mesures pour améliorer les conditions d’habitat dans les 
régions de montagne datent du début des années cinquante. En 1970, les 
Chambres fédérales ont adopté une loi fédérale y relative. Entre-temps, le 
Parlement a adapté les bases légales à différentes reprises et prolongé la 
durée de l’action. La dernière prolongation a été prononcée en 1991, pro­
longeant l’action jusqu’à la fin de l’année 2000.

Le but de la Loi fédérale du 20 mars 1970 consiste à améliorer la qualité de 
l’habitat de la population vivant dans des régions de montagne et à contri­
buer ainsi à réduire l’exode de cette population vers les régions de plaine, 
donc à maintenir une occupation de l’ensemble du territoire. Par ailleurs, 
cette aide comporte un aspect économique: elle devrait permettre à 
l’artisanat local de réaliser un revenu.
Le soutien de la Confédération suppose des prestations cantonales, et dans 
certains cantons, des prestations des communes. L’ampleur de cette partici­
pation dépend de la capacité financière des cantons en question. L’aide est 
apportée sous forme de contributions à fonds perdu aux frais 
d’investissement, la participation de la Confédération se situant, selon le 
canton, entre 10 % et 45 % des frais d’investissement. Les contributions 
des cantons et des communes permettent de couvrir au maximum 75 % des 
frais de rénovation. Seuls les ménages dont la situation financière est diffi­
cile peuvent bénéficier de cette aide.

Cette loi a permis la rénovation de quelque 800 logements ou maisons par 
an en moyenne. Ces derniers temps, les crédits annuels ont été régulière­
ment réduits. En 1998, 5 mio. de francs pouvaient être accordés, alors 
qu’en 1994 le montant disponible s’élevait encore à plus de 18 mio. de 
francs.

Dans une évaluation faite à la demande de l’Office fédéral du logement 
(OFL), l’application et les effets de cette mesure sont considérés comme 
positifs {Deschenaux et al. 1998). Selon cette étude, l’encouragement de 
l’amélioration des conditions d’habitat dans les régions de montagne est 
une mesure fédérale conforme aux objectifs et efficace. Toutefois, il n’est 
actuellement pas prévu de la poursuivre au niveau fédéral au-delà de l’an 
2000. En vue de la réorganisation de la péréquation financière, les cantons 
devront décider eux-mêmes s’ils souhaitent maintenir cette aide.
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Aides à la rénovation selon la LCAP
Les aides selon la LCAP présentées au chapitre 4 sont également appli­
quées à la rénovation de logements habités par leur propriétaire et de lo­
gements locatifs. Pour les rénovations de logements locatifs, et contraire­
ment aux nouvelles constructions, le cautionnement par la Confédération, 
rabaissement de base et les abaissements supplémentaires peuvent être 
appliqués de manière isolée ou combinée. Par ailleurs, pour la rénovation 
d’un objet en propriété, il est possible de renoncer à l’aide fédérale au 
terme de dix ans, à condition que les avances de l’abaissement de base, y 
compris les intérêts, aient été remboursés. Pour les rénovations, les aides 
selon la LCAP ne sont accordées que lorsque l’objet en question est âgé de 
plus de vingt ans, qu’il est avantageux et que les loyers après rénovation ne 
sont pas inférieurs à ceux avant la rénovation. Par ailleurs, les coûts 
apportant une plus-value doivent s’élever au minimum à SO’OOO fr. par lo­
gement.
Les nouvelles conditions de l’encouragement de la rénovation contenues 
dans l’Ordonnance relative à la LCAP sont entrées en vigueur le 1er juillet 
1998. Désormais, le loyer pour les objets sans abaissement de base peuvent 
être fixés conformément aux dispositions du Code des obligations.

Jusqu’en 1998, les rénovations ne représentaient pas plus de 10% de 
l’ensemble du volume encouragé. Ces derniers temps, une plus grande im­
portance a été accordée à l’encouragement des rénovations dans le cadre de 
la LCAP; en effet, compte tenu de la structure d’âge du parc de logements, 
le besoin de rénover est aujourd’hui plus grand.

Les aides selon la LCAP ont été judicieuses dans ce domaine, car elles ont 
permis de réduire les importantes hausses de loyers souvent indispensables 
suite à une rénovation, ce qui permet aux habitants de rester dans leur lo­
gement. Toutefois, pour de nombreux propriétaires, ces mesures ne sem­
blent pas suffisamment intéressantes pour les inciter à investir dans la ré­
novation. On ne sait pas encore si la plus récente modification de 
l’Ordonnance permettra d’amorcer un changement.

Programmes d’investissement
L’arrêté fédéral urgent du 20 juin 1975 concernant la rénovation de loge­
ments comprend des aides spécifiques pour la rénovation de logements, 
notamment sous forme de subsides aux intérêts. En 1993, dans le cadre des 
programmes de soutien à l’emploi, des prêts à taux d’intérêt favorable ont 
été mis à disposition de la construction de logements. Cette intervention 
limitée dans le temps était indispensable, car le crédit disponible, compte
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tenu de la structure d’âge du parc de logements, était épuisé après très peu 
de temps. Les opinions sont divergents en ce qui concerne la question de 
savoir si les effets conjoncturels attendus de cette mesure se sont réalisés. Il 
est avancé, entre autres, que de telles injections conjoncturelles intervien­
nent en règle générale trop tard et retardent de ce fait les adaptations 
structurelles dans le secteur de la construction. Il convient par ailleurs de 
remarquer que les soutiens financiers qui ne sont pas liés à des limites de 
revenu et de fortune aboutissent à des résultats insatisfaisants au niveau de 
la politique du logement et la politique sociale. On ne dispose toutefois pas 
d’analyse y relative.

Mesures et programmes spécifiques pour améliorer les 
conditions-cadre de la rénovation
En plus des aides directes en faveur de la rénovation de bâtiments et de 
logements, la Confédération intervient indirectement dans les activités de 
rénovation par différentes mesures. En font partie, premièrement, les dispo­
sitions légales imposant des charges énergétiques, comme c’est le cas de 
l’Ordonnance sur la protection de l’air (OPair) obligeant les propriétaires à 
remplacer les systèmes de chauffage désuets, ce qui déclenche d’importants 
assainissements de bâtiments. Par ailleurs, les réglementations en matière 
de droit du bail ont des effets sur le comportement des propriétaires dans le 
domaine de la rénovation.

Deuxièmement, les programmes spéciaux de la Confédération ont donné 
des impulsions en matière de rénovation. Il convient de se rappeler le pro­
gramme "Maintien et rénovation de bâtiments”, lancé au début des années 
quatre-vingts, dont l'objectif principal était l’élaboration et la diffusion 
d’aides à la prise de décision pour les spécialistes en matière de construc­
tion, les propriétaires et les communes (instruments pour établir le diag­
nostic du bâtiment et la planification des coûts, directives pour le déroule­
ment de la rénovation, etc.). Par ailleurs, on attend de différentes parties du 
programme d’actions "Énergie 2000" des effets positifs sur la rénovation de 
l’habitat. Dans le cadre du programme national de recherche "Ville et 
transports", des études ont été faites, traitant les questions spécifiques de la 
rénovation urbaine et de la densification. Enfin, la CRL et l’OFL, dans le 
cadre de la recherche sur le logement, se sont occupés de manière appro­
fondie des questions relatives à la rénovation. Les thèmes traités étaient 
très variés, p. ex. les possibilités de la participation des locataires lors de la 
rénovation, les problèmes spécifiques de grands ensembles d’habitation, 
l’élaboration de méthodes de diagnostic et d’estimation des coûts, les pro­
blèmes spécifiques liés aux régions périphériques. Par ailleurs, ils ont tenté
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de savoir dans quelle mesure le droit de la construction et de 
l’aménagement ainsi que les prescriptions en matière de construction cons­
tituent un obstacle pour la rénovation. L’objectif de ces recherches consiste 
à sensibiliser tous les acteurs concernés par la rénovation, à mettre à dispo­
sition des instruments applicables dans la pratique pour la réalisation de 
projets de rénovation et, de manière générale, à créer un environnement 
favorable à la rénovation. Il est incontestable que ces travaux ont eu pour 
effet que, d’une part, la rénovation est aujourd’hui un thème d’actualité 
pour tous et, d’autre part, qu’il existe le savoir-faire.

Les aides mentionnées ci-dessus ont contribué à augmenter régulièrement 
ces 20 dernières années les investissements dans la rénovation tant de ma­
nière absolue que relativement par rapport à la nouvelle construction. Mal­
gré tout, le volume nécessaire des investissements pour assurer la conser­
vation du parc de logements à long terme n’est pas encore atteint (voir 
Herczog 1998).

La CFCL est d’avis qu’il n’est pas judicieux d’octroyer une aide directe 
pour la rénovation qui se réfère à des objets et exclusivement aux mesures 
architecturales. En effet, il conviendrait de tenir compte également du cadre 
de vie qui est déterminant pour la qualité de l’habitat ainsi que des problè­
mes indépendants de la construction qui sont souvent plus importants en­
core pour la qualité de vie dans un quartier. Renoncer à de telles mesures 
peut aboutir à l’utilisation inappropriée des moyens publics. C’est par 
exemple le cas lorsque dans des grands ensembles d’habitation, les défauts 
de la construction sont traités de manière isolée. Ainsi, les améliorations 
sont dévaluées ou détruites après peu de temps déjà (vandalisme) et un 
effet a long terme ne peut pas être atteint. Étant donné que les aides liées au 
objets ont jusqu’à présent été accordées de manière très dispersée au niveau 
spatial, les effets de synergie étaient faibles; ces effets auraient été 
importants pour améliorer de manière ciblée la qualité de vie des ensembles 
d’habitation ou des quartiers urbains. L’encouragement de l’amélioration 
du logement dans les régions de montagne encore en vigueur se concentre 
spatialement sur les régions de montagne. La différence de revenu entre la 
population vivant dans les régions visées par cette loi et les habitants des 
autres régions a fortement diminué au cours des dernières décennies. Par 
ailleurs, ce ne sont plus les régions de montagne en général qui souffrent de 
l’exode de leur population. Entre 1980 et 1990, les régions pouvant bénéfi­
cier de l’encouragement de l’amélioration du logement dans les régions de 
montagne ont même enregistré une croissance de la population supérieure à 
la moyenne. Ainsi, la problématique s’est relativement atténuée dans les 
régions de montagne.
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La CFCL est d’avis que des aides spécifiques pour certaines régions sont 
préférables aux prestations fournies de manière dispersée en faveur de cer­
tains objets. Aujourd’hui, ce sont plutôt les agglomérations et notamment 
les centres urbains qui posent problème. Il s’agit notamment de la dimi­
nution du nombre d’habitants, des structures de population déséquilibrées, 
de prestations sociales croissantes, de revenus fiscaux en diminution ainsi 
que de problèmes de trafic accrus et de la dégradation de la qualité de 
l’habitat. La future politique du logement et notamment la politique de ré­
novation devront désormais accorder une importance particulière à ces ré­
gions.

6.3.2. Solutions alternatives pratiquées en Suisse et à 
i’étranger
Différents cantons encouragent la rénovation de bâtiments et de logements 
dans le cadre de leur législation complémentaire à la LCAP ou par d’autres 
mesures d’encouragement (Zurich et Genève). Par ailleurs, il existe dans 
certains cantons des "lois pour la conservation de l’habitat", mettant lès 
quartiers résidentiels l’abri de changements d’affectation. A titre 
d’exemple, mentionnons la loi du canton de Genève concernant la démoli­
tion, la transformation et la rénovation de maisons d’habitation. Elle a pour 
but la conservation d’espace habitable et limite fortement les démolitions, 
transformations et changements d’affectation. Une autorisation n’est accor­
dée que lorsque les prescriptions en matière de sécurité ne sont plus res­
pectées ou lorsque l’état du bâtiment ne permettrait plus une rénovation ou 
engendrerait des coûts trop élevés. Il est vrai que de telles mesures permet­
tent de conserver de vieux logements à prix avantageux, mais empêchent la 
rénovation nécessaire des bâtiments et, dans certains quartiers, la revalori­
sation des lieux.

Différentes villes ont lancé récemment des actions visant à rénover et à 
revaloriser des quartiers problématiques. Ainsi, les activités pour la réhabi­
litation de quartiers entiers, commencées il y a quelque 25 ans et ayant 
abouti à différentes améliorations du cadre de vie (espaces verts, rues rési­
dentielles, etc.), sont poursuivies en tenant compte de tous les acteurs con­
cernés. A l’époque, les solutions avaient souvent échoué en raison de con­
flits d’intérêt. La CFCL est d’avis que les initiatives actuelles vont dans la 
bonne direction et, de plusieurs points de vue, méritent une plus grande 
attention de la part de la Confédération.

Contrairement à la Suisse, les pays de l’Europe de l’ouest connaissent une 
longue tradition dans le domaine des mesures d’encouragement de la réno­
vation visant la conservation et l’amélioration de la qualité de l’habitat.
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Toutefois, lorsqu’on fait une telle comparaison, il convient de tenir compte 
du fait que la qualité de l’habitat en Suisse a toujours été jugée bonne et 
que la Suisse n’avait pas à réparer des dégâts provoqués par la guerre.

Au cours des années soixante, les mesures de rénovation comprenaient es­
sentiellement l’assainissement de quartiers entiers par des démolitions et 
des reconstructions. Ces programmes se sont avérés, d’une part, trop coû­
teux et, d’autre part, encourageaient la ségrégation sociale et suscitaient 
une opposition croissante de la part de la population concernée. Dès les 
années soixante-dix, la rénovation douce et axée sur les habitants s’est pro­
gressivement imposée.

Aujourd’hui, la quasi-totalité des pays disposent de programmes spécifi­
ques pour la réhabilitation urbaine, caractérisés par deux objectifs princi­
paux (Froessler 1998). D’une part, il s’agit de stratégies visant à stabiliser 
et à améliorer la position dans la concurrence régionale, nationale et inter­
nationale. D’autre part, il convient de remédier aux conséquences négatives 
des différences économiques et sociales et d’empêcher l’accroissement de 
la ségrégation. Une tendance se dessine dans toute l’Europe: compte tenu 
de ces nouveaux objectifs, la réhabilitation urbaine est de moins en moins 
considérée comme une tâche purement architecturale et limitée dans le 
temps; elle est devenue une tâche permanente. Étant donné que parallèle­
ment à la croissance des problèmes et à la pression qui en résulte, les res­
sourcent diminuent, les contenus et formes de la réhabilitation urbaine ont 
fortement changé dans différents pays. Des projets individuels en bénéfi­
cient et, en règle générale, seuls des projets réunissant des préoccupations 
architecturales, sociales, économiques et culturelles sont soutenus. Ce 
changement de la politique peut être constaté à tous les niveaux étatiques. 
Ainsi, dans le cadre des "Urban Pilot Projects", l’UE encourage des initia­
tives locales dans plusieurs villes européennes. En Grande-Bretagne, les 
projets sont soutenus au niveau national, tandis qu’en Allemagne le soutien 
financier est essentiellement accordé par les ‘Länder’ et les ‘Kommunen’.

Le fait que les programmes novateurs ne peuvent plus être ‘ordonnés’ par 
les instances supérieures, mais doivent se développer à partir de la base, est 
prise en considération dans les nouvelles stratégies de réhabilitation ur­
baine. Dans des pays organisés de manière fédéraliste, la tâche d’initier des 
stratégies au niveau régional et/ou local et de transmettre le savoir-faire 
incombe le plus souvent à l’instance fédérale. A titre d’exemple, mention­
nons l’Allemagne, où le ‘Bund’, entre autres dans le cadre de la construc­
tion de logements et l’urbanisme expérimentaux ("Experimenteller 
Wohnungs- und Städtebau"), tend à résoudre les problèmes des villes.
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Au niveau local, on peut constater non seulement que la collaboration en­
tre les pouvoirs publics et le secteur économique privé gagne en impor­
tance, mais également l’intégration des habitants ainsi qu’une meilleure 
collaboration entre les départements au sein des administrations locales. De 
telles stratégies de coopération se manifestent entre autres par le finance­
ment commun de projets individuels dont les buts se situent tant au niveau 
architectural, social et économique que culturel. Il ne faudrait pas investir 
de l’argent et des ressources supplémentaires dans ces projets, mais utiliser 
plus efficacement les moyens disponibles. Des exemples existent en France 
et au Nordrhein-Westfalen, où des organes interministériels décident en­
semble de l’utilisation des moyens communs des départements.

En outre, le choix des projets et des critères d’encouragement a changé 
dans toute l’Europe. En ce qui concerne le choix des projets, on peut cons­
tater que ce n’est plus la preuve de la nécessité qui se situe à l’avant-plan, 
mais plutôt l’aspect innovateur. Une plus grande importance est accordée à 
la force de persuasion et à l’aspect innovateur des projets et stratégies pro­
posés. Par rapport à l’attribution des moyens d’encouragement, cette straté­
gie a pour conséquence que pour définir le droit au soutien, ce ne sont plus 
des critères démographiques ou des données socio-économiques qui sont 
déterminants, mais la qualité des demandes de soutien financier dans le 
cadre de concours.

6.3.3. Recommandations de la Commission

Soutien de rénovations socialement supportables

Mesure:

Par des contributions à fonds perdu ou des subsides d’exploitation, la 
Confédération soutient la rénovation de bâtiments et de logements ainsi 
que des changements d’affectation. L’aide doit être conçue de telle sorte 
qu’elle puisse être concentrée spatialement sur les régions dans lesquel­
les la commune réalise des mesures complémentaires en vue d’améliorer 
le cadre de vie.

Hors de la politique du logement proprement dite, il est recommandé 
d’étudier au niveau fédéral la possibilité d’une déduction fiscale des réser­
ves pour rénovation.
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Explication:
Compte tenu de la structure d’âge des bâtiments, les besoins de rénovation 
seront importants à l’avenir. Par ailleurs, l’offre de logements ne corres­
pond souvent structurellement plus aux nouveaux styles de vie. Cela vaut 
notamment pour les régions urbaines, dans lesquelles l’offre de logements 
de 2 à 3 pièces prédomine tandis qu’il existe un important manque de 
grands logements. Pour la ville de Zurich, une étude (Meyrat et al. 1998) a 
révélé de manière exemplaire qu’un habitat insatisfaisant est déterminant 
pour le départ progressif des personnes à revenu moyen et supérieur. Elles 
seraient nombreuses à rester en ville si l’offre de logements et le cadre de 
vie étaient attrayants. Les nouvelles constructions ne suffisent pas à elles 
seules pour réduire le déficit. Pour rendre les centres urbains à nouveau 
plus attrayants en tant que lieux d’habitation, il est indispensable de trans­
former des logements et d’améliorer les espaces environnants.

Le soutien prévu devrait contribuer à satisfaire ce besoin. Grâce aux sub­
ventions, la rénovation du parc de logements devrait être socialement sup­
portable. Par ailleurs, il serait judicieux, dans la mesure du possible, de 
concentrer spatialement les aides sur des zones d’assainissement afin de 
créer des effets de synergie permettant d’en augmenter l’attrait. Les com­
munes seraient ainsi incitées à élaborer et à réaliser des concepts de réha­
bilitation de quartiers. Les soutiens "ordinaires" de projets de rénovation ne 
devraient plus avoir qu’une seconde priorité.

En ce qui concerne les recommandations en matière fiscale, il faut remar­
quer que les déficits de rénovation de logements surgissent en règle géné­
rale lorsque les réserves pour les rénovations ne sont pas prises en considé­
ration dans le calcul du loyer ou lorsqu’elles sont utilisées à d’autres fins. 
Une des raisons pour lesquelles de nombreux propriétaires ne constituent 
pas ou pas suffisamment de réserve s’explique par leur imposition fiscale.

Impulsions en faveur des rénovations urbaines et de 
quartiers et pour l’amélioration du contexte environnant
En ce qui concerne la "rénovation des logements et de l’habitat”, il existe, 
selon l’avis de la CFCL, un besoin d’agir notamment dans le contexte ur­
bain. Il n’incombe cependant pas à la politique du logement de lancer un 
véritable programme de réhabilitation urbaine. Cela est impossible, entre 
autres, en raison du fait que la Confédération n’est point compétente en 
matière de politique des villes. Elle devrait cependant avoir la possibilité 
d’exercer une influence sur le développement des villes sans pour autant 
être directement responsable des actions. La Confédération devrait notam­
ment initier des processus, incitant un large spectre d’acteurs à collaborer
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et activant des ressources à un niveau très large. Ainsi, la politique propo­
sée a pour but de créer des structures encourageant les innovations, 
d’organiser le savoir-faire et les échanges d’expériences et d’offrir des ins­
truments pour des solutions sur mesure.

Une minorité de la CFCL refuse également ces incitations "douces" à 
l’encouragement. Elle préfère renoncer à tout engagement de la Confédéra­
tion dans le domaine de la réhabilitation des villes. La majorité de la CFCL 
suggère trois mesures au niveau fédéral, pour lesquelles elle propose des 
mesures complémentaires cantonales et communales:

- amélioration de l’information et de la documentation (mise en réseau),
- soutien financier accordé aux projets exemplaires,
- regroupement des moyens financiers de différents départements.

Mise en réseau

Mesure:
Dans le cadre de la recherche de la Confédération, il convient de créer un 
nouveau point fort comprenant l’élaboration et la diffusion de matériel 
d’information relatif à certains thèmes, la diffusion du savoir et l’incitation à 
réaliser des solutions spécifiques.

Explication:
Expérimenter de nouvelles stratégies et instruments de revalorisation des 
villes et des quartiers fait aujourd’hui partie de la vie quotidienne non seu­
lement dans les pays voisins, mais également en Suisse. Toutefois, certai­
nes instances risquent de vouloir réinventer la roue, sans que les acteurs 
concernés tirent profit des expériences déjà faites. De tels processus 
d’apprentissage ont cependant une importance capitale pour le développe­
ment de solutions durables.

L’information, les conseils et la documentation doivent se diriger dans 
deux directions. D’une part, afin d’encourager l’échange d’expériences, il 
convient de communiquer le savoir-faire entre les villes suisses qui diffè­
rent par leur taille et le type de problèmes qu'elles rencontrent. Le second 
objectif est l’adaptation et la transmission de savoir-faire international, sa 
mise à disposition des acteurs s’occupant de la politique d’urbanisme en 
Suisse et l’incitation à appliquer de nouvelles solutions. Ce deuxième axe 
est par ailleurs important en raison du fait que la Suisse ne participe pas ou 
que de manière limitée aux programmes de recherche, réseaux et actions 
d’échange existant au sein de l’UE, de la CEE ou de l’OCDE.
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En plus de l’information et de la documentation, la communication dans le 
cadre de manifestations joue un rôle important. Il convient d’examiner la 
possibilité d’accorder un soutien financier à l’établissement d’agences con­
seillant tous les intéressés et assurant des cours de formation. Ces agences 
devraient collaborer étroitement avec un service spécialisé "réhabilitation 
urbaine" à créer au niveau fédéral. Il convient de déterminer en rapport 
avec le regroupement des moyens financiers recommandé ci-dessus à quel 
service cette tâche devrait être attribuée.

Projets exemplaires

Mesure:
La Confédération finance partiellement ou entièrement des projets pilotes, 
assure le suivi de leur réalisation et réalise des documents relatant les 
expériences.

Explication:
En plus de sa tâche d’informer, la Confédération devrait avoir la possibilité 
d’exercer une influence directe sur la réhabilitation urbaine et de quartiers 
par un soutien financier accordé à des projets exemplaires. Ainsi, elle peut 
influencer les thèmes, procédures et stratégies, notamment par la définition 
de critères d’encouragement. Cette influence ne doit cependant pas se li­
miter aux communes dans lesquelles de projets pilotes sont financés. Pour 
cette raison, les connaissances acquises grâce aux projets pilotes doivent 
être traitées et être mises à disposition d’un plus large groupe d’acteurs.

Il convient d’étudier plus en détail différentes possibilités de procédure 
pour l’initiation et le (co-)financement de projets exemplaires. Il serait en­
visageable que la Confédération incite les groupes intéressés à déposer des 
idées de projets. Les projets correspondant le mieux aux critères fixés 
préalablement seraient choisis. Il existe également différentes formes de 
financement: le financement par la Confédération seule ou des formes 
mixtes de financement par la Confédération, le canton et la commune. Le 
programme allemand "Experimenteller Wohnungs- und Städtebau" propose 
une autre possibilité; dans le cadre de ce programme, le ‘Bund’ ne finance 
pas les projets eux-mêmes, mais uniquement les coûts supplémentaires oc­
casionnés par la recherche.
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Regroupement des moyens financiers de plusieurs 
départements

Mesure:
Pour financer les deux mesures à but urbanistique mentionnées ci-des­
sus, il n’est pas prévu de mettre à disposition des moyens supplémentai­
res, il convient plutôt de regrouper les moyens existants dans plusieurs 
départements au niveau fédéral.

Explication:
Les impulsions en faveur de la réhabilitation urbaine et de quartiers repré­
sentent une nouvelle tâche de la politique du logement. Pour l’accomplir, 
des moyens supplémentaires ne sont pas nécessaires. Il convient plutôt de 
regrouper et de relier les ressources de plusieurs départements et offices. 
Une telle manière de procéder s’impose également en raison du fait que les 
mesures présentées ci-dessus ne permettent pas de développer et de réaliser 
des projets relatifs aux logements, mais exclusivement des "solutions inté­
grées". Un projet typique est l’interaction de mesures dans les domaines de 
l’architecture, de l’occupation, des transports, de l’environnement, de la 
sécurité voire également avec des mesures culturelles. Il est dès lors logi­
que que les instances fédérales concernées par les différents aspects re­
groupent leurs ressources en vue du financement de projets.

Plusieurs possibilités pour la création du "pool" doivent être examinées en 
détail, les expériences faites à l’étranger pouvant servir d’aide. On peut p. 
ex. envisager la création d’un fonds alimenté par plusieurs services de la 
Confédération; ce fonds serait géré en commun ou par un service. Ou alors, 
on renonce à créer un fonds d’encouragement commun, mais on coordonne 
le financement de chaque projet.

6.3.4. Possibilités d’agir des cantons et des communes
Il est recommandé aux cantons de s’occuper de la problématique spécifique 
de l’habitat urbain et, à l’instar de la Confédération, de prévoir des incita­
tions pour la revalorisation des quartiers et de leur environnement. Il serait 
également judicieux d’examiner la possibilité de regrouper au niveau can­
tonal les moyens pour soutenir les villes ainsi que pour mettre en place des 
services de consultation spécialisés en matière de rénovation. Ces agences 
devraient de préférence être mises en place au niveau cantonal; par ailleurs, 
il faudrait viser leur autofinancement.
Il convient d’examiner également au niveau cantonal une éventuelle déduc­
tion fiscale des mises en réserve. Par ailleurs, il est vivement recommandé
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aux communes et notamment aux villes d’élaborer des concepts de réhabi­
litation de quartiers. A l’intérieur du périmètre de rénovation, il convien­
drait d’améliorer les infrastructures et, avec tous les groupes concernés, de 
réaliser d’autres mesures de réhabilitation. Les propriétaires de bâtiments 
sis dans ces périmètres de rénovation pourraient faire appel en priorité aux 
aides accordées pour la rénovation par la Confédération. Enfin, les commu­
nes pourraient, par la rénovation exemplaire du parc communal de loge­
ments, déclencher des impulsions pour la réhabilitation à l’intérieur et à 
l’extérieur de ces "périmètres d’assainissement".

6.4. Renforcement des maîtres d’ouvrage et
organisations de la construction de logements 

d’utilité publique

6.4.1. Évaluation de l’actuel instrument au niveau fédéral
En Suisse, contrairement à de nombreux autres pays, la construction de lo­
gements basée sur des réflexions socio-politiques n’est réalisé par les pou­
voirs publics que de manière limitée, respectivement pour des groupes cible 
spécifiques uniquement. La mise à disposition d’espaces aux ménages fi­
nancièrement défavorisés incombe aux maîtres d’ouvrage d’utilité publi­
que. Ceux-ci sont souvent organisés sous forme de coopérative et ne pour­
suivent pas ou que de manière très limitée des buts lucratifs. Elles donnent 
la possibilité de participer aux décisions et offrent une plus grande sécurité 
quant à la location; ainsi, elles atténuent la divergence d’intérêt entre les 
locataires et les bailleurs. Le soutien aux maîtres d’ouvrage en tant que 
"troisième force" entre les bailleurs privés et les propriétaires-occupants a 
une longue tradition. Un des principaux objectifs consiste à améliorer les 
chances des maîtres d’ouvrage d’utilité publique sur le marché foncier et 
immobilier par une augmentation de leur base de capital. Un autre motif 
justifiant leur soutien est la fonction d’équilibre conjoncturel qu’elles exer­
cent par leurs activités de construction et d’investissement souvent anti­
cycliques.

Dans le cadre de la LCAP, la Confédération soutient la construction de lo­
gements d’utilité publique par le biais des organisations faîtières d’une 
part, et par des aides directes accordées aux maîtres d’ouvrage d’autre 

part ;
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- La Confédération accorde aux organisations faîtières des prêts à des con­
ditions favorables pour l’alimentation d’un "fonds de roulement"; ces or­
ganisations transmettent ensuite ces prêts à leurs membres. Sur mandat de 
la Confédération, elles accomplissent des tâches telles que le contrôle des 
prêts, la participation aux assainissements, des consultations ou 
l’organisation de cours de formation et de perfectionnement. Depuis peu 
de temps seulement, l’ampleur, la qualité et le financement de ces activi­
tés sont déterminés dans le détail; auparavant, ce manque avait été criti­
qué à plusieurs reprises. Pour cette raison, depuis le 1er janvier 1999, les 
activités sont définies dans des mandats de prestations.

- La Centrale d’émission pour la construction de logements (CCL) est un 
deuxième instrument de financement important des maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique. Moyennant emprunts, la CCL se procure de l’argent 
sur le marché des capitaux, argent qu’elle met ensuite à la disposition des 
maîtres d’ouvrage sous forme de prêts ("cotes-parts d’emprunt"). Grâce 
aux cautionnements, la Confédération améliore la réputation de solvabi­
lité des emprunts CCL et ainsi les conditions relatives aux intérêts.

- À l’instar des autres maîtres d’ouvrage, les maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique peuvent bénéficier des aides "classiques" de la LCAP (caution­
nements, abaissement de base, abaissements supplémentaires); il y a peu 
de temps encore, le cautionnement était accordé Jusqu’à 95 % au maxi­
mum (aujourd’hui 90 %) des frais d’investissement. Pour les projets pi­
lotes ou les constructions exemplaires, la Confédération accorde des prêts 
relatifs aux objets. Enfin, la Confédération participe au capital de plu­
sieurs maîtres d’ouvrage dans le but d’augmenter leur capital propre.

Pour de nombreux maîtres d’ouvrage d’utilité publique, ces mesures repré­
sentent un soutien indispensable pour leurs activités. La preuve qu’elles 
sont en principe judicieuses est apportée par le fait que plus de la moitié 
des logements locatifs encouragés appartiennent à des coopératives ou à 
des fondations (voir chapitre 4). En raison de la crise immobilière, la cons­
truction de logements d’utilité publique est elle aussi davantage confrontée 
à des problèmes:

- La base de capital propre minimale - parallèlement à l’impossibilité 
d’augmenter le capital propre - a provoqué des goulots d’étranglement fi­
nancier pour de nombreux maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Des lo­
gements vacants et les frais administratifs liés aux fréquents changements 
de locataires ne peuvent souvent être supportés que pendant une durée 
limitée. Afin d’éviter des faillites et autres frais qui en découlent, les me­
sures de soutien prises en faveur des "cas problématiques" sont de plus en 
plus fréquentes.
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- La situation financière tendue ainsi qu’une méfiance croissante des insti­
tuts de financement vis-à-vis du système d’abaissement de base ont été à 
l’origine de problèmes de financement pour certains maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique. Cela concerne non seulement la recherche de capital 
pour de nouveaux projets, mais de plus en plus également le financement 
de projets existants (dénonciation d’hypothèques).

- Par le passé, des maîtres d’ouvrage ayant des motifs et objectifs très di­
vergents ont bénéficié des aides spécifiques de la LCAP. Le fait que le 
groupe cible n’est pas très clairement défini ne dépend pas uniquement de 
la terminologie dans les différentes langues (constructeurs d’utilité publi­
que O institutions sans but lucratif). Pendant longtemps, dans le domaine 
de l’application de la LCAP, les exigences posées à l’utilité publique 
étaient définies très largement. Ce n’est qu’au cours de récentes adapta­
tions de la LCAP que l’utilité publique et ainsi le droit au soutien, ont été 
définis avec plus de précision.

Malgré ces problèmes, la CFCL reconnaît l’importante contribution des 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique pour l’approvisionnement en logement 
des groupes socialement et financièrement défavorisés. Ce sont eux en 
premier lieu qui construisent des logements pour ce groupe de demandeurs. 
Ils sont mieux à même de s’occuper de cette tâche que les pouvoirs publics. 
Leur parc étant mieux contrôlable et le contact avec les habitants plus di­
rect, ils peuvent mieux louer leurs logement et exercer un certain contrôle.

Les maîtres d’ouvrage d’utilité publique sont par ailleurs plus facilement 
disposés et en mesure de se charger de tâches d’encadrement et 
d’accompagnement, malgré les frais qui y sont liés. Si de telles prestations 
n’étaient pas fournies, l’approvisionnement en logements de groupes défa­
vorisés ne pourrait guère être assuré.

Contrairement aux autres formes d’aide accordées aux maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique, le soutien à l’acquisition de réserves de terrains ainsi 
qu’à l’équipement général et de raccordement ne s’est que partiellement 
avéré judicieux par le passé. La CFCL est d’avis qu’il ne faut pas poursui­
vre ces mesures. L’acquisition de réserves de terrains est en principe un 
instrument judicieux, mais les cautionnements accordés constituent un trop 
grand risque pour la Confédération. En ce qui concerne les aides en matière 
d’équipement, il s’agit d’un "vestige" de l’époque où il n’existait pas en­
core de loi sur l’aménagement du territoire et où les objectifs de 
l’aménagement du territoire étaient poursuivis par la LCAP. Ces aides 
n’ont cependant pas souvent été requises.
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6.4.2. Solutions alternatives pratiquées en Suisse et à 
l’étranger
Les maîtres d’ouvrage d’utilité publique peuvent également bénéficier des 
lois cantonales complémentaires à la LCAP.

Dans les cantons de Genève et de Zurich, les maîtres d’ouvrage d’utilité 
publique peuvent bénéficier de plusieurs formes d’aide à l’objet (prêts, 
cautionnements, contributions à fonds perdu). Dans le canton de Genève, la 
politique du logement est actuellement reconsidérée. Il est prévu 
d’impliquer désormais les maîtres d’ouvrage d’utilité publique plus forte­
ment dans l’approvisionnement en logements des groupes nécessitant du 
soutien. La création d’une fondation dont les moyens seraient utilisés es­
sentiellement pour faciliter aux organisations d’utilité publique l’obtention 
de terrains est en préparation. Le canton de Lucerne dispose également 
d’un fonds pouvant soutenir des projets de maîtres d’ouvrage d’utilité pu­
blique; malheureusement, les moyens actuellement disponibles ne sont pas 
suffisants.

La construction de logements d’utilité publique est souvent facilitée par 
l’octroi de terrains en droit de superficie. D’une part, cela permet de limiter 
le capital nécessaire pour les projets de construction, et d’autre part, les 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique bénéficient souvent de conditions fa­
vorables (réductions initiales des rentes, rentes avantageuses). Dans les 
régions urbaines notamment, les contrats de droit de superficie entre les 
pouvoirs publics et les maîtres d’ouvrage d’utilité publique constituent 
quasiment la seule possibilité pour construire des logements à prix avanta­
geux.
Dans le contexte européen, comme en Suisse, les organisations d’utilité 
publique peuvent bénéficier en règle générale de toutes les aides existantes 
dans le domaine de la construction de logements locatifs. En plus, il existe 
dans plusieurs pays des aides spéciales réservées aux organisations d’utilité 
publique. Il s’agit d’instruments d’encouragement relatifs aux objets tels 
que cautionnements, prêts, subsides aux intérêts et primes de construction. 
Dans certains cas, les pouvoirs publics participent au capital des maîtres 
d’ouvrage d’utilité publique ou soutiennent des projets de construction 
d’utilité publique par l’octroi de terrains en droit de superficie.
Dans les pays de l’Union Européenne, on peut constater que l’État a ten­
dance à se retirer, alors qu’une plus grande importance est accordée aux 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Les tâches en matière de politique du 
logement des pouvoirs publics sont de plus en plus souvent transférées à 
des collectivités privées, le plus souvent pour des raisons financières ou 
politiques.

■w
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6.4.3. Recommandations de la Commission

Encouragement des organisations faîtières

Mesures:

L’activité des organisations faîtières de la construction de logements 
d’utilité publique doit être soutenue par des contrats de prestations. Les 
accords concernant le type, l’ampleur et l’indemnisation des prestations à 
fournir chaque année par les organisations faîtières sur mandat de la 
Confédération doivent être évalués avant chaque prolongation du contrat 
de prestations.

Explication:
Par le passé, les organisations faîtières ont prouvé leur importance dans 
l’application de l’encouragement de la construction de logements et en tant 
qu’organes de communication d’informations et de savoir-faire. Elles dé­
chargent ainsi la Confédération des tâches liées à l’application des lois. Par 
les conditions fixées dans les contrats de prestations et par un contrôle per­
manent de la qualité, les prestations de service fournies par les organisa­
tions faîtières peuvent constamment être améliorées.

Encouragement des maîtres d’ouvrage d’utilité publique

Mesure:

La Confédération soutient les maîtres d’ouvrage d’utilité publique par des 
prêts à taux d’intérêt favorable du fonds de roulement.

Explication:
Le manque de capital propre constitue toujours le principal problème des 
maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Les mesures d’encouragement devront 
dès lors également se concentrer à l’avenir sur l’amélioration du finance­
ment. Les prêts du fonds de roulement ont permis d’atteindre les objectifs 
et devront être octroyés à l’avenir également pour renforcer la "troisième 
force". Les maîtres d’ouvrage d’utilité publique qui construisent ou réno­
vent des objets loués ou en propriété à prix avantageux devraient bénéficier 
de cette aide.
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Renforcement des instruments de financement 
spécifiques

Mesure:

Afin de garantir la base de financement, les activités de la Centrale 
d’émission pour la construction de logements (CCL) doivent être élargies 
par l’octroi plus fréquent de cautionnements de la Confédération.

Explication:
Ces derniers temps, pour financer des projets, les maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique sont plus fréquemment confrontés à une certaine retenue 
des créanciers traditionnels; parfois même, les hypothèques existantes sont 
dénoncées. Le renforcement de leurs instruments de financement corres­
pond dès lors à un réel besoin. Par ailleurs, la CCL leur assure des condi­
tions avantageuses et stables à long terme.

La CCL s’est avérée judicieuse comme instrument de financement spécifi­
que destiné aux maîtres d’ouvrage d’utilité publique. Elle est en mesure de 
se procurer du capital directement sur le marché des capitaux pour la réali­
sation de projets d’utilité publique. La Confédération cautionne les em­
prunts et soutient ainsi les tâches socio-politiques des organisations 
d’utilité publique et crée pour la CCL la marge de manoeuvre nécessaire 
pour financer également des projets innovateurs.

Amélioration des compétences et professionnalisation 
des maîtres d’ouvrage d’utilité publique

Mesure:

Dans le cadre des contrats de prestations conclus avec les organisations 
faîtières, la Confédération soutient l’organisation de cours de perfection­
nement destinés aux membres des maîtres d’ouvrage d’utilité publique.

Explication:
A côté de quelques grandes coopératives, sociétés et fondations gérées pro­
fessionnellement, il existe un grand nombre de petits maîtres d’ouvrage 
dont les membres accomplissent les tâches courantes (p. ex. évaluation et 
mise en oeuvre de projets, gestion, encadrement des habitants) à titre auxi­
liaire. Notamment dans des époques où les exigences ne cessent de croître 
en ce qui concerne la location et l’exploitation, une meilleure formation 
contribue à réduire les coûts et à éviter des logements vacants, donc des 
problèmes financiers. Dans ce contexte, la Confédération devrait accomplir
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des tâches d’information et de coordination et soutenir une meilleure mise 
en réseau des offres de formation existantes.

6.4.4. Possibilités d’agir des cantons et des communes
La CFCL est d’avis que les cantons peuvent soutenir la construction de 
logements d’utilité publique le plus judicieusement par des aides de départ 
accordées aux maîtres d’ouvrage nouvellement créés. Les expériences de 
ces dernières années ont montré que les maîtres d’ouvrage d’utilité publi­
que n’ont pas accès aux instruments d’encouragement usuels lors de la très 
difficile phase de fondation. Dans les phases de clarification et 
d’élaboration de l’avant-projet - pour l’acquisition d’immeubles ou des 
projets d’assainissement et de changement d’affectation p. ex. - des presta­
tions financières doivent être fournies pour donner au projet une chance 
d’être réalisé. Dans ce domaine, les cantons pourraient combler une lacune 
en accordant des aides au départ, p. ex. sous forme de prêts. Par ailleurs, il 
est recommandé d’examiner la possibilité au niveau cantonal d’exonérer les 
maîtres d’ouvrage de l’impôt minimal, ce qui correspondrait à une mesure 
d’encouragement indirecte.

La CFCL est d’avis que l’aide la plus efficace des communes est toujours 
l’octroi de terrains en droit de superficie à des conditions favorables.

6.5. Amélioration des bases en matière de 

connaissance et de décision

6.5.1. Évaluation de l’actuel instrument au niveau fédéral
Actuellement, la Confédération contribue à l’amélioration des bases de 
connaissance et de décision dans le domaine du logement par:

- la recherche sur le logement et la construction dans le cadre de la LCAP,
- de programmes de recherche spécifiques, limités dans le temps.

Recherche en matière de marché du logement selon la 
LCAP
La CFCL est d’avis que par la recherche consacrée au marché du logement, 
la Confédération a contribué considérablement à améliorer les bases géné­
rales de la construction de logements.



6. Mesures

Les points forts des sept programmes de réalisation dont la Commission 
pour la recherche sur le logement a assuré le suivi reflètent les change­
ments répétés des préoccupations en matière de politique du logement. 
Alors que vers la fin des années soixante-dix, c’était notamment des ques­
tions d’encouragement de la propriété, de rénovation et d’économie 
d’énergie qui se situaient à l’avant-plan, c’était des recherches sur le mar­
ché du logement, des questions relatives au droit de bail et les modèles de 
participation qui gagnaient en importance au début des années quatre-vingts 
en raison d’une offre limitée de logements. Parallèlement, on discute régu­
lièrement des questions concernant la qualité, les nouvelles formes 
d’habitat ainsi que les conséquences de la modification structurelle de la 
demande. Au cours des années quatre-vingt-dix, les questions relatives à la 
rénovation et à l’approvisionnement en logements de groupes socialement 
défavorisés constituent à nouveau le point fort. L’actuel programme de 
recherches s’occupe notamment des effets des nouvelles conditions-cadre 
sur le logement, de la politique de rénovation et, une nouvelle fois, des 
groupes défavorisés, donc de thèmes qui sont tous en rapport direct avec 
l’orientation à donner à la future politique d’encouragement. Ici se révèle 
très clairement le rapport étroit entre la recherche dans le domaine et la 
politique. La tâche principale de la recherche consiste à élaborer les bases 
de décision pour déterminer la direction générale de la politique et à assu­
rer le suivi de l’application.

En complément aux points forts mentionnés ci-dessus, les programmes de 
recherche comprennent des travaux relatifs à l’amélioration générale des 
connaissances sur les processus du marché, les charges locatives ou les 
structures de propriété. Par ailleurs, les recherches ont été axées sur les 
études prospectives, l’élaboration de scénarios et l’amélioration de la réali­
sation et de la diffusion des résultats de la recherche.

Ce bref aperçu montre que le point fort des activités se situait dans le do­
maine de la recherche sur le marché du logement. Les questions relatives à 
la recherche sur la construction ou la rationalisation de la construction ont 
été traitées avec beaucoup de retenue, conformément au principe stipulant 
que la recherche publique ne doit intervenir que dans les domaines où il 
existe des lacunes et où des besoins ne peuvent être satisfaits par des tiers.

Comme il a été dit au chapitre 4, la recherche sur le logement de la CRL et 
de l’OFL ont pu contribuer à l’évolution positive dans différents domaines 
d’application, raison pour laquelle elle devrait être poursuivie.
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Programmes de recherche ponctuels
Dans le cadre de différents programmes de recherche, des aspects isolés de 
l’habitat ont été étudiés à plusieurs reprises ces vingt dernières années. 
Cela était le cas de différents programmes nationaux de recherche (p. ex. 
"Sol", "Ville et transports", "Vieillesse") ainsi que des programmes 
d’impulsion et d’économie d’énergie mentionnés ci-dessus. Tandis que les 
travaux des différents programmes du FN sont souvent peu orientés vers la 
pratique - leur mérite se situe essentiellement dans l’encouragement de la 
prise de conscience du problème et des capacités de recherche - les autres 
travaux ont fourni les aides d’orientation les plus diverses.

Il est difficile d’évaluer les effets de toutes les recherches. Compte tenu des 
nombreuses demandes provenant de la Suisse et de l’étranger pour consul­
ter les rapports de recherche, de leur fréquente utilisation comme source, 
des demandes permanentes de renseignements ainsi que de la présence lors 
des séminaires périodiques, on peut conclure que la recherche sur le loge­
ment de l’OFL et de la CRL suscite des échos importants. La CFCL est 
d’avis qu’il s’agit d’une contribution "douce" à l’encouragement à laquelle 
il ne faudrait pas renoncer à l’avenir. Il serait en revanche possible 
d’améliorer la diffusion et la concrétisation des résultats et, dans ce con­
texte, il conviendrait notamment de faire usage des nouveaux médias.

Il faut en outre constater qu’au niveau fédéral, la coordination des activités 
de recherche n’est pas parfaite. En vertu de la LCAP, l’OFL et la CRL sont 
tenus de coordonner les besoins et activités de recherche en matière 
d’habitat d’autres services de la Confédération. Malgré de grands efforts 
visant à remplir ce mandat, il n’a pu être évité que d’autres services repren­
nent des thèmes qui étaient d’ores et déjà traités de manière approfondi par 
la recherche dans la domaine. Il est alors rare que de nouvelles connais­
sances résultent de ces études. Il est d’autant plus choquant de constater 
que d’autres services ont plus de moyens financiers à disposition que 
rOFL.

6.5.2. Solutions alternatives pratiquées en Suisse et à 
l’étranger
A côté de la Confédération, il n’existe pas en Suisse de service public pro­
cédant régulièrement à des recherches en matière d’habitat et disposant 
d’une base financière assurée à long terme. Certains cantons, villes ou 
communes font élaborer des recherches en cas de besoin. Dans les hautes 
écoles spécialisées, les départements s’occupant de l’ensemble des problè­
mes de l’habitat font défaut. Les questions liées à l’habitat sont le plus sou­
vent considérées du point de vue spécifique des différentes branches (ar-
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chitecture, économie, sociologie, etc.) et, en règle générale, ne sont pas 
poursuivies à long terme. Il existe pourtant des débuts de recherches inter­
disciplinaires à riREC (EPFL) et au Wohnforum de l’EPFZ. Des bureaux 
privés, des banques et autres services procèdent à des études indépendam­
ment des pouvoirs publics. Ils traitent cependant uniquement des thèmes 
qui promettent un marché ou qui sont en rapport étroit avec les intérêts des 
mandants.

Grâce à la collaboration au sein du Comité des établissements humains de 
la Commission économique pour l’Europe de l’ONU (CEE), aux canaux du 
"European Network of Housing Research" (ENHR) et aux nombreux con­
tacts bilatéraux, l’OFL peut se faire une idée des activités de recherche au 
niveau européen. On peut constater que tous les pays disposent 
d’institutions s’occupant de la recherche sur le logement dans l’intérêt pu­
blic, soit elles-mêmes, soit par mandat. Aujourd’hui, en ce qui concerne la 
théorie et la méthode, il existe un standard au niveau mondial, atteint en 
règle générale également par la recherche encouragée par la Confédération. 
Dans ce contexte, on ne peut pas constater de nouvelles tendances à 
l’étranger, mais les universités des pays étrangers accordent une importance 
nettement plus grande aux questions liées à l’habitat. Il y existe des dépar­
tements spécifiques ou chaires consacrées à l’habitat considérant les as­
pects architecturaux, économiques, sociaux et culturels globalement. Ainsi, 
la recherche sur le logement peut devenir une tradition du savoir autonome; 
par ailleurs, cet enseignement permet de former en permanence de nou­
veaux spécialistes. Les instituts de formation spécifiques faisant défaut en 
Suisse, notre pays manque aujourd’hui de spécialistes disposant des con­
naissances et aptitudes dans le très large champ de recherche qu’est 
"l’habitat".

6.5.3. Recommandations de la Commission

Informations sur le marché

Mesure:
Moyennant mandats, la Confédération encourage les études sur le mar­
ché du logement, les interactions et les tendances de l’évolution.

Explication:
La CFCL est d’avis que par rapport à l’étranger, il existe en Suisse toujours 
d’importants déficits concernant la transparence du marché et les informa­
tions statistiques relatives aux activités du marché. Il est dès lors important
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de disposer à l’avenir également d’un service indépendant dont la tâche 
consiste à mettre à jour, à analyser et à communiquer ces informations. Un 
"monitoring" permanent de l’évolution de l’offre et de la demande, des 
modifications des prix et des coûts permet d’améliorer la transparence du 
marché au niveau suisse et régional. Ces informations sont indispensables 
tant pour les acteurs privés que pour les acteurs publics. L’actuelle pratique 
de saisie des information sur la base de mandats a fait ses preuves et doit 
être poursuivie. Les mandats d’études devraient concerner essentiellement 
les aspects du marché qui ne sont guère ou pas du tout pris en considération 
dans les informations offertes par le secteur privé. De manière générale, 
une grande importance doit être accordée à la coordination de la recherche.

Amélioration des aides à la prise de décision

Mesure:

Moyennant mandats, la Confédération encourage l’élaboration d’aide à la 
prise de décision destinés aux pouvoirs publics et aux acteurs du marché.

Explication:
Le passage de la première mesure à celle-ci est fluide dans la mesure où les 
informations du marché constituent une aide à la prise de décision. La me­
sure est mentionnée séparément pour souligner la direction principale axée 
sur les problèmes, respectivement les solutions de la future recherche. Sur 
un marché en permanent changement, les personnes concernées sont tou­
jours confrontées à de nouveaux besoins et problèmes qui doivent être ré­
solus ou tout au moins atténués dans l’intérêt public. La recherche sur le 
logement doit apporter sa contribution dans ce domaine. Aujourd’hui, il 
s’agit d’évaluer en permanence la nouvelle politique d’encouragement, de 
développer des instruments méthodologiques pour les planificateurs et les 
investisseurs, d’élaborer et de diffuser des concepts d’habitation et de lotis­
sement innovateurs, d’évaluer des nouveautés d’ordre architectural, finan­
cier ou organisationnel ainsi que de diffuser les expériences et connaissan­
ces auprès des groupes intéressés. Il convient de veiller à ce que les infor­
mations soient communiquées aux destinataires qui en ressentent le besoin.

i.
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Amélioration de l’échange d’expériences au niveau 
international

Mesure:

La Confédération assure la communication d’informations sur les évolu* 
tions à l’étranger dans le domaine du logement par une participation ac­
tive dans les organes internationaux. Elle soutient par ailleurs des efforts 
de particuliers poursuivant le même but. Dans ces cas isolés, elle encou­
rage en outre, moyennant mandats d’études, la communication de savoir- 
faire aux pays en voie de transformation et de développement. Il convient 
par ailleurs d’examiner l’affiliation de la Suisse à l’organisation de l’ONU 
HABITAT.

Explication:
Pour assurer le développement du logement, en plus des informations et 
connaissances provenant de la Suisse, des expériences faites à l’étranger 
peuvent apporter une importante contribution. Aujourd’hui déjà, l’OFL 
représente la Suisse au Comité des établissements humains de la CEE et à 
l’occasion de conférences régulières des pays européens. Les échanges en 
matière de recherche sont assurés par le European Network of Housing 
Research (ENHR). La CFCL est d’avis qu’il convient de maintenir ce ré­
seau de rapports et de mettre à disposition les ressources financières et per­
sonnelles nécessaires. Par ailleurs, il existe des contacts avec l’organisation 
de rONU HABITAT, qui s’occupe de questions liées à l’habitat et 
l’urbanisation dans le monde entier; la Suisse n’est pas membre de cette 
organisation. HABITAT est actuellement réorganisé. Au terme de la re­
structuration de cette organisation, il conviendra d’examiner la possibilité 
d’une affiliation de la Suisse.

Dans les "pays en voie de transformation" de l’Europe centrale et orientale, 
le logement subit actuellement des changements en profondeur. Il existe un 
important besoin d’informations sur l’approvisionnement organisé sur la 
base de l’économie de marché, de modèles, de concepts politiques et 
d’autres savoir-faire. Cet échange est assuré dans une large mesure par les 
organes internationaux. La majorité des pays de l’Europe de l’ouest et les 
Etats-Unis participent par ailleurs, en qualité de conseillers, à la mise en 
place d’une politique du logement dans certains pays. La Suisse devrait 
pouvoir répondre aux besoins et aux demandes spécifiques au logement par 
des aides ciblées. Ce soutien doit être accordé soit dans le cadre de l’aide 
octroyée aux pays de l’Est, soit directement par l’OFL; mais en tout état de 
cause, il conviendrait de consulter l’office spécialisé. Le savoir spécifique 
existant devrait par ailleurs être intégré plus fréquemment dans la 
collaboration au développement en matière d’habitat.



6. Mesures

Amélioration de la formation et du perfectionnement 
dans ie domaine de "i’économie immobilière"

Mesures:

Dans le cadre de ses possibilités, la Confédération s’engage en faveur de 
l’amélioration de la formation et du perfectionnement en matière 
"d’économie immobilière" dans les instituts de formation supérieure.

Il est recommandé aux cantons d’introduire dé telles voies de formation 
dans les écoles supérieures.
Explication:
Plusieurs associations assurent aujourd’hui la formation et le perfectionne­
ment des spécialistes dans le domaine immobilier. Ces associations doivent 
cependant se baser sur les connaissances élémentaires enseignées dans les 
écoles publiques. Compte tenu des ressources impliquées dans le secteur du 
logement et du fait que de grandes parties du parc du logement sont gérées 
encore peu professionnellement, la CFCL est d’avis qu’une plus grande 
importance doit être accordée à la formation dans le domaine du logement 
et de l’immobilier. Il conviendrait de profiter de l’actuelle mise en place 
respectivement de la nouvelle orientation de plusieurs écoles supérieures 
spécialisées pour établir des départements et voies de formation consacrés à 
ce domaine. Il est recommandé à la Confédération de soutenir, dans le ca­
dre de ses compétences, la formation de centres de compétences.

6.5.4. Possibilités d’agir des cantons et des communes
L’élaboration de bases de connaissance et de décision doit, selon la CFCL, 
être assurée par un service central qui s’occupe également de la coordina­
tion avec les services de recherche en Suisse et à l’étranger. Si les cantons 
devaient s’occuper de ce domaine, le risque d’accomplir des travaux à dou­
ble serait grand. Il est cependant recommandé aux cantons de s’engager en 
faveur de l’introduction de cours de formation dans le domaine de 
l’économie du logement dans les hautes écoles spécialisées et les universi­
tés.
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6.6. Mesures recommandées concernant les autres 

objectifs

En ce qui concerne les deux autres objets visant à améliorer les conditions- 
cadre du logement, la CFCL recommande à la Confédération, aux cantons 
et aux communes de prendre les mesures suivantes:

L’actuel marché foncier et immobilier est relativement peu transparent. Des 
améliorations en matière de politique foncière devraient être apportées dans 
ce domaine au niveau fédéral notamment, les informations sur les prix et 
leur évolution devant se situer à l’avant-plan. Les communes ont plusieurs 
possibilités de s’activer en matière de politique foncière. On leur recom­
mande notamment d’octroyer aux maîtres d’ouvrage d’utilité publique des 
terrains en droit de superficie à des conditions avantageuses.

Enfin, il existe un besoin d’agir dans le domaine de l’aménagement du ter­
ritoire, dont la réalisation incombe aux cantons et aux communes. On leur 
recommande de limiter la croissance spatiale coûteuse des secteurs urbani­
sés dans le sens des Grandes lignes de l’aménagement du territoire en 
Suisse''®. Les mesures encourageant la construction densifiée doivent être 
mises au service de la réhabilitation des zones urbanisées. La qualité de 
l’habitat est largement déterminée par la qualité de l’environnement. 
D’autres conditions-cadre importantes sont: la réduction du trafic, une 
bonne intégration des quartiers résidentiels dans le système des transports 
publics, la réduction des mobilités forcées par des installations centrales 
situées de manière judicieuse, une mixité d’affectation appropriée (habitat, 
travail, loisirs, approvisionnement, formation). En ce qui concerne l’octroi 
des permis de construire, la CFCL reconnaît que ces derniers temps, de 
nombreux cantons et communes ont consentis avec succès des efforts pour 
accélérer les procédures. Cependant, il existe encore souvent un besoin 
d’agir dans le domaine des prescriptions en matière de construction, qui ne 
correspondent plus aux nouvelles conditions du marché, au standard de 
développement technique ou aux exigences écologiques. Citons à titre 
d’exemple les prescriptions concernant le nombre minimum obligatoire de 
places de stationnement ou les dimensions minimales des pièces (Keller / 
Ott 1998).

Dép. fédéral de justice et police / Office de l’aménagement du territoire: Rapport du 
22.5.1996 concernant les Grandes lignes de l'aménagement du territoire en Suisse
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Dépenses consacrées à 

rencouragement

7.1. Dépenses annuelles selon le nouveau concept

Les mesures recommandées par la CFCL ont des conséquences financières. 
C’est le Parlement, en tenant compte des besoins, qui fixe les moyens qui 
seront mis à disposition. Pour donner une indication globale, voici les coûts 
de l’encouragement pour l’OOO unités.

Approvisionnement en iogement des groupes financiè­
rement et sociaiement défavorisés
Si l’on suppose que les coûts de la construction moyens s’élèvent à 
200*000 fr. par unité et qu’un tiers peut être financé par des prêts à taux 
d’intérêt favorable, il en résulte pour l’OOO logements un montant de prêt 
de 66 mio. de francs. Pour inciter les maîtres d’ouvrage à réaliser des 
constructions exemplaires, quelques prêts à taux d’intérêt favorable sont 
prévus dont les montants ne sont cependant par très significatifs. Il en va de 
même des contributions annuelles à fonds perdu versées aux institutions 
assurant un rôle d’intermédiaire et l’accompagnement des habitants.

Une comparaison: l’aide à la personne au niveau fédéral, rejetée par la 
CFCL, occasionnerait des coûts d’au minimum 330 mio. de francs par an­
née.
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Encouragement de la propriété de logements à prix avan­
tageux
L’encouragement de l’accession à la propriété est assuré par le biais des 
coopératives de cautionnement hypothécaire, l’aide fédérale consistant en 
l’octroi d’arrière-cautionnements, de participations au capital et aux coûts 
d’exploitation. Si le montant moyen par caution s’élève à ISO'OOO fr. par 
unité, les garanties s’élèvent pour l'OOO objets à quelque 150 mio. de 
francs. À ce montant s’ajoutent des participations au capital et aux coûts 
d’exploitation relativement peu élevés.

Rénovation des logements et de l’habitat
L’encouragement de rénovations socialement supportables pourrait se faire 
moyennant des subsides aux intérêts. Si ceux-ci s’élèvent p. ex. à 2 % par 
an, et si l’on part d’une durée de 6 ans et de frais d’investissement moyens 
de lOO’OOO fr. par logement, les dépenses consacrées à l’encouragement 
s’élèveraient pour l’OOO unités à 2 mio. de francs par an, c’est-à-dire à 
quelque 12 mio. de francs pour la durée totale. En ce qui concerne les as­
sainissements de villes et de quartiers, les contributions à fonds perdu pour 
les impulsions occasionnent des coûts relativement faibles.

Renforcement des maîtres d’ouvrage et organisations de 
la construction de logements d’utilité publique
Les dépenses pour l’encouragement des organisations faîtières moyennant 
mandats de prestation sont estimées à 2,5 mio. de francs par an. Si l’on 
admet que le cadre reste inchangé en ce qui concerne les prêts octroyés aux 
fonds de roulement des maîtres d’ouvrage d’utilité publique et les partici­
pations aux frais d’exploitation de ces derniers, il faut s’attendre à un 
montant de quelque 20 mio. de francs par an. Si la CCL édite chaque année 
deux à trois emprunts dans un même ordre de grandeur qu’actuellement, un 
montant du cautionnement annuel de 250 à 350 mio. de francs semble réa­
liste.

Amélioration des bases des connaissances et de 
décision
Si l’on se réfère aux prestations actuelles, il faut prévoir pour cette rubri­
que environ 1 mio. de francs par an.
Comme il ressort de la tabelle ci-devant, le nouveau concept prévoit diffé­
rents types de prestations (cautionnements, prêts, contributions non rem­
boursables) qui sont traités différemment dans le budget. Ainsi, on ne peut

f* . t * i- . -i.
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pas calculer les dépenses globales sur la base des postes individuels. Les 
instruments et les objectifs d’encouragement ayant changé, une comparai­
son des dépenses de la nouvelle politique avec celles de la LCAP n’est pas 
judicieuse. Il ressort cependant clairement de la tabelle ci-devant que du 
point de vue financier, les objectifs "satisfaction de besoins particuliers" 
(prêts) et les rénovations de logements (contributions non remboursables) 
constituent les points forts. Des montants considérables sont également en 
jeu dans le domaine du soutien de l’accession à la propriété et de la cons­
truction de logements d’utilité publique, mais il s’agit essentiellement 
d’obligations éventuelles.

7.2. Dépenses annuelles selon la LCAP

Après l’octroi des dernières garanties, la Confédération devra effectuer des 
versements encore pendant une durée de 25 ans. En 1998, quelque 150 mio. 
de francs ont été consacrés aux abaissements supplémentaires. Ces dépen­
ses augmenteront encore légèrement au cours des trois prochaines années. 
Dès 2002, la première date à laquelle le nouveau concept pourrait entrer en 
vigueur, les dépenses diminueront chaque année de plusieurs millions de 
francs. Dans ces montants ne sont pas comprises les pertes éventuelles ré­
sultant de garanties. En outre, il convient de signaler que les montants mi­
nimes résultant d’anciennes actions d’encouragement de la Confédération 
ne devront prochainement plus être versés et, après l’an 2002, il n’y aura 
plus de nouvelles prestations en faveur de l’amélioration du logement dans 
les régions de montagne.
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Annexe
8.1. Recommandations de la Commission en fonction des objectifs et destinataires

Objectifs principaux 
et partiels

Mesures

Confédération 
Intensité de l’engagement

Confédération 
Politique du logement au 

sens strict

Confédération
Autres domaines

Cantons Communes

Approvisionnement en lo­
gements des groupes fi­
nancièrement et sociale­
ment défavorisés
- Couverture des besoins 

spécifiques
- Aides financières
- Mesures d’incitation
- Information, conseil

- Prêts à taux d’intérêt 
favorable, év. cautions 
complé-mentaires, 
surtout en faveur de 
maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique

- Prêts à intérêt avanta­
geux pour les cons­
tructions novatrices et 
exemplaires, partici­
pations au capital de 
maîtres d’ouvrage, 
conseil

- Mise à disposition 
d’espaces habita­
bles bon marché par 
le biais de sous-lo- 
cations, de contrats 
de confiance ou au­
tres moyens canto­
naux

- Mise à disposition 
d’un espace habitable 
bon marché par le 
biais de sous-loca­
tions, de contrat de 
confiance de location 
ou autres moyens 
communaux

- Augmentation des 
cessions de terrain en 
droit de superficie

- Mesures visant à assurer 
des loyers supportables

- Information, 
conseil

- Elaboration de modèles 
d'aide à la personne, 
évaluations, co­
ordination

- Versement de con­
tributions aux loyers 
(aide à la personne)

- Versement de contribu­
tions aux loyers (aide à 
la personne)

- Intermédiation pour 
l’approvisionnement en lo­
gements et accompagne­
ment

- Aides financières
- Information, conseil

- Soutien financier ac­
cordé avec mandat de 
prestations à des or­
ganisations s’occupant 
de l’aide au logement

- Introduction de me­
sures
d’accompagnement 
ou de coordination

- Introduction de mesu­
res d’accompagne­
ment ou de coordina­
tion
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Encouragement de la pro­
priété de logements avan­
tageux

Confédération 
Intensité de l’engagement

Aides financières 
Modification de condi­
tions-cadres légales 
Information, conseil

Confédération 
Politique du logement au 

sens strict

Arrière-cautions desti­
nées aux coopératives 
de cautionnements
immobiliers pour la 
propriété de logement, 
qui accordent des 
cautions pour faciliter 
le financement

Confédération 
Autres domaines

d’hypothèques et 
d’avances rembour­
sables servant à ré­
duire la charge initiale 
/ Participation au 
capital de ces 
coopératives et à leurs 
frais d'exploitation

Examen d’un change­
ment de système con­
cernant l’imposition de 
la valeur locative et la 
déduction de la charge 
d’intérêt avec facilités 
initiales
Poursuite des mesu­
res prises dans le do­
maine des droits réels 
en vue de développer 
les formes mixtes de 
propriété (p. ex. “pe­
tite propriété")
Révision de la loi sur 
l’harmonisation des 
impôts directs en vue 
d’élargir la marge de 
manœuvre des can­
tons en matière d’en­
couragement de 
l’accession à la pro­
priété ___________

Cantons

Versement de contri­
butions de logement 
(aide à la personne) 
Examen des droits 
de mutation (impôts, 
taxes, etc.)
Introduction de modè­
les "épargne-loge­
ment"
Examen des allége­
ments fiscaux lors de 
transformations de lo­
gements locatifs en 
objets en propriété (p. 
ex. exemption ou ré­
duction des droits de 
mutation et des impôts 
sur les gains immobi­
liers)

Communes

- Versement de contri­
butions de logement 
(aide à la personne)

- Augmentation des 
cessions de terrains 
en droit de superficie

- Mise en place de ser­
vices de consultation 
pour l’évaluation 
d’immeubles locatifs 
destinés à la propriété
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Confédération 
Intensité de l’engagement

Confédération 
Politique du logement au 

sens strict

Confédération
Autres domaines

Cantons Communes

Rénovation de 
logements et de 
l'habitat
' Soutien aux rénovations à 

caractère social
- Aides financières Contributions à fonds 

perdu aux coûts de ré­
novation ou de chan­
gements d’affectation 
et/ou contributions aux 
intérêts

- Allégements fiscaux 
pour la constitution de 
fonds de rénovation

- Introduction de contri­
butions aux loyers (aide 
à la personne)

- Allégements fiscaux 
pour la constitution de 
fonds de rénovation

- Rénovation du parc 
communal de loge­
ments

- Elaboration et réalisa­
tion de concepts pour la 
rénovation de quartiers 
(périmètre de rénova­
tion)

- Mesures d'incitation pour les 
rénovations urbaines et 
l’amélioration de 
l'environnement bâti

- Mesures d'incitation
- information, conseil, 

coordination

- Amélioration de 
l’information, conseil et 
documentation (mise en 
place de réseaux)

- (Co)financement de 
projets-pilotes

- Examen de la consti­
tution d’un fonds com­
mun des moyens dis­
ponibles au niveau fé­
déral pour soutenir les 
villes

- Examen de la consti­
tution d’un fonds com­
mun des moyens dispo­
nibles au niveau canto­
nal pour soutenir les 
villes

- Mise en place de ser­
vices de consultation 
pour les rénovations

* ;
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Confédération 
Intensité de l’engagement

Confédération 
Politique du logement au 

sens strict

Confédération
Autres domaines

Cantons Communes

Renforcement des maîtres 
d’ouvrage et des organisa­
tions s’occupant de la cons­
truction de logements 
d’utilité publique
- Encouragement des orga­

nisations faîtières
- Aides financières - Mandats de presta­

tions aux organisa­
tions faîtières

- Encouragement des maî­
tres d’ouvrage d’utilité pu­
blique (notamment des 
coopératives d’habitation 
et de locataires)

- Aides financières
- Information, conseil, 

coordination

- Prêts du Fonds de 
roulement

- Participations
- Aide à la fondation et 

prestations de service 
par le biais des orga­
nisations faîtières

- Exonération des maî­
tres d’ouvrage d’utilité 
publique de l’impôt 
minimal

- Augmentation des 
cessions de terrain à 
des conditions avan­
tageuses

- Examen de l'octroi 
d’une aide de départ 
aux maîtres d’ouvrage 
d’utilité publique

- Augmentation des 
cessions de terrain à 
des conditions avan­
tageuses

- Renforcement d’instru­
ments de financement 
spécifiques

- Aides financières - Renforcement de la 
Centrale d’émission 
pour maîtres d’ouvra­
ge d’utilité publique 
(CCD

- Amélioration des compé­
tences, professionalisation

- Information, conseil, 
coordination

- Soutien aux cours de 
perfectionnement dans 
le cadre des mandats 
de prestations
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Confédération 
Intensité de l’engagement

Confédération 
Politique du logement au 

sens strict

Confédération
Autres domaines

Cantons Communes

Amélioration des connais­
sances et des bases de dé­
cision
- information sur le fonction­

nement du marché
- Information, conseil, 

coordination
- Mandats d’étude; thè­

mes selon la situation 
du marché

- Amélioration des bases 
décisionnelles

- Information, conseil, 
coordination

- Mandats d’étude da­
vantage axés sur l’éla­
boration de solutions 
aux problèmes (p.ex. 
questions de qualité, 
développement dura­
ble)

- Amélioration de l’échange 
d’informations au niveau in­
ternational

- Information, conseil, 
coordination

- Mandats d’étude
- Engagement dans le 

cadre CEE, UE et 
HABITAT et par le 
biais d’organisations 
faîtières auprès de di­
verses ONG

- Examen d’une adhésion 
à l’organisation
HABITAT de l’ONU

- Amélioration de ia forma­
tion et du perfectionne­
ment dans le domaine de 
"l’économie immobilière"

- Information - Mise en place et sou­
tien de centres de com­
pétence

- Mise en place et sou­
tien de centres de com­
pétence
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Confédération 
Intensité de l’engagement

Confédération 
Politique du logement au 

sens strict

Confédération
Autres domaines

Cantons Communes

Autres objectifs

- Amélioration en matière de 
politique foncière / Plus 
grande transparence du 
marché

- Modification de condi­
tions-cadre légales

»

- Amélioration de 
l’information sur le prix 
des terrains et des 
immeubles

- Examen d’une politi­
que foncière plus ac­
tive

- Augmentation du 
nombre des cessions 
de terrain en droit de 
superficie

- Adaptation du système de 
l’aménagement du terri­
toire en fonction des nou­
veaux besoins

- Information, conseil, 
coordination

•

- Encouragement de la 
réalisation des gran­
des lignes de 
l’organisation du terri­
toire Suisse

- Contrôle des pians de 
zones et accélération 
des procédures d'au­
torisation

- Adaptation des règle­
ments de construction 
(p. ex. réduction du 
nombre de places de 
stationnement requis, 
meilleure prise en 
compte des exigences 
d’ordre écologique)

- Contrôle des plans 
dezones et accéléra­
tion des procédures

- Adaptation des règle­
ments de construction 
(p. ex. réduction du 
nombre de places de 
stationnement requis, 
meilleure prise en 
compte des exigences 
d’ordre écologique)
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8.2. Bases constitutionnelles relatives à 

l’encouragement de la construction de 

logements et de l’accession à la propriété

Constitution fédérais en vigueur

Article 34*"'**
' La Confédération prend des mesures visant à encourager la construction 
de logements, notamment par l’abaissement de son coût, et l’accès à la pro­
priété d’un logement ou d’une maison. La législation fédérale fixera les 
conditions dont dépendra l’octroi de l’aide.
^ La Confédération peut notamment:

a) Faciliter l’obtention et l’équipement de terrains pour la construction de 
logements;

b) Soutenir les efforts visant à améliorer les conditions de logement et 
d’environnement en faveur de familles, de personnes ayant des 
possibilités de gain limitées, de personnes âgées, d’invalides ainsi que de 
personnes exigeant des soins;

c) Stimuler les recherches sur le marché du logement et en matière de 
construction, ainsi qu’encourager la rationalisation de la construction;

d) Assurer l’obtention de capitaux pour la construction de logements.
^ La Confédération est autorisée à édicter les prescriptions légales nécessai­
res à l’équipement de terrains destinés à la construction de logements, ainsi 
qu’à la rationalisation de la construction.
* En tant que ces mesures, par leur nature, ne relèvent pas de la seule com­
pétence de la Confédération, les cantons sont appelés à participer à leur 
exécution.
* Les cantons et les groupements intéressés seront consultés lors de 
l’élaboration des lois complémentaires.
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Nouvelle Constitution fédérale selon arrêté fédéral du 
18 décembre 1998

Article 41 (Buts sociaux)
' La Confédération et les cantons s’engagent, en complément de la respon­
sabilité individuelle et de l’initiative privée, à ce que:

e. toute personne en quête d’un logement puisse trouver, pour elle-même 
et sa famille, un logement approprié à des conditions supportables; 

f............ :

Article 108 (encouragement de la construction de loge­
ments et de l’accession à la propriété)
‘ La Confédération encourage la construction de logements ainsi que 
l’acquisition d’appartements et de maisons familiales destinés à l’usage 
personnel de particuliers et les activités des maîtres d’ouvrage et des orga­
nisations oeuvrant à la construction de logements d’utilité publique.

^ Elle encourage en particulier l’acquisition de terrains en vue de la cons­
truction de logements, la rationalisation de la construction, l’abaissement
de son coût et l’abaissement du coût du logement.

^ Elle peut légiférer sur l’équipement de terrains pour la construction de 
logements et sur la rationalisation de la construction.

Ce faisant, elle prend notamment en considération les intérêts des familles 
et des personnes âgées, handicapées ou dans le besoin.

Article 111 (Prévoyance vieillesse, survivants et invalidité)

' La Confédération prend des mesures....

* En collaboration avec les cantons, elle encourage la prévoyance indivi­
duelle notamment par des mesures fiscales et par une politique facilitant 
l’accession à la propriété.
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8.3. Commission fédérale pour la construction de 

logements
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Macher Peter 

Dr. Meyer Max 

Dr. Rohr Rudolf

Stutz Vital

Taddei Marco 

Weibel Alois
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Dr. Hauri Ernst

Kauz Christoph
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8.4. Membres du groupe d’experts "Politique du 

logement 2000"

Président:

Prof. Dr. Hess Walter Volkswirtschaftliches Institut Universität 
Bern, Bern

Membres :
Albisser Gaston FINALSA, Lausanne

Blôchlinger Hans Rudolf Helvetia Patria Versicherungen, Basel

Caduff Christian Kanton Zürich, Amt für Wohnbauförde­
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Dr. Favarger Philippe Institut de recherche sur l'environnement 
construit, EPFL, Lausanne

Dr. Halbherr Philippe Zürcher Kantonalbank, Zürich

Dr. Nigg Fritz Schweiz. Verband für Wohnungswesen, 
Zürich

Dr. Oggier Willy Gesundheitökonomische Beratungen, St. 
Gallen

Schärli Susanne Notwohnungen der Stadt Zürich, Zürich

Stern Werner Canton de Vaud, Service du logement, 
Lausanne <
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Würmli Peter WOHNSTADT, Basel

Dr. Hauri Ernst Leiter Direktionsstab, Bundesamt für 
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Käufer und Verkäufer von Mietobjekten 
Frohmut Gerheuser 
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Immobllienmarkt
Peter Farago, August Hager, Christine Panchaud
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Volume 58 1995 Loyer et revenu 1990-1992 184 pages
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